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MEMORIAL 

DES 

SÉANCES DU C O N S E I L M U N I C I P A L 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

DEUXIÈME SESSION 

Dixième séance — Mardi 18 décembre 1973, à 17 h 

Présidence de M. André Clerc, président 

La séance est ouverte à 17 h 05 dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence : M. Jaques Vernet, conseiller d'Etat chargé 
du Département des travaux publics, Mmes Judith Rauber, Gabrielle 
Studer. 

Est absent : M. Charles Berner. 

Assistent à la séance : MM. Claude Ketterer, maire, Pierre Raisin, 
vice-président, Roger Dajjlon, Mme Lise Girardin et M. Jean-Paul 
Buensod, conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 10 décembre 1973, le Conseil municipal est convoqué dans 
la salle du Grand Conseil pour mardi 18 décembre 1973, à 17 h et 20 h. 30, 
mercredi 19 décembre 1973, à 17 h et 20 h. 30, jeudi 20 décembre 1973, 
à 17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. 

M. Claude Ketterer, maire. Au cours de l'enquête publique relative à 
l'établissement du gazoduc suisse romand qui sera construit par la 
Société Gaznat SA, laquelle a obtenu une concession accordée par le 
Conseil fédéral le 28 février 1973 avec bénéfice du droit d'expropriation, 
le Service immobilier a formulé les réserves qui s'imposaient en ce qui 
concerne le passage de cette conduite sur les terrains du Bois des Frères, 
propriété de la Ville de Genève. 

Notre intervention a provoqué une nouvelle étude du passage du 
gazoduc au travers de nos terrains, afin notamment de réduire au strict 
minimum les abattages d'arbres. 

Ces études ont abouti à la définition d'un tracé sauvegardant les 
arbres du Bois des Frères et limitant les abattages à quelques arbres ne 
présentant pas un intérêt particulier à l'angle des chemins du Moulin et 
du Lignon. Cette solution, qui comporte le minimum d'inconvénients 
pour notre fonds, a été retenue par le Conseil administratif sur préavis 
favorable des Services immobilier, des parcs et promenades et de l'ins­
pecteur cantonal des forêts. 

(Vous avez d'ailleurs un plan affiché au fond de la salle qui vous 
montre les différentes variantes et le tracé d'origine.) 

En raison des délais fixés par l'Office fédéral de l'économie éner­
gétique et afin d'éviter que la Ville de Genève soit l'objet d'une mesure 
d'expropriation pour l'établissement d'un ouvrage destiné à assurer à 
notre canton une nouvelle source d'énergie répondant à un but d'éco­
nomie générale, le Conseil administratif est conduit à donner immédia­
tement son accord sur ledit tracé, qui deviendra ainsi définitif. 

L'inscription de la servitude grevant les terrains de la Ville de Genève 
au profit de la Société Gaznat SA interviendra à l'achèvement des tra­
vaux. La constitution de ladite servitude, qui précisera les conditions qui 
s'y rattachent et qui doivent encore être discutées, fera l'objet d'un arrêté 
qui sera soumis ultérieurement à votre Conseil municipal. 

Je précise entre autres que ce long trajet très sinueux, que vous 
voyez sur la carte, est naturellement exclusivement aux frais des requé­
rants et par conséquent, la Ville de Genève n'a absolument rien à débour­
ser dans cette affaire. 

M. Jacky Farine (T). Je suis étonné que le Conseil administratif reste 
absolument silencieux concernant l'affaire du Grand Casino et sur la 
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décision qui a été prise par le Tribunal administratif. J'espère donc que 
ce silence va se rompre et que M. le maire va pouvoir nous répondre à 
ce sujet. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Au début de cette séance, j'aimerais, en votre nom à 
tous, réitérer à notre vice-présidente, M11* Claire Marti, nos condoléances 
pour le décès de sa mère et je prie M. le secrétaire de donner lecture 
d'une lettre qu'elle nous a adressée. 

Petit-Saconnex, le 5 décembre 1973. 

Monsieur André Clerc 
Président du Conseil municipal 
de la Ville de Genève 

Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 

C'est avec un grand sentiment de reconnaissance que nous tenons ma 
famille et moi-même à vous remercier pour les témoignages de sympa­
thie reçus à l'occasion du décès de notre mère et pour les fleurs qui les 
accompagnaient. 

Votre présence au culte et vos messages nous ont réconfortés et nous 
avons été très touchés par l'hommage que vous avez rendu à notre mère. 

Veuillez, je vous prie, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs 
les conseillers municipaux, croire à nos sentiments les meilleurs. 

Claire Marti. 

Je rappelle à Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux la 
cérémonie de la Restauration, qui se déroulera lundi 31 décembre 1973, 
le rassemblement ayant lieu à 10 h 30 devant le Monument national. 

Le procès-verbal de la séance du 27 novembre 1973 a été adressé 
aux chefs de groupe et il n'a appelé aucune remarque de leur part. Il 
est donc adopté. 

Je prie le secrétaire de donner lecture d'une lettre de M. Duchêne, 
président de la commission étudiant la restauration de l'Hôtel Métro­
pole. 
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Genève, le 7 décembre 1973. 
Monsieur André Clerc 
Président du Conseil municipal 
de la Ville de Genève 

Concerne : Résolution de M. Jacquet relative à l'Hôtel Métropole du 
25 septembre 1973. 

Monsieur le président, 

En date du 25 septembre 1973, notre Conseil adoptait la résolution 
présentée par M. Jacquet qui lui demandait d'étudier dans son ensem­
ble la situation de l'Hôtel Métropole. 

Depuis lors, la commission ad hoc désignée à cette occasion s'est 
réunie à quatre reprises. Elle a procédé à une visite sur place et a 
entendu M. Claude Ketterer, maire de la Ville de Genève, M. Pierre 
Raisin, vice-président du Conseil administratif et M. Pierre Bergerat, 
dircteur des Services financiers. 

Le secrétariat de notre Conseil a remis également à chacun des com­
missaires un dossier des principales interventions ayant trait à l'Hôtel 
Métropole et figurant au Mémorial depuis 1941 jusqu'à nos jours. De 
même, M. le maire a rédigé à leur intention une note comparative du 
coût des travaux d'un projet de transformation et d'un projet de recons­
truction comprenant un nombre supérieur de lits par rapport à. la situa­
tion actuelle. 

Dans ses dernières séances des 16 et 30 novembre 1973, la commis­
sion est arrivée à la conclusion qu'il ne lui était pas possible de prendre, 
en l'état, une position définitive et de trancher entre les deux termes 
de l'alternative qui lui était proposée. En effet, si les éléments du dos­
sier concernant le projet de transformation sont connus, il n'en est pas 
de même du dossier touchant à la reconstruction de l'Hôtel, la demande 
préalable déposée à cet effet par le Conseil administratif ayant été 
finalement rejetée par le Département des travaux publics par déci­
sion du 12 septembre 1973. 

Le Conseil administratif ayant fait recours contre cette décision 
auprès du Conseil d'Etat selon acte du 10 octobre 1973, la commission 
a été d'avis de suspendre ses travaux jusqu'à droit jugé sur le recours 
qui est principalement basé sur les interprétations divergentes que don­
nent le Conseil administratif et le Département des travaux publics du 
gabarit légal régissant la zone considérée. En effet, l'arrêté que le Conseil 
d'Etat sera amené à prendre, soit pour confirmer la décision du Dépar­
tement, soit, au contraire, pour l'annuler, ne manquera pas d'avoir une 
incidence directe sur l'étude en cours devant la commission municipale. 
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Si le Conseil d'Etat confirme la décision prise par le Département, 
notre commission ne pourra se prononcer que sur l'éventualité d'une 
transformation de l'Hôtel Métropole, sous réserve de la présentation par 
le Conseil administratif d'un nouveau projet de reconstruction, ce qui, 
dans cette dernière hypothèse, ne manquera pas de prendre encore du 
temps. 

Si, par contre, le Conseil d'Etat annule la décision du Département 
et autorise la démolition, puis la reconstruction de l'immeuble, notre 
commission, sur la base des plans financiers qui lui seront alors pré­
sentés, pourra choisir entre les deux projets et faire connaître, cas 
échéant, son préavis à l'intention du plénum. 

Pour l'instant, estimant qu'un élément essentiel d'appréciation lui 
fait défaut et qu'elle ne peut pas ainsi se prononcer plutôt en faveur 
d'un projet (transformation) que d'un autre (reconstruction) non encore 
définitif, elle ne reprendra donc l'étude de la résolution qu'après avoir 
été informée de la décision rendue par le Conseil d'Etat. 

Vu l'urgence manifeste qu'il y a à ce que tous les éléments du dos­
sier soient rapidement réunis, elle forme cependant le vœu que le Conseil 
d'Etat veuille bien statuer dans les meilleurs délais et invite le Conseil 
administratif à agir dans ce sens auprès de lui. 

Partant du principe que vous voudrez bien donner lecture de cette 
lettre à la plus prochaine séance de notre Conseil, nous vous prions 
de croire, Monsieur le président, à l'assurance de notre parfaite consi­
dération. 

Pour la commission ad hoc 
Le président : Le rapporteur : 

François Duchêne. Pierre Jacquet. 

M. Pierre Jacquet, rapporteur de la commission ad hoc de l'Hôtel 
Métropole (S). Monsieur le président, me permettez-vous d'ajouter un 
bref commentaire à la lettre qu'on vient de nous lire ? Je n'en ai même 
pas pour une minute. 

Le président. Allez-y ! 

M. Pierre Jacquet. Il faut savoir que je suis obligé de parler en mon 
nom personnel, car jusqu'à présent, et sauf erreur, je suis seul de mon 
avis. Mais, comme je suis têtu, je le maintiens « mordicus » (commen­
taires). 

Depuis le mois d'octobre dernier, c'est-à-dire depuis la prise de 
conscience universelle du gaspillage d'énergie dans nos civilisations de 
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consommation, il n'y a pas besoin d'être grand prophète pour se rendre 
compte que l'heure de la vérité a sonné pour tous ces promoteurs qui 
nous envahissent de leurs bâtiments à cloisons en papier d'aluminium, 
à brise-soleil pivotants, à climatisation électronique, à parois vitrées 
verdâtres, qui sont funèbres pendant la journée et aveuglantes pendant 
la nuit — quand personne ne les regarde — qu'il faut bourrer de calo­
ries en hiver et qu'il faut congeler en été. Ce gâchis stupide, c'est fini ! 
Dans six mois, tout le monde rigolera en pensant que nos autorités ont 
voulu fermement détruire un magnifique bâtiment en pierre pour le 
remplacer par cette camelote. 

Je suis absolument tranquille que, quelle que soit la décision du 
Conseil d'Etat, l'Hôtel Métropole ne sera pas démoli ! (Applaudissements 
épars.) 

3. Election de quatre membres du Conseil d'administration des 
Services industriels (Règlement du C M , art. 111 A1). 

Le président. Sont désignés comme secrétaires ad acta M. Raoul Baeh-
ler et M. Emile Piguet 

Fonctionneront comme scrutateurs Mme Hasmig Trub, M. Georges 
Chappuis, MUe Juliette Matile, M™e Christiane Marfurt, Mlle Françoise 
Larderaz et M. Gabriel Kissling. 

Je prie les groupes de présenter leurs propositions. 

M. Henri Perrig (R). Le groupe radical soumet à vos suffrages la 
candidature de M. Charles Schleer, actuellement membre du Conseil 
d'administration des Services industriels. 

M. Albert Knechtli (S). Le groupe socialiste vous présente la candi­
dature de notre camarade André Baudois, membre sortant du Conseil 
d'administration. Par son sérieux et sa compétence au sein de ce Con­
seil, je pense qu'il fera un excellent candidat. 

I 

M. Jean-Jacques Favre (V). Notre groupe présente la candidature 
de M. Roger Thévoz, ancien député au Grand Conseil et directeur de 
la maison de retraite de Vessy. 

M. André Hediger (T). Au nom du groupe du Parti du travail, nous 
proposons la candidature de notre ami Aldo Rigotti. 
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M. François Duchêne (L). Notre groupe, en ce qui le concerne, pré­
sente à vos suffrages la candidature de notre collègue M- Claude Segond, 
ingénieur civil, qui a été président de ce Conseil municipal et qui siège 
depuis plusieurs années au Conseil d'administration des Services indus­
triels. 

M. Albert Chauffât (DC). Notre groupe présente la candidature de 
M. Noël Louis, qui siège depuis dix ans au sein de la commission des 
finances des Services industriels, où il a été rapporteur général et dont 
il a également assuré la présidence. Noël Louis est donc tout à fait qua­
lifié et connaît les problèmes de cette régie des Services industriels. 
Je le recommande à vos suffrages. 

Le président. Nous sommes en présence de six candidatures pour 
quatre postes à repourvoir. Je prie les scrutateurs de se rendre au bureau 
pour toucher les bulletins. 

Bulletins distribués : 74 
Bulletins retrouvés : 74 
Bulletin blanc : 1 
Bulletins valables : 73 
Majorité absolue : 37. 

Sont élus : 

M. Claude Segond (L), par 49 voix. 
M. Charles Schleer (R), par 45 voix. 
M. André Baudois (S), par 39 voix. 

Obtiennent des voix : 

M. Aldo Rigotti (T), 32 voix. 
M. Noël Louis (DC), 23 voix. 
M. Roger Thévoz (V), 11 voix. 

Le président. Il est donc nécessaire de procéder à un second tour de 
scrutin à la majorité relative pour le quatrième siège à repourvoir. 
Y a-t-il d'autres propositions ou des retraits de candidatures ? (Pas de 
commentaires sur les bancs concernés.) 

Les trois candidats en lice sont donc M. Aldo Rigotti, M. Noël Louis 
et M. Roger Thévoz. 
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Deuxième tour 

Bulletins distribués : 77 
Bulletins retrouvés : 77. 
Bulletins blancs : 7 
Bulletins valables : 70. 

Est élu : 

M. Aldo Rigotti (T), par 36 voix. 

Obtiennent des voix : 

M. Noël Louis (DC), 23 voix. 
M. Roger Thévoz (V), 11 voix. 

4. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 300 000 francs pour la transformation du bâti­
ment rue de Lausanne 118 à destination de bureaux et locaux 
du Service des parcs et promenades et la transformation de 
la chaufferie établie dans l'immeuble rue de Lausanne 120 
(N° 155 A).1 

M. Emile Monney, rapporteur (L). 

La commission des travaux s'est réunie le mercredi 14 novembre 1973 
à 17 heures sur place, rue de Lausanne et ensuite à l'Hôtel de la Rési­
dence, route de Florissant 11, sous la présidence de M. Jean-Marc 
Cougnard. 

Assistaient à cette séance : MM. Claude Ketterer, maire, Jean-Paul 
Buensod, conseiller administratif, Charles Babel, chef du Service des 
parcs et promenades, Claude Canavèse, directeur-adjoint du Service 
immobilier, François Girod, chef de la section administration dudit ser­
vice, Roger Strobino, chef de la section bâtiments. 

M. Jean-Paul Buensod donne des explications complémentaires après 
la visite sur place de la villa rue de Lausanne, conduite par M. Lavan-
chy, du Service immobilier. 

1 Proposition, 1236. Commission, 1243. 
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Cette villa inoccupée, depuis le départ de M. Auberson, précédent 
chef du Service des parcs et promenades, peut être affectée audit ser­
vice pour l'aménagement de bureaux et de locaux qui lui sont néces­
saires. 

Une longue discussion a eu lieu en ce qui concerne le chauffage, 
c'est-à-dire de prévoir avec la même chaudière, de chauffer soit avec 
le mazout, le gaz, et si nécessaire, le charbon. Par ailleurs, sur demande 
des commissaires, M. Strobino donne la liste et le prix de chaque poste. 
Quelques commissaires pensent que les montants indiqués sont plutôt 
faibles en regard du volume des bâtiments à transformer. On espère 
que le Service immobilier pourra mener à chef ces modifications avec 
le crédit qui a été demandé. 

La commission a reconnu le bien-fondé de la proposition n° 155, et 
vous recommande, par 11 oui et 4 abstentions, d'accepter le projet 
d'arrêté ci-après : (voir ci-après l'arrêté adopté sans modification) 

Premier débat 

M. Germain Case (T). Le rapport fait état d'une installation de chauf­
fage qui comprend trois systèmes, c'est-à-dire qu'on va installer le gaz, 
le mazout avec des citernes et en plus le charbon, pour lequel il faudra 
prévoir une soute à charbon. Je me demande si ce n'est pas un peu com­
pliqué et si on ne pourrait pas décider une fois pour toutes d'y installer 
le gaz ! 

M. Raymond Anna (T). Sur cette question de chauffage que notre 
camarade Case a déjà soulevée en séance plénière, notre groupe s'est 
abstenu en commission. Et je voudrais marquer notre position ; nous 
nous abstiendrons du fait qu'on n'a pas voulu étudier le problème qui 
avait été soulevé. Nous nous abstiendrons également parce que nous 
estimons que les 300 000 francs réclamés pour ces formes polyvalentes 
ne suffiront pas et qu'elles vont coûter beaucoup plus cher que ce n'est 
prévu. 

M. Hans Stettler (V). Monsieur le président, permettez-moi de con­
sulter mes notes. 

Le président. Sans doute ! 

M. Hans Stettler. Bien que cette proposition permettrait d'ouvrir un 
très large débat, je me prononcerai seulement sur le fond de la pro­
position et sur notre souci concernant l'économie. Pour être bref, je 
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résume notre refus comme suit : le montant proposé pour effectuer ces 
travaux ne suffira probablement pas et entraînera encore d'autres 
dépenses, sans mentionner l'immeuble attenant, le n° 120 de la rue de 
Lausanne, qui fera certainement sous peu l'objet d'une deuxième étape 
si la proposition 155 est acceptée. 

Devant ces risques d'enchaînement de dépenses, nous proposons le 
renvoi de cette proposition au Conseil administratif pour raison de non-
urgence et d'économie. 

D'autre part, l'appartement, actuellement vide, fera certainement le 
bonheur d'un garde municipal ou d'un chef de service des jardins 
publics. 

Pour conclure, j 'aimerais rappeler au Conseil administratif et à tous 
les conseillers ici présents les propos très « vigilants » tenus hier à la 
cathédrale Saint-Pierre par le président du Conseil d'Etat, M. Gilbert 
Duboule, qui disait notamment : « Sur le plan de l'équipement, tant de 
l'Etat que des autres collectivités publiques, une certaine modération 
s'impose, en ce sens qu'il ne s'agit pas de freiner les investissements 
eux-mêmes, leur progression sera probablement ralentie. Il conviendra 
de construire simplement, de définir avec le même souci de modération 
et d'économie les programmes tant pour la construction que pour l'équi­
pement. » 

Monsieur le président, je vous prie de prendre acte de notre pro­
position et de faire voter à son sujet. 

M. Claude Ketterer, maire. En ce qui concerne le chauffage, je vou­
drais dire à MM. Anna et Case que nous avons bien tenu compte des 
indications qu'ils ont données, mais véritablement, dire aujourd'hui, dans 
l'incertitude qui règne avec tous ces problèmes de crise énergétique, 
quelle sera la solution la meilleure dans quelques mois, au moment où 
nous devrons entreprendre ces travaux, bien malin celui qui peut le 
deviner ! 

Nous vous avions simplement précisé que nous étions dans une 
période d'attente ; aujourd'hui, le chauffage au gaz de ville est meilleur 
marché que le chauffage au mazout, mais les Services industriels ne 
sont pas encore en mesure, à l'heure qu'il est, de fixer un prix de chauf­
fage au gaz naturel. Si bien que, dans la proposition, nous avons prévu 
le prix maximum pour ce poste, afin de pouvoir manœuvrer en fonc­
tion des renseignements ultérieurs que nous attendons, et que nous ne 
possédons pas encore, et nous choisirons bien entendu la solution la 
meilleure pour la Ville. Donc, je ne peux que répéter ceci. 
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(Désabusé.) Quant à la proposition de M. Stettler, qui s'appuie sur 
un discours de M. Duboule pour réduire encore un crédit de 300 000 
francs, si on commence comme cela, Mesdames et Messieurs, on peut 
lever la séance tout de suite et vous mettre en vacances pour six mois ! 

Au moment de mettre aux voix l'arrêté, M. Schlaepfer fait une motion 
d'ordre. 

M. Arnold Schlaepfer (V). Il faut d'abord mettre aux voix la propo­
sition de renvoi ! 

Le président. Je dois dire que cette proposition de renvoi m'a com­
plètement échappé dans le brouhaha, je m'excuse. 

Je mets aux voix la proposition de renvoi présentée par M. Stettler. 
Celles et ceux d'entre vous qui appuient cette proposition sont priés de 
lever la main. 

La proposition de renvoi au Conseil administratif de M. Stettler est 
repoussée à la majorité. 

Le projet est adopté en premier puis en deuxième débat. 

(Le groupe Vigilance étant opposé.) 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est adopté dans son 
ensemble. 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 67 lettre j) de la loi sur l'administration des communes, 
du 3 juillet 1954, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit 
de 300 000 francs pour la transformation de l'immeuble rue de Lau­
sanne 118 à destination de bureaux et locaux du Service des parcs et 
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promenades et la transformation de la chaufferie établie dans l'immeu­
ble rue de Lausanne 120. 

Art. 2. — La dépense prévue à l'article premier sera portée à un 
compte spécial qui sera crédité des recettes éventuelles. 

Art. 3. — Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'arti­
cle premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse 
à émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de 300 000 francs. 

Art 4. — La dépense prévue à l'article premier sera amortie au 
moyen de 5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève sous 
le n° 700.581 « Annuités d'amortissement de crédits extraordinaires 
ouverts au Conseil administratif » des années 1975 à 1979. 

5. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner la 
proposition du Conseil administratif en vue : 

— de la reconnaissance de l'utilité publique communale de 
la réservation de terrains situés rue Micheli-du-Crest, rue 
Lombard, boulevard de la Cluse, à destination scolaire ; 

— de l'acquisition, pour le prix de 870 000 francs, du capital-
actions de la Société immobilière rue Lombard 6 et 8, 
propriétaire des immeubles rue Lombard 6-8 (N° 157 A).1 

M. Claude Se gond, rapporteur (L). 

La commission des travaux s'est réunie, sur place, le 14 novembre 
1973 pour examiner la présente proposition, sous la présidence de 
M. Jean-Marc Cougnard, conseiller municipal, et en présence de 
MM. Claude Ketterer, maire, Jean-Paul Buensod, conseiller administratif, 
délégué au Service des écoles, Claude Canavèse, directeur adjoint du 
Service immobilier, François Girod, chef de la section administration 
dudit Service, et Jean-Pierre Cottier, du Département des travaux 
publics, aménagement du Canton, division de l'équipement. 

Au cours de la discussion, M. Ketterer a rappelé que la déclaration 
d'utilité publique du secteur considéré s'impose en raison de la demande 
du Département de l'instruction publique, et surtout par la transfor­
mation du quartier. L'école de la rue Micheli-du-Crest, construite en 

1 Proposi t ion, 1246. Commission, 1253. 
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1884, ne possède pas de préau couvert, ne répond pas du tout aux nor­
mes actuelles et devra bientôt être doublée pour répondre aux besoins. 

En effet, les nouveaux bâtiments construits rue Prévost-Martin, rue 
des Pitons, rue Lombard et autres font que le nombre d'enfants aug­
mentera dans le quartier concerné : on compte qu'il y aura bientôt 500 
nouveaux élèves. Il est donc indispensable de réserver les terrains néces­
saires aux besoins scolaires et, les terrains libres étant rares, le Service 
immobilier a dû fixer son choix sur huit parcelles voisines de l'actuelle 
école de la rue Micheli-du-Crest. La surface que possède aujourd'hui 
notre commune sera ainsi augmentée d'environ 3 100 m2. 

Au total, la Ville entend donc réserver une surface de 5 000 m2 pour 
la construction d'un bâtiment scolaire comprenant 16 classes. A titre 
de comparaison, M. Ketterer a cité les terrains de la rue Liotard dont 
les 14 000 m? permettront la conservation d'une zone verte. D'autre part, 
il ne voit pas la nécessité de formuler une déclaration d'utilité publique 
moins précise pour permettre d'envisager une autre réalisation. Pour 
Micheli-du-Crest, la situation du quartier démontre qu'une nouvelle 
école est indispensable. Les emprises nécessaires à l'élargissement de la 
rue Micheli-du-Crest sont prévues sur le côté opposé. 

En ce qui concerne le projet d'arrêté II, la proposition comprend l'ac­
quisition de deux bâtiments locatifs de 5 étages sur rez, qui représen­
tent 24 appartements et un volume de 7 050 m8, pour le prix de 2 086 
francs le m2, terrain bâti. La valeur intrinsèque peut s'estimer comme 
suit : 

Terrain 417 m2 à 500 francs le m* Fr. 208 500— 
Bâtiments 7 050 m3 à 94 francs le m3 Fr. 662 700,— 
Rendement actuel Fr. 56 340,— 

Les frais de liquidation de la SI sont évalués par le contrôle finan­
cier à 176 900 francs environ. Une hypothèque de 164 000 francs en 
l*r rang est souscrite auprès de la Caisse hypothécaire au taux de 
5J/2l0/o. 

Reconnaissant le bien-fondé de la présente proposition, c'est à l'una­
nimité que les membres de la commission des travaux vous recomman­
dent, Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les conseillers, de bien 
vouloir approuver les deux projets ci-après : (voir ci-après les deux 
arrêtés approuvés sans modification) 

Le projet est adopté en premier puis en deuxième débat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, les arrêtés I et II sont adop­
tés dans leur ensemble. 
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Ils sont ainsi conçus : 

ARRÊTÉ I 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 67 lettre j) de la loi sur l'administration des communes 
du 3 juillet 1954, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article unique. — Est reconnue d'utilité publique communale la réser­
vation, en vue de la construction d'un groupe scolaire, des terrains situés 
rue Micheli-du-Crest, rue Lombard, boulevard de la Cluse selon le péri­
mètre fixé par le plan n° 26 832/66 I, établi par le Département des tra­
vaux publics le 9 juillet 1973. 

En conséquence, le Conseil administratif est autorisé : 

— à demander au Conseil d'Etat de déposer auprès du Grand Conseil 
un projet de loi déclarant d'utilité publique l'expropriation de ces 
terrains, au profit de la Ville de Genève, 

— à requérir, en tant que besoin, l'expropriation des droits et immeu­
bles dans le périmètre sus-indiqué. 

ARRÊTÉ II 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'art. 67 lettre g) de la loi sur l'administration des communes du 
3 juillet 1954, 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif et le représen­
tant des actionnaires de la Société immobilière rue Lombard 6 et 8, 
propriétaire des parcelles 759 et 760 fe 37 du cadastre de la commune 
de Genève section Plainpalais rue Lombard 6-8, en vue de l'acquisition 
par la Ville de Genève du capital-actions de ladite société, pour le prix 
de 870 000 francs, dont à déduire l'hypothèque 1er rang, actuellement de 
164 000 francs grevant les immeubles en cause, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. — Le susdit accord est ratifié et le Conseil admi­
nistratif est autorisé à passer les actes utiles. 
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Art. 2. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 870 000 
francs, frais d'acte non compris, en vue de cette acquisition. Cette 
dépense sera portée provisoirement au compte « Acquisitions de valeurs 
immobilières, bâtiments locatifs » et sera ultérieurement virée suivant 
l'affectation du fonds en question. 

Art 3. — Il sera provisoirement pourvu à la dépense indiquée à 
l'article premier au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse 
à émettre au nom de la Ville de Genève, à concurrence de 870 000 francs. 

Art. 4. — Le Conseil administratif est autorisé à reprendre l'actif, 
notamment les parcelles 759 et 760 fe 37 du cadastre de la commune de 
Genève, section Plainpalais, et le passif, notamment l'hypothèque 1er rang 
actuellement d'un montant de 164 000 francs grevant lesdits immeubles, 
de la Société immobilière rue Lombard 6 et 8, et à dissoudre cette 
société sans liquidation au sens de l'article 751 du Code des obligations. 

Art. 5. — Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le Conseil 
administratif est chargé de demander au Conseil d'Etat : 

a) la garantie de l'Etat de Genève à la reprise des biens de la Société 
immobilière rue Lombard 6 et 8 par la Ville de Genève, conformé­
ment à l'article 751 du Code des obligations en vue de la dissolution 
de cette société anonyme sans liquidation ; 

b) l'exonération des droits d'enregistrement et des émoluments du Regis­
tre foncier relatifs à la reprise de l'immeuble au nom de la Ville de 
Genève, après dissolution de la Société immobilière rue Lombard 
6 et 8. 

6. Rapport de la commission des travaux chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif eh vue de l'acquisi­
tion, pour le prix de 450 000 francs, d'un immeuble locatif sis 
rue Rothschild 29-31 (N° 158 A).1 

M. Claude Segond, rapporteur (L). 

La commission des travaux s'est réunie sur place, le 28 novembre 
1973, sous la présidence de M. Jean-Marc Cougnard, conseiller muni­
cipal, et en présence de MM. Claude Ketterer, maire, Claude Canavese 
et François Girod, respectivement directeur-adjoint et chef de section 
du Service immobilier. 

1 Proposition, 1392. Commission, 1394. 
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Les explications qui ont été données à la commission font ressortir 
que, par arrêté du 15 février 1972, le Conseil municipal a donné son ac­
cord pour l'acquisition de terrains compris entre les rues Amat, Roth­
schild et des Buis, afin de permettre à la Ville de Genève de promouvoir 
l'assainissement de ce lotissement et sa reconstruction par des logements 
à caractère social. L'acquisition proposée complète cette opération. 

En l'occurrence, il s'agit d'une parcelle comportant une surface de 
321 ma et des constructions vétustés dont le rendement brut actuel est 
de 6 000 francs par année. Pour l'ensemble, le prix d'achat global 
représente, environ, la somme de 1 401,85 francs le m2, prix qui se trouve 
en-dessous de la moyenne payée pour les parcelles déjà acquises. 

Le Conseil administratif estime que la reconstruction de ce lotis­
sement doit s'effectuer dans les délais les plus brefs et qu'elle peut 
être entreprise l'année prochaine, sous réserve des difficultés de relo­
gement de certains locataires. Un crédit sera demandé au Conseil 
municipal pour l'ensemble des bâtiments locatifs prévus dans ce secteur. 

Ayant reconnu le bien-fondé de l'achat proposé, c'est à l'unanimité 
que les membres de la commission des travaux vous recommandent, 
Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les conseillers, de bien vouloir 
approuver le projet d'arrêté ci-après : (voir ci-après l'arrêté approuvé 
sans modification) 

Le projet est adopté en premier puis en deuxième débat. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est adopté dans son 
ensemble. 

Il est ainsi conçu : 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 67 lettre g) de la loi sur l'administration des communes 
du 3 juillet 1954, 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif et M. et Mme Léon 
Sonthonnax, en vue de la vente à la Ville de Genève de la parcelle 19 
fe 1 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, 
rue Rothschild 29 - 31, pour le prix de 450 000 francs, 

sur la proposition du Conseil administratif, 
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arrête : 

Article premier. — Le susdit accord est ratifié et le Conseil adminis­
tratif est autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 450 000 
francs, frais d'acte non compris, en vue de cette acquisition. Cette 
dépense sera portée provisoirement au compte « acquisitions de valeurs 
immobilières, bâtiments locatifs » et sera ultérieurement virée suivant 
l'affectation du fonds en question. 

Art. 3. — Le coût de cette acquisition sera couvert par un prélève­
ment sur le « fonds pour l'acquisition de terrains ». 

Art. 4. — Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le Conseil 
administratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des 
droits d'enregistrement et des émoluments du Registre foncier. 

7. Rapports de la commission des sports, du feu et de la pro­
tection civile et de la commission des finances de l'adminis­
tration municipale chargées d'examiner la proposition du 
Conseil administratif en vue de l'ouverture d'un crédit de 
160 000 francs à titre de participation de la Ville de Genève 
aux frais d'étude d'un centre sportif à Meyrin (N° 159 A).1 

M. Eric Pautex, rapporteur de la commission des sports, du feu et de 
la protection civile (L). 

Sous la présidence de M. Armand Nussbaumer, la commission des 
sports, du feu et de la protection civile s'est réunie le mercredi 14 novem­
bre 1973, à 18 h., au Restaurant du Parc des Eaux-Vives. Assistaient 
notamment à cette séance, MM. Roger Dafflon, conseiller administratif, 
André Blanc, chef du Service des sports de la Ville de Genève, Guy 
Reber, juriste auprès du Secrétariat général du Conseil administratif. 
M. Georges Lentillon tenait le procès-verbal de la séance. 

Ainsi que chacun sait, l'équipement de la Ville de Genève en installa­
tions sportives, pour important qu'il soit, demeure insuffisant, particu­
lièrement en ce qui concerne les habitants de la rive droite. Le Service 
des sports a à faire face chaque jour à des demandes qu'il ne peut pren­
dre en considération. Le Conseil administratif est conscient de cet état 

1 Proposition, 1253. Commissions, 1270. 
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de choses et depuis longtemps, étudie les moyens d'y remédier. La solu­
tion consistant à acquérir des terrains à l'intérieur du périmètre de la 
ville et particulièrement sur la rive droite, ne peut être retenue pour des 
raisons financières. Aussi doit-on se tourner, semble-t-il, vers les com­
munes périphériques qui, elles aussi, sous le coup de l'évolution de leur 
population, sont contraintes d'améliorer leurs installations sportives. Un 
premier pas dans ce sens a déjà été fait avec l'aménagement des ter­
rains de l'ancien golf d'Onex. 

Aujourd'hui, une nouvelle possibilité est offerte à la Ville de Genève. 
La commune de Meyrin se propose de construire sur son territoire un 
grand centre sportif et a demandé à la Ville d'y participer. Le coût de 
l'ensemble de ces installations peut être estimé à environ 30 000 000 de 
francs dont le 30 '°/o soit 9 000 000 de francs serait à la charge de la Ville 
de Genève. Cette réalisation commencerait début 1974 pour s'achever fin 
1975. 

La commission qui s'est penchée avec beaucoup d'attention sur la 
proposition faisant l'objet du présent rapport, se montre dès l'abord 
inquiète, car en effet, une fois le projet établi, il est plus que probable 
qu'un crédit soit soumis au Conseil municipal pour l'aménagement effec­
tif de ce centre sportif. 

Plusieurs commissaires se montrent inquiets de voir la Ville de 
Genève participer pour des sommes importantes à des installations situées 
hors de ses limites. Il est envisagé toutefois, leur est-il répondu, qu'une 
étude soit faite pour que les centres sportifs construits sur le territoire 
d'autres communes, avec la participation financière de la Ville de 
Genève, deviennent propriété de fondations indépendantes. Ceci est à 
l'étude pour le moment et rien n'est encore décidé. 

Après que de nombreuses explications ont été données à la com­
mission des sports, du feu et de la protection civile, tant par M. Dafflon, 
conseiller administratif, que par M. Blanc, chef du Service des sports de 
la Ville de Genève, la commission, à l'unanimité (trois absents), en fai­
sant toutes les réserves quant à la suite qui sera donnée à une éventuelle 
proposition en vue de l'ouverture d'un crédit pour la construction d'ins­
tallations sportives à Meyrin, vous engage, Mesdames, Mesdemoiselles et 
Messieurs les conseillers, à accepter le projet d'arrêté. 

M. André Hediger, rapporteur de la commission des finances de l'admi­
nistration municipale (T). 

Lors de la séance du 4 décembre 1973 sous la présidence de M. Albert 
Chauffât, la commission des finances a étudié la demande de crédit 
proposée. M. Roger Dafflon, conseiller administratif, M. André Blanc, 
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chef du Service des sports de la Ville de Genève, ainsi que M. Jean-
Pierre Cottier, chef de la Division de l'équipement du Département des 
travaux publics, assistaient à cette séance. 

Devant les arguments présentés par M. Roger Dafflon, la commis­
sion estime nécessaire la création de cet ensemble sportif. Rappelons 
quelques-uns de ces arguments : 

— du côté rive droite aucune installation n'a été faite depuis 30 ans ; 

— il y a donc un manque urgent de terrains pour les sportifs adultes 
et enfants ; 

— les normes fédérales prévoient un terrain pour 4 à 5 000 habitants. 
Pour Genève, il y a 34 terrains pour 174 000 habitants, d'où la néces­
sité de créer encore 8 terrains sportifs ; 

— le plan alvéolaire Rhône-Lac étudié par la commission cantonale ne 
prévoit pas de terrains sportifs. 

Il faut relever que dans cette région, les seules possibilités qui res­
tent à la Ville de Genève de construire des centres sportifs se situent 
dans les communes avoisinant la ville. Dans le cas présent, ce sont les 
communes de Meyrin, Pregny, Grand-Saconnex, Vernier ; mais la Ville 
se trouve face à de grosses difficultés pour acquérir des terrains dans la 
proche périphérie de Genève. De ce fait, les seules possibilités valables 
sont de s'entendre avec les communes pour ériger des complexes sportifs 
sur leurs terrains. 

La commission estime que lors de la future demande de crédit de 
9 000 000 de francs (part de la Ville de Genève sur le coût total de la 
construction, soit 30 000 000 de francs), il faudra revoir le problème de 
la péréquation intercommunale. Par cette nouvelle loi, la Ville de 
Genève est une des communes qui serait la plus taxée, tandis que la 
commune de Meyrin devrait recevoir un des plus gros subsides. Lors 
de l'étude et de l'application de cette nouvelle loi, la commission estime 
qu'il faudra tenir compte de la participation de la Ville à la réalisation 
de certains ensembles sur les communes. D'autre part, la commission 
serait intéressée de connaître le montant des frais de fonctionnement 
de ce terrain sportif lorsqu'il sera réalisé ainsi que le plan financier et 
de financement. 

La commission approuve l'ouverture de ce crédit d'étude et vous 
recommande donc, Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les conseil­
lers, par 13 oui et 2 abstentions, d'accepter le projet d'arrêté suivant : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 67, lettre b) de la loi sur l'administration des communes 
du 3 juillet 1954, 

sur la proposition du Conseil administratif, 

arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit 
extraordinaire de 160 000 francs à titre de participation de la Ville de 
Genève aux frais d'étude d'un centre sportif à Meyrin. 

Art. 2. —• Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au moyen 
de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 160 000 francs. 

Art. 3. — La dépense prévue à l'article premier sera portée au 
compte rendu de l'exercice 1973. 

Premier débat 

M. Albert Knechtli (S). Je m'excuse, mais notre collègue Chappuis, 
qui devait intervenir sur cette proposition, est encore en train de dépouil­
ler le scrutin. Est-ce qu'il ne serait pas possible d'inverser deux pro­
positions ? 

M. Jean-Jacques Favre (V). Je pense, quant à moi, qu'on peut sans 
autre commencer la discussion ; les scrutateurs vont certainement rejoin­
dre la salle d'ici une ou deux minutes. 

Concernant ce rapport lui-même et la proposition qui nous est faite, 
je dois dire que notre groupe s'oppose d'une manière catégorique à celle-
ci. Notre groupe s'y oppose pour les raisons suivantes. 

Après réflexion, tenant compte d'une part du besoin des sportifs — 
cela, nous en sommes tous conscients — et tenant compte également 
de la situation économique et financière, aussi bien du canton que des 
différentes communes, nous sommes arrivés à la conclusion que d'entre­
prendre une dépense qui, aux prix 1973, est chiffrée à 30 millions (cela 
veut dire que lors de la réalisation, elle va avoisiner les 40 millions), 
serait actuellement totalement inopportun. Nous pensons que dans les 
deux prochaines années, il est absolument exclu d'envisager une dépense 
de 40 millions pour les besoins du sport, la situation financière des com-
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munes concernées n'étant pas du tout compatible avec une dépense 
pareille. 

D'autre part, concernant le crédit d'étude lui-même, il s'agit là de 
mettre le doigt dans l'engrenage, car il serait bien dommage de dépen­
ser 160 000 francs pour établir un projet qui, après, disparaîtrait dans 
les tiroirs. Donc, nous pensons que lorsque les temps seront meilleurs, 
l'étude pourra être reprise, et à ce moment-là il sera suffisamment tôt 
de voter le crédit nécessaire. 

Encore que ces frais d'étude nous paraissent disproportionnés par 
rapport à l'étude à faire. Je m'explique. Nous avons vu les avant-projets, 
très bien faits, qui sont assez détaillés, et déjà sur la base de ces avant-
projets nous pensons que le gros du travail pourrait être réalisé sans 
pousser plus en détail les études. 

Nous vous proposons donc de refuser cette proposition et de la repor­
ter à des temps qui seront, nous l'espérons tous, meilleurs. 

M. André Reymond (L). En ce qui me concerne, j 'ai voté pour ce 
crédit à la commission des finances. Mais je pense que certaines infor­
mations n'étaient peut-être pas assez complètes. 

Tout d'abord, j'aimerais m'exprimer au sujet du rapport de M. Hedi-
ger, car je crois que, de ce rapport, ressortent quelques imprécisions et 
il est utile d'y revenir. M. Hediger dit que devant les arguments pré­
sentés par M. Dafflon, la commission estime nécessaire la création de 
cet ensemble sportif. En tout cas en ce qui me concerne, j 'ai peut-être 
mal compris ce qui s'est dit à la commission, je crois qu'elle n'a jamais 
estimé nécessaire la création de cet ensemble ; elle a simplement accepté 
de voter le crédit d'étude, ce qui n'est pas du tout la même chose. 

Au sujet de la seconde partie du rapport de M. Hediger, il est ques­
tion de la péréquation financière entre les communes ; c'est un sujet que 
je connais maintenant assez bien, et je dois dire que ce n'est pas du 
tout dans ce sens que nous avons parlé de cette péréquation. Il y a eu 
quelque confusion dans l'esprit de M. Hediger ; cela n'a d'ailleurs pas 
tellement d'importance pour ce qui nous préoccupe maintenant. 

J'aimerais tout de même poser une question au Conseil administratif. 
Cette opération est de l'ordre de 30 millions ; la participation de la Ville 
serait d'environ 9 millions si les renseignements qui nous ont été donnés 
sont exacts. J'aimerais savoir quand elle est prévue dans le temps et si 
elle est incluse dans le programme quadriennal qui, d'après les infor­
mations qui nous ont été données à la commission des finances lors de 
la discussion du budget, devrait sortir prochainement. Car, en définitive, 
et je ne me gênerais pas du tout pour me dédire, si cela n'est pas prévu 
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au plan quadriennal et si cette affaire devait sortir beaucoup plus tard, 
je crois qu'il serait effectivement tout à fait prématuré de voter ce cré­
dit de 160 000 francs. 

M. Dominique Ducret (DC). Notre groupe, à l'instar du groupe Vigi­
lance et du groupe libéral, s'opposera à ce crédit d'étude. J'avais déjà 
formulé les plus expresses réserves au sujet de cette proposition lors de 
la séance de préconsultation ; ce n'est pas la séance de la commission 
des finances consacrée à cet objet qui m'a permis d'être rassuré. Et je 
dois avouer à ce propos que je partage entièrement la remarque faite 
par notre collègue M. Reymond au sujet du rapport de M. Hediger ; les 
membres de la commission des finances n'ont jamais estimé nécessaire 
ce projet. Bien plus, à la commission des sports, tous les groupes, je le 
crois, sans exception, ont fait les plus amples réserves au sujet du pro­
jet définitif qui nous a été présenté. 

Il faut l'admettre, ce projet est déjà bien élaboré. Qu'on ne nous 
fasse pas croire que les plans que nous avons vus, les chiffres qu'on 
nous a donnés, sont le fruit d'avant-projets ; en réalité, il s'agit bien 
d'une étude déjà fort avancée, pratiquement terminée, et à laquelle, si 
nous donnons suite à la demande de crédit la concernant, viendra s'ajou­
ter inévitablement, d'ici quelques mois, voire quelques semaines, une 
demande de crédit pour le complexe sportif lui-même. L'un des rapports 
ne nous précise-t-il pas que la construction de ces installations pourrait 
commencer début 1974 déjà ? 

J'avais posé certaines questions en séance plénière ; je les ai repo­
sées en séance de commission des finances ; or, aucune réponse ne m'a 
été donnée, notamment au sujet de l'incidence des arrêtés conjoncturels 
ou de la loi sur l'aménagement du territoire. Devrais-je conclure qu'on 
est incapable de me donner des réponses précises à ce sujet ? Je pose 
à nouveau la question. 

Sur le plan sportif, j 'ai déjà eu l'occasion de dire ici que la Ville de 
Genève ne trouvait pas son compte dans ce projet, mais que la com­
mune de Meyrin, elle, au contraire, avait tout intérêt à collaborer avec 
la Ville de Genève, tant sur le plan administratif que sur le plan finan­
cier. Et à propos de la commune de Meyrin, s'est-on assuré qu'elle avait 
les moyens lui permettant de financer les deux tiers d'une opération 
de cette envergure ? Tout me laisse supposer que les renseignements que 
l'on pourrait nous donner à ce propos nous inciteraient, si Ton est favo­
rable à ce genre de réalisation, à revoir notre jugement. 

M. Reymond l'a dit tout à l'heure, ce projet est un projet à très long 
terme ; or, rien ne permet au Conseil administratif d'affirmer que les 
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chiffres qui nous seront communiqués à l'issue de cette étude — qui, 
je le répète, est pratiquement, si ce n'est totalement, terminée — seront 
définitifs et que dans une année, deux, trois ou cinq ans, nous ne soyons 
pas dans l'obligation de revoir la question dans son entier, parce que les 
données de base auront complètement été modifiées. 

D'autre part, je pose, moi également, la question : ce projet figure-t-il 
au plan quadriennal ? L'étude alvéolaire Rhône-Lac est imprécise à ce 
sujet. Lorsqu'on a la curiosité de consulter le plan, on s'aperçoit qu'il 
n'est prévu aucun complexe sportif nouveau dans cette région. Lorsque 
l'on consulte le corps de ce document, on s'aperçoit qu'effectivement on a 
évoqué la possibilité de créer un centre à Meyrin. Mais de quel centre 
s'agit-il ? et comment pense-t-on pouvoir le réaliser ? 

J'ai dit, et je le répète aujourd'hui, que je ne partage pas l'avis de 
M. Dafflon au sujet du principe même d'une collaboration de la Ville 
avec les communes. Je crois qu'avec de tels moyens financiers, la Ville 
de Genève a la possibilité de créer, sinon des complexes sportifs comme 
celui qu'on nous propose aujourd'hui, du moins des installations spor­
tives permettant de donner satisfaction aux besoins des milieux sportifs 
de notre ville et particulièrement aux clubs de football, besoins qui, nous 
le reconnaissons tous ici, sont toujours plus pressants. 

Voter ce crédit d'étude, c'est mettre le doigt dans un engrenage qui 
m'apparaît dangereux, ce d'autant, je le répète, que rien ne nous permet 
de dire aujourd'hui, dans la conjoncture actuelle, que tous ces travaux, 
toutes ces études, ne devront pas être complètement revus d'ici deux ou 
trois ans, lorsque nous serons à même de passer à la réalisation. 

M. Henri Perrig (R). Je ne vais pas être aussi exclusif que les ora­
teurs précédents, mais néanmoins, il y a une remarque qui a attiré notre 
attention. C'est celle qui figure au rapport de M. Hediger concernant ces 
9 millions, part de la Ville, et ces 30 millions de la Ville et du canton. 

J'avais, soulevé la question en commission ; on m'avait fait remar­
quer qu'il s'agissait tout simplement d'un projet, qu'on n'irait pas plus 
loin dans ce domaine. Alors, j'aimerais, afin d'être tout à fait renseigné 
— car il y a quand même une certaine inquiétude qui apparaît dans ce 
texte, malgré tout ce qu'on veut dire au sujet de la péréquation finan­
cière et d'autres choses encore — demander au Conseil administratif 
de me fournir des réponses à ces deux questions : quand est-ce que ce 
complexe sportif sera créé? Ensuite, me ralliant à la question qui a été 
posée par M. Ducret : est-ce que la commune de Meyrin, actuellement, 
est prête à soutenir le financement de cette opération ? 

A la suite de ces questions et des réponses que nous recevrons, je 
pense que nous nous déterminerons dans un sens ou dans l'autre. 
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M. Jean Fahrni (T). J'ai entendu les orateurs, je les avais entendus 
aussi à la commission des finances, et je suis très étonné d'entendre, tout 
d'un coup, par exemple M. Ducret, nous dire des choses que je n'ai 
jamais entendues de sa part à la commission des finances. Je ne sais si 
par hasard c'est une déformation professionnelle qui lui fait dire des 
choses qu'il ne croit pas lui-même. Il a posé la question de savoir si le 
projet figure au plan quadriennal ; parfaitement, il figure au plan qua­
driennal, je peux déjà lui répondre à ce sujet. J'ai quitté la séance avec 
l'impression qu'à part quelques remarques qui ont été faites, la commis­
sion était parfaitement d'accord avec ce projet. Je ne comprends donc 
pas que ce soir, tout d'un coup, j 'entende les uns et les autres dire à peu 
près le contraire de ce qu'ils ont dit à la réunion ! 

M. Georges Chappuis (S). Le groupe socialiste votera ce crédit de 
160 000 francs destiné à l'étude d'un centre sportif à Meyrin. En effet, 
nous sommes parfaitement conscients des besoins en équipements spor­
tifs de la Ville de Genève, notamment sur la rive droite de notre cité. 

Par contre, nous émettons des réserves en ce qui concerne la cons­
truction définitive de ce centre et surtout sur son fonctionnement, car 
il faudra voir, à ce moment, à veiller à ce que les intérêts de la Ville 
de Genève ne soient pas lésés. 

M. Roger Dafflon, conseiller administratif. J'ai déjà fait part, lors de 
la première discussion que nous avons eue devant ce Conseil, de ma per­
plexité lorsque j'entendais M. Ducret et M. Favre. Je dois avouer que 
leur position et leur intervention ce soir me laissent encore plus per­
plexe. M. Favre et M. Ducret ont quelque chose en commun, mais chez 
M. Ducret c'est beaucoup plus grave, ils procèdent par insinuations. 

M. Favre, qui a pris la parole le premier, a ajouté simplement 10 
millions au projet qui a été soumis, comme ça ; il a déclaré que cela 
fera dans les 40 millions pour les deux années qui vont venir ! En vertu 
de quoi, Monsieur Favre ? Voulez-vous me dire ce qui vous fait ajouter 
10 millions ? Est-ce que vous travaillez comme cela dans votre vie pri­
vée, dans vos affaires, vous ajoutez, vous racontez des histoires ? Vous 
êtes en train d'affabuler, Monsieur Favre, ce n'est pas sérieux ! 

Quant vous dites qu'on attendra des temps meilleurs, et là, j'aimerais 
répondre en même temps à M. Ducret, vous contredisez, Messieurs, tout 
ce que vous avez déclaré lorsque vous étiez membres de la commission 
des sports. Quand je relis le procès-verbal, lorsque la commission des 
sports entendait les responsables du football et particulièrement ceux qui 
s'occupent des juniors, lorsqu'on évoquait le manque de terrains, les 
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difficultés que rencontrent les sportifs, l'Université, les écoles, etc., etc., 
je lis : « M. Ducret pense que l'Etat de Genève, suite à la motion de 
M. Blondin, va faire un effort tout particulier pour le sport. » Eh bien, 
vous m'en parlerez de l'effort de l'Etat de Genève ! « En passant, je 
signale, dit M. Ducret, qu'en ce qui concerne la Ville de Genève, les 
normes actuelles en vigueur dans d'autres pays — c'est-à-dire combien 
il faudrait de terrains dans une cité comparativement au nombre d'habi­
tants — et plus particulièrement en Angleterre, prévoient 108 terrains 
de football pour la Ville de Genève au lieu de 20. » 

Monsieur Ducret, vous avez encore répété aujourd'hui qu'on devrait 
construire en ville. Je vous demande où ? Je vous l'ai déjà demandé, où 
voulez-vous construire ? D'autre part vous avez insinué qu'en séance de 
commission, tous les partis avaient fait d'extrêmes réserves. Monsieur 
Ducret, ce n'est pas vrai ; les porte-parole des partis ont déclaré ceci : 
« Il est bien entendu que le vote que nous faisons aujourd'hui, est un 
vote pour le crédit d'étude. C'est tout. » Et on n'a rien demandé d'autre. 

M. Favre prétend que cela va coûter 40 millions ; vous, Monsieur 
Ducret, que ce projet est déjà prêt ; mais le crédit qui vous est demandé 
ce soir est un crédit d'étude, qui va nous permettre de connaître et de 
savoir combien va coûter exactement la réalisation de ce centre sportif, 
ce que l'on pourra faire immédiatement, ce que l'on pourra faire éven­
tuellement plus tard. Lorsque vous dites que l'étude est déjà terminée, 
Monsieur Ducret, ou vous en savez beaucoup plus que vous ne voulez 
en dire, et nous vous demandons de dire toute la vérité, tout ce que 
vous savez ; ou vous ne savez rien et vous accusez gratuitement. C'est un 
drôle de procédé. Comment pouvez-vous certifier, comme vous l'avez 
fait, que l'étude est déjà plus poussée, qu'on sait déjà ce que cela va 
nous coûter ? Monsieur Ducret, ou je suis un menteur, ou vous êtes un 
menteur, il faut choisir !... 

M. François Berdoz. Les deux ! 

M. Roger Dafflon. Alors, faites-moi la preuve que je mens, Monsieur 
Ducret, mais actuellement, moi, je vous accuse ; si vous ne dites pas 
tout ce que vous savez, je vous accuse de dire des mensonges, vous 
affabulez ! (Brouhaha dans la salle. ) 

M. Germain Cas'e. Il ira se confesser après ! 

M. Roger Dafflon. Vous avez mis en doute la possibilité de la com­
mune de Meyrin d'avoir les moyens de créer ce centre sportif ; nous 
avons reçu, le Conseil administratif in corpore a reçu l'affirmation, lors 
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d'une réunion que nous avions avec le Conseil administratif de Meyrin, 
qu'il était à même de fournir les moyens. Il a déjà procédé à l'acquisition 
des terrains, il a constitué un fonds réservé à cet effet, qui a été voté 
par le Conseil municipal, pour sa participation à la création de ce cen­
tre sportif. 

Vous avez parlé, Monsieur Ducret, de l'étude de l'alvéole Rhône-Lac. 
Ce que, malheureusement, on n'a pas dit dans le rapport de la com­
mission des finances, et ce que vous n'avez pas souligné, c'est que nous 
avons entendu, lors de la séance de commission, M. Cottier, du Dépar­
tement des travaux publics, déclarer expressément que, dans le cadre 
de l'étude alvéolaire Rhône-Lac, il n'y avait absolument pas de terrains 
de sports prévus. M. Cottier vous l'a affirmé, il n'est rien prévu d'autre 
que Meyrin et l'Etat estime que c'est ce centre sportif qui pourrait fonc­
tionner dans le cadre de l'étude alvéolaire Rhône-Lac. 

Vous avez déclaré, Monsieur Ducret, que vous n'approuvez pas les 
accords entre les communes, ou ce genre d'accord. Alors, vous êtes en 
contradiction avec ce que vous avez voté lorsque nous avons passé l'ac­
cord Ville de Genève avec les communes de Bernex, Confignon, Onex 
et Lancy pour l'exploitation des terrains mis à disposition par l'Etat de 
Genève concernant le golf d'Onex, qui est en train de se réaliser et 
dont l'exploitation va probablement commencer au printemps prochain. 

Que vous répondre d'autre, Messieurs, que ce que je viens de vous 
dire, et que je vous ai dit auparavant ? 

M. Reymond a demandé si ce projet était inscrit au plan quadriennal. 
Monsieur Reymond, le projet est inscrit au plan quadriennal, que vous 
avez discuté et adopté, et il est à savoir si on l'inscrira pour le prochain. 
Nous sommes en train d'en étudier un autre, et dans le nouveau, on ne 
l'a pas prévu. Vous savez que le plan quadriennal se revoit tous les deux 
ans. Il y a à peine deux ans que nous avons adopté le plan quadriennal 
1972-75 ; on est en 1973 et on le revise déjà. 

Comme nous vous demandons un crédit d'étude, ce crédit d'étude doit 
déterminer exactement ce que coûtera et ce que sera ce centre sportif. 
Une fois que nous aurons ce crédit, et que nous saurons où nous allons, 
nous pourrons reporter le projet de l'ancien plan quadriennal au nou­
veau. 

Je répondrai en terminant à M. Perrig pour les deux questions qu'il 
a posées. La commune de Meyrin peut-elle payer ? Je viens de répon­
dre à M. Ducret, cette réponse vaut pour vous. Quand sera construit ce 
centre sportif ? Quand le crédit d'étude sera voté, que l'étude sera ter­
minée et que les conseils municipaux auront voté les crédits ! 
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(Au moment où le président donne la parole à M. Favre, M. Hediger 
interrompt celui-ci pour dire qu'il avait demandé la parole. Le président 
ne l'ayant pas vu, il prendra la parole à son tour.) 

M. Jean-Jacques Favre (V). Croyez bien, tout d'abord, que lorsque 
notre groupe a pris cette décision, il a mûrement pesé le pour et le 
contre ; par contre, il n'a pas tenu compte du fait que les footballeurs 
étaient également des électeurs, ce genre de choses ne nous préoccupe 
pas (commentaires de la gauche) contrairement à beaucoup de gens d'ail­
leurs. 

Je me souviens, lorsque j 'étais tout nouveau dans ce Conseil, que 
l'on m'a appris une chose et j 'ai retenu la leçon. C'est un routinier de 
votre Conseil qui me l'a soufflé une fois à l'oreille ; il m'a dit : « Mon 
cher, il n'y a que les ânes qui ne changent jamais d'avis. » Et je dois 
dire qu'à plusieurs reprises cela s'est confirmé, sur tous les bancs, et 
c'est très juste ; c'est une leçon qu'il faut retenir ! 

Eh bien, oui, Monsieur Dafflon, je suis navré, mais on peut parfois 
changer d'avis, après réflexion, après avoir questionné certaines per­
sonnes, pris certains avis, et après avoir, encore une fois, réfléchi. Je 
pense qu'un changement d'avis est tout à fait concevable. Dans cet ordre 
d'idées, un commissaire peut donc très bien avoir en commission une 
certaine idée et en séance plénière une autre idée. 

Cela étant dit, je répondrai simplement sur le fait que M. le conseil­
ler administratif Dafflon s'étonne fortement que l'on soit fantaisiste en 
disant que ce projet coûtera non pas 30 millions, mais certainement 35 
ou 40 millions. Je vous rappelle qu'il est prévu que les travaux débu­
teraient début 1974 et se termineraient fin 1975 ; on peut donc compter 
sur deux ans, et vous savez tous qu'actuellement ce genre de construc­
tion augmente d'environ 10 à 15'°/o par année. Faites le calcul vous-
mêmes, vous arriverez, quoi qu'on en dise, aux 40 millions ! 

La dernière chose, comme le dit très justement M. Dafflon, il s'agit 
ce soir uniquement d'un crédit d'étude. Mais alors, il serait tout à fait 
aberrant de voter un crédit d'étude en se réservant une possibilité d'in­
tervention pour la réalisation, car, ou bien on étudie et on réalise, et les 
deux choses sont liées, ou on n'étudie rien du tout ! A mon avis il est 
complètement faux d'étudier quelque chose pour en différer la réalisa­
tion. Ces choses ne tiennent pas debout ! 

M. Dominique Ducret (DC). M. Dafflon nous avait habitués, je le 
reconnais bien volontiers, à des interventions de meilleure facture, sur­
tout quand il s'agit de retourner des situations périlleuses. Je l'admets 
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volontiers ici, je suis personnellement, et bien souvent, assez impres­
sionné par la façon dont M. Dafflon répond à ses opposants, à ses adver­
saires. Aujourd'hui, je ne sais pas si votre intervention témoigne de 
votre désarroi, Monsieur le président, mais elle me permet tout au moins 
de me poser quelques questions. 

Vous me reprochez d'utiliser certains procédés. Or, ces procédés, c'est 
vous qui les utilisez ce soir ; je vous retourne donc le compliment et je 
ne prends qu'un exemple. Ai-je dit que la Ville devait trouver des ter­
rains de sports sur son territoire ? J'affirme ne l'avoir jamais dit. Lorsque 
vous reprenez certaines de mes déclarations faites en commission des 
sports — et je me permets de relever l'inélégance qui consiste à repren­
dre des déclarations faites en commission... 

M. Jacky Farine. Oh, alors là, on va se gêner ! 

M. Dominique Ducret. ... en vérité, je n'ai fait, en séance de précon­
sultation, que reprendre mes déclarations devant la commission des 
sports, à savoir que nous devrions, à l'instar, par exemple, de ce qui se 
fait en Angleterre, réaliser non pas des complexes sportifs luxueux, mais 
bien de véritables domaines consacrés aux terrains de football — puis­
qu'il semble que ce soit ce sport qui souffre le plus de l'absence d'ins­
tallations — lesquels pourraient être aménagés à moindres frais, ceci 
même à l'extérieur du périmètre communal. La proposition qui nous 
est faite ce soir n'est pas conforme à cette politique. 

Parlons de cette étude : si elle n'était pas déjà fort avancée, pour­
rait-on énumérer les installations qui figurent dans la proposition ? 
Pourrait-on articuler le chiffre de 30 millions ? Il a bien fallu les sor­
tir de quelque part ces chiffres et cette énumération d'installations ! 
Non, Monsieur Dafflon, vous ne nous ferez pas croire ce qui n'est pas. 

Cela dit, je le répète, vous ne nous ferez pas changer d'avis. L'ex­
périence d'Onex, à laquelle nous avons souscrit, devrait nous permettre 
de déterminer la politique future de la Ville de Genève en la matière. 
Ce n'est qu'après avoir pu tirer les conclusions de cette expérience que 
notre Conseil sera à même de déterminer si votre politique doit être 
suivie. 

Et pour conclure, je dirai qu'en ce qui concerne notre groupe, bien 
que j'aie finalement accepté, lors du dépôt de ma motion,* qu'on retire 
le terme « avant » — vous vous souvenez que j 'avais proposé que l'étude 

l Voir page 1258. 
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soit entreprise avant que Ton procède à la construction ou à la réalisa­
tion de tels centres — en ce qui nous concerne, disais-je, nous ne pour­
rons plus répondre favorablement à de telles propositions tant que nous 
n'aurons pas en mains une étude nous permettant d'apprécier la situa­
tion en toute connaissance de cause. 

M. Jean Olivet (R). Je ne voudrais pas passionner le débat, car en 
somme, il s'agit d'une question de gestion et j'aimerais bien que le 
Conseil administratif, soit in globo, soit chacun de ses membres, ne pense 
pas que je viens ici en adversaire, ni en ennemi. Je parlerai au nom de 
mon groupe aussi simplement et au plus près de ma conscience que 
possible. 

Notre parti a toujours été un partisan des centres sportifs, des ter­
rains de football et de tout ce qui peut servir à un développement sain 
de notre jeunesse, et nous pensons, quant à nous, que c'est dans le 
domaine du sport qu'on peut le mieux la servir, et les crédits qui sont 
attribués pour cela sont certainement mieux placés que dans certaines 
maisons de jeunes ou centres de loisirs. 

Cela dit, nous sommes aussi parfaitement conscients qu'actuellement 
nous n'avons plus, dans les limites de notre commune, beaucoup de pos­
sibilités. Je dirai même que, probablement, on n'en a plus du tout. Il 
est absolument normal, et en ce qui concerne notre parti nous l'accep­
tons très volontiers, que l'on cherche des terrains en dehors des limites 
de la commune. Donc, sur le plan du principe, nous sommes d'accord. 

Il s'agit, on l'a dit, d'un crédit d'étude. Un crédit d'étude n'a d'intérêt 
que si la réalisation suit l'étude. Car il est bien évident que si la réalisa­
tion ne se fait que quatre ou cinq ans plus tard, l'étude ne sert stricte­
ment à rien, car les conditions auront changé, et c'est simplement de 
l'argent jeté au lac. Il ne s'agit pas d'une somme très importante, mais 
enfin, il s'agit malgré tout de 160 000 francs et il est inutile de les 
dépenser en vain. Or, Monsieur Dafflon, d'après ce que nous croyons 
savoir, et comme l'a expliqué d'ailleurs M. Perrig, nous avons l'impres­
sion très nette que ces travaux, en toute conscience, ne pourront pas 
commencer, pour divers motifs que chacun connaît, avant quatre à cinq 
ans en mettant les choses au mieux et en étant plutôt optimiste. 

Dans ces conditions, nous pensons que ce crédit d'étude est préma­
turé. Nous serons prêts à le reprendre au moment où nous pourrons 
avoir des certitudes quant aux dates de début des travaux. Et, vous me 
permettrez tout de même de le dire, la réponse donnée à M. Perrig ne 
m'a pas beaucoup fait changer d'opinion, c'est le moins que je puisse 
dire ! 
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M. André Hediger, rapporteur de la commission des finances de 
l'administration municipale (T). Merci, Monsieur le président. Je vou­
drais simplement vous faire remarquer que j 'ai demandé la parole après 
M. Reymond et d'autant plus que j'avais été mis en cause ; je crois que 
j'avais le droit d'avoir la parole tout de suite. Je m'excuse de faire ce 
rappel. 

Tout d'abord, j 'aimerais dire à M. Reymond et à M. Ducret qu'en 
commission, quand M. Dafflon a expliqué le pourquoi et la nécessité de 
ce terrain de sports dans la région de Meyrin, vous avez tous été d'accord 
et vous avez reconnu cette nécessité. Vous avez dit : « On ne va pas redis­
cuter de ce que la commission des sports a déjà discuté, nous reconnais­
sons qu'il y a nécessité, qu'il y a dans cette région-là un manque de 
terrains sportifs. Ce que nous voulons discuter en commission des finan­
ces, c'est les problèmes financiers. » Ce que j 'ai relevé en fin de rapport, 
dans les questions posées par M. Ducret quant à savoir les frais de fonc­
tionnement de ce terrain ainsi que le plan financier et de financement. 
Voilà ce que vous avez dit en commission et je l'ai relevé dans mon 
rapport, et du reste, par le vote qui a eu lieu, vous avez tous été d'ac­
cord de la nécessité de ce crédit, il y a eu seulement deux abstentions, 
qui étaient celles du Parti démocrate-chrétien. 

Quant à notre parti, il estime que cette demande de crédit en vue de 
réaliser un centre sportif est nécessaire, et plus que nécessaire, car cette 
région en manque complètement... du reste M. Dafflon l'avait relevé en 
commission ; depuis trente ans nous n'avons rien réalisé dans cette 
région, alors elle manque d'ensembles sportifs. Si notre Ville, et certaines 
régions de notre Ville, manquent d'ensembles sportifs, il faudrait quand 
même le dire franchement et le reconnaître, ceci est dû au retard qui a 
été apporté pendant un certain nombre d'années par un parti politique 
qui a monopolisé le pouvoir en Ville de Genève et qui n'a rien réalisé. 
Et j 'ai cité le Parti radical (remous dans ledit parti). Et maintenant, il 
faut combler ce retard à tout prix et cette proposition est judicieuse. 

D'autre part, vous le reconnaissez tous, il n'y a pas d'autre possi­
bilité de construire en Ville de Genève. Les seules possibilités qui res­
tent, c'est de passer des accords avec les communes pour construire des 
ensembles sportifs. Il faut s'acheminer dans ce sens-là, car pendant 
toutes ces dernières années je vous ai entendu dire qu'il fallait à tout 
prix construire des ensembles sportifs pour la population, qu'elle soit 
adulte ou enfant. Partout vous l'avez réclamé, même dans vos pro­
grammes électoraux où vous avez clamé que ces réalisations devaient 
se faire rapidement pour la satisfaction de la population. Alors, comme 
nous manquons d'ensembles sportifs, la seule possibilité que nous ayons, 
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c'est de voter ce crédit d'étude afin que cette réalisation se fasse très 
rapidement. Voilà pourquoi le Parti du travail prend cette position. 

M. Armand Nussbaumer >(R). J'aimerais tout d'abord relever la fausse 
citation de M. Hediger quand il dit que le Parti radical n'a rien fait en 
Ville de Genève alors que la patinoire et la piscine ont été construites 
à un moment où, semble-t-il, un magistrat radical s'occupait des sports. 

Si je reprends les derniers chiffres communiqués par M. Dafflon, on 
voit que cette patinoire et cette piscine ont fait 932 000 entrées, ce qui est 
un chiffre tout à fait considérable. Evidemment, il y a des sports moins 
favorisés que ceux qui se pratiquent dans ces deux édifices. 

Je suis souvent intervenu ici pour le football, voire l'athlétisme ; la 
commission des sports a voté à l'unanimité les frais de cette étude, et 
vous êtes tous conscients que nous avons besoin de nouveaux terrains. 
Evidemment je suis d'accord avec ce qu'a dit M. Ducret pour que la 
Ville essaye de construire sur ses propres terrains, et à ce sujet, j ' a i ­
merais rappeler l'affaire de Vernier : où en sommes-nous avec les ter­
rains et l'échange qui devait être réglé dans les plus brefs délais ? J'at­
tends une réponse à ce sujet. 

Quant à moi, je voterai oui, puisqu'à la commission des sports nous 
avons accepté ce crédit d'étude. 

M. Claude Paquin (S). Je suis tout à fait étonné... je ne veux pas reve­
nir sur le vote des commissions, mais tout à coup, ce retournement de 
la droite m'étonne énormément. Je ne comprends pas, quand tous, sur 
ces bancs, à la veille d'élections, revendiquent des terrains de sports, que 
pour une étude, on vienne dire maintenant : « Non, on va attendre. » On 
va attendre quoi ? Je ne sais pas, est-ce que c'est le coup du pétrole qui 
vous fait perdre la tête ? (Protestations et commentaires.) En voyant 
la crise, j'estime que justement, si l'on envisage une crise, il ne faut pas 
oublier d'investir quand même dans les crédits publics ! 

La Suisse est actuellement en queue de peloton pour les questions 
d'investissements publics, avec le Portugal, sur le plan européen. J'es­
time justement, si l'on envisage une crise, qu'il faudrait prévoir des 
investissements publics pour combler cette crise et créer des moyens 
de travail. Ce n'est pas le moment de perdre la tête parce qu'il y a une 
crise du pétrole. Et je crois que vous perdez tous la tête sur les bancs 
de droite. (Protestations.) Mais enfin, je ne vois pas pourquoi... 

Alors que tout le monde a demandé des terrains de sports, on nous 
fait des propositions et je crois qu'il faut en tout cas voter ce crédit de 
160 000 francs. 
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M. Roger Dafflon, conseiller administratif. M. Ducret a pensé trouver 
dans mon attitude un désarroi. Non, Monsieur Ducret, je ne suis pas du 
tout désarçonné. Vous savez, ce qui me frappe, je l'ai dit au début de 
cette intervention, c'est de voir, comme vient d'ailleurs de le souligner 
M. Paquin, votre volte-face. Le Service des sports a informé les mem­
bres de la commission des sports au fur et à mesure de ses possibilités 
de réaliser quelque chose et a demandé l'avis de la commission. Tous 
les commissaires ont été d'accord, tous ont encouragé le conseiller admi­
nistratif délégué aux sports à poursuivre les démarches ; et une fois 
que celles-ci ont abouti, lorsqu'on vient devant le Conseil municipal et 
devant vous, Messieurs de cette commission, avec un crédit d'étude, tout 
à coup vous trouvez que cela ne va pas, que c'est exagéré ! 

Vous nous dites, Monsieur Ducret, qu'il faut construire des terrains 
de football sur les terrains que la Ville achètera. Mais, Monsieur Ducret, 
vous ne pouvez pas seulement •— vous ne l'ignorez pas — prendre un 
champ, en faire un terrain de football, sans y prévoir des installations, 
qui coûtent cher. Et vous ne pouvez pas répéter cet exercice sur un 
certain nombre de terrains chaque fois qu'on aura une surface suffisante 
pour un seul terrain de football. Il est bien plus important de pouvoir 
régler le tout dans un centre sportif où, pour les mêmes installations, 
vous disposez de cinq ou six terrains de football et pas seulement d'un. 

Je vous le répète, et je veux le faire sans passion, la proposition qui 
vous est soumise est un projet. M. Olivet évoque le montant des crédits 
et parle de la réalisation totale et en même temps, évoque aussi les arrê­
tés antisurchauffe. Vous avez, dans la proposition n° 159, déposée le 
23 octobre, l'énumération de tout ce que comprendra le centre sportif. 

Il est bien clair qu'il ne s'agit pas de passer à la réalisation de ce 
centre sportif en deux années seulement, mais cela se fera, comme il est 
dit dans cette proposition, sur un certain nombre d'années. On ne peut, 
pratiquement, passer à l'exécution d'une série d'installations que seule­
ment après quelques années ; c'est la raison pour laquelle on vous parle 
des terrains de football, parce que les terrains de football, vous pouvez les 
réaliser rapidement malgré les arrêtés antisurchauffe, cela ne gêne pas. 
Il est évident que si on avait regardé les intérêts généraux et les besoins 
des deux communes, et si on avait toutes les possibilités, toutes les 
facilités, l'affaire aurait été présentée autrement. En l'occurrence, elle 
est présentée compte tenu de la situation actuelle, compte tenu des inté­
rêts des deux communes et compte tenu des besoins les plus impérieux 
également de la Ville de Genève. Parce que la commune de Meyrin, 
lorsqu'elle veut construire son centre sportif et qu'elle demande ou pro­
pose à la Ville de Genève de le réaliser en commun, tient compte des 
besoins de la Ville de Genève. 



SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 1973 (après-midi) 1569 
Proposition : centre sportif de Meyrin 

Actuellement, la Ville de Genève est très sollicitée, je l'ai dit et redit, 
je le répète, cela vaut la peine, par des clubs de communes périphériques, 
qui demandent à venir jouer sur les terrains de la Ville ; si on ne veut 
pas réaliser d'autres installations sportives, le Service des sports va être 
contraint de dire à ces clubs : « On regrette beaucoup, nous devons à 
présent prendre des mesures afin de protéger nos installations au maxi­
mum. » Nous allons être obligés de dire à l'Université : « Messieurs, on 
regrette beaucoup, mais on ne peut plus mettre les terrains à votre dis­
position ; il faut absolument que l'Etat fasse quelque chose et construise 
des emplacements de sports. » Voilà ce que l'on va être obligé de faire 
et ce que vous nous contraindrez à répondre. 

Est-ce à ce point-là que vous voulez arriver ? Est-ce que vous voulez 
que la Ville de Genève se replie sur elle-même et ne tienne pas compte 
de la situation générale du canton? Quand vous faites une objection 
parce que cette réalisation va se faire avec une commune, vous en faites 
une affaire de commune contre commune, et dans un canton comme 
celui de Genève, Messieurs, vous ne pouvez pas raisonner de cette 
façon ! Il n'est pas possible de demander un passeport à ceux qui veu­
lent utiliser les installations sportives propriété de la Ville de Genève. 
On est bien obligé, compte tenu de cette situation, de s'entendre et de 
réaliser là où c'est possible, là où il y a des terrains. C'est la réponse 
que je voulais vous donner. 

Monsieur Olivet, vous avez déclaré que la réalisation suit l'étude. 
Mais ce n'est pas automatique, cela dépendra du Conseil municipal ! 
Il va falloir un certain temps pour la faire (et là, je réponds à M. Ducret 
en même temps, qui a dit : « Vous ne nous ferez pas changer d'avis ; nous 
voulons un document en mains »), et comment voulez-vous un document, 
qui vous montre en détail ce que l'on veut réaliser, sans voter le crédit 
d'étude ? Ce n'est pas possible ; vous ne pouvez pas exiger un document 
détaillé sur ce qui va se réaliser et ne pas voter le crédit d'étude ; c'est 
contradictoire et vous le sentez bien, Monsieur Ducret. Quand vous dites 
que l'énumération des installations faite dans la proposition démontre 
que c'est une étude très poussée, Monsieur Ducret, vous n'avez pas 
réfléchi. Lorsque vous faites un simple inventaire de ce dont vous avez 
besoin, il n'est pas nécessaire de faire une très grande étude, il suffit 
d'entendre les responsables des organisations sportives — et vous savez 
comment cela se passe à la commission des sports — dire ce qui leur 
manque et ce dont ils ont besoin, de résumer techniquement ce que l'on 
pourrait faire, puis d'établir une liste. Mais une fois que la liste est faite, 
vous n'avez pas d'étude sur le coût des installations ni sur les frais d'ex­
ploitation. 
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La dernière question a été posée par M. Nussbaumer. Monsieur Nuss-
baumer, je vous l'ai déjà dit, nous sommes en tractations avec le Conseil 
administratif de la commune de Vernier qui, je dois le dire, fait preuve 
d'une évidente... (longue hésitation), comment dire... d'un évident entê­
tement à ne pas vouloir régler un problème qui peut paraître facile. Le 
Conseil administratif de la Ville de Genève a fait de nouvelles propo­
sitions au Conseil administratif de la Ville de Vernier pour trouver la 
solution du litige qui nous sépare. Nous attendons la réponse de la 
commune de Vernier. 

Voilà ce que je voulais dire, Mesdames et Messieurs, et en terminant, 
je voudrais souligner encore une fois ceci. Il s'agit d'une réalisation qui 
profitera à l'ensemble des habitants de la rive droite, qui est démunie 
d'installations suffisantes pour exercer soit le sport de compétition, soit 
le sport tout court. Je rappelle encore que depuis trente ans il ne s'est 
rien réalisé dans ce domaine sur la rive droite. Si vous refusez le 
crédit d'étude, vous renvoyez, Mesdames, Messieurs les conseillers muni­
cipaux, de plusieurs années la réalisation d'installations sportives, et ce 
serait contraire à toutes vos déclarations. 

M. Dominique Ducret. C'est du chantage ! (Brouhaha.) 

M. Louis Nyffenegger. Prenez vos responsabilités, Messieurs ! (Rires 
et commentaires sur la gauche.) 

M. Edmond Gilliéron (T). Je suis étonné de la tournure de la discus­
sion ce soir. Ceci en raison du fait qu'un certain nombre de conseillers 
semblent avoir deux attitudes, l'une devant les sportifs et l'autre devant 
ce Conseil. (Oh, désabusé parmi les conseillers.) 

Notre Ville a du retard au point de vue installations de sports, et 
dans la discussion qui vient d'avoir lieu, on fait fi d'un problème très 
important pour l'ensemble de notre jeunesse, celui de sa santé et de la 
santé publique en général. On parle beaucoup de drogue, on parle beau­
coup de bars et de mauvais cinéma pour la jeunesse, et, parallèlement 
à cela, on ne fait peut-être pas l'effort nécessaire pour leur permettre de 
s'ébattre d'une façon saine sur un terrain de sports. Cela coûtera cher, 
c'est vrai ; je pense que toute installation sportive coûte cher. C'est à 
nous, évidemment, de dire ce que nous désirons comme installations, 
qu'elles ne soient pas luxueuses, qu'elles soient fonctionnelles et surtout 
bien faites. Ce sont des dépenses publiques indispensables pour la santé 
de notre population. Cela fait partie de la vie moderne, de celle que l'on 
vit tous les jours, de celle, disons, que l'on nous fait vivre. C'est aussi 
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nécessaire que la nourriture, et je pense, quant à moi, que nos conseil­
lers municipaux feraient bien de se pencher sur le problème de notre 
jeunesse et de la santé publique plus que sur des questions d'élections 
par trop terre-à-terre. 

M. Henri Perrig (R). Je serai très bref, mais je regrette, je n'ai pas 
reçu de réponse précise à ma question. On me dit : « quand les crédits 
seront votés»... Oui, c'est l'enfance de l'art, je l'aurais compris. Mais je 
pose maintenant ma question d'une manière plus précise. 

Nous sommes tous pour le développement des sports, bien sûr. Mais 
le financement de cette opération est une autre chose... Est-ce que ce 
complexe sportif figure dans le nouveau plan quadriennal, qui est sorti, 
si je ne me trompe pas, il y a quelques heures ? A la suite de cela, nous 
nous déterminerons. 

M. Roger Dafflon, conseiller administratif. L'étude de ce plan qua­
driennal, la révision de ce plan plutôt... Ce projet est inscrit au plan qua­
driennal 1972-1975. Je répète ce que j 'ai dit tout à l'heure, je ne sais pas 
si M. Perrig est dur d'oreille... 

M. Henri Perrig. Non, non ! 

M. Roger Dafflon. ... mais j 'ai expliqué que dans la révision du pdan 
quadriennal, nous ne l'avons pas encore prévu. 

Je vous rappelle qu'un plan quadriennal est un programme et qu'il 
peut se modifier en tout temps. On peut très bien abandonner un pro­
jet et lui en substituer un autre. Il est évident qu'au moment où l'étude 
est terminée, on peut inscrire le projet au plan quadriennal. 

M. Jean Fahrni (T). Tout à l'heure, nous aurons certainement encore 
l'occasion de parler de ce plan quadriennal, qu'on nous a promis en même 
temps que la présentation du budget 1974 et que nous n'avons toujours 
pas en mains. Mais si nous prenons le plan quadriennal 1972-1975, à la 
page 19, dans les projets, il figure au tableau IX, 4, « Participation à la 
création d'emplacements de sports à Meyrin ». Pour ceux qui veulent le 
savoir, ce projet figure effectivement au plan quadriennal 1972-1975. 

M. Pierre Raisin, conseiller administratif. Je ne me prononcerai pas 
du tout sur le sujet « installations à Meyrin », — vous connaissez tous 
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mes convictions en ce qui concerne le développement des sports ; mais 
je ne voudrais pas qu'il subsiste un malentendu en ce qui concerne la 
situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd'hui. 

Il est absolument exact que ce projet figure dans le plan quadriennal 
1972-1975. Je vous rappelle toutefois qu'en matière de plan quadriennal, 
depuis 1968, nous avons fait trois fois un plan quadriennal. Au bout de 
deux ans, nous le revoyons et le réajustons en le prolongeant de deux 
ans. On en est ainsi à la troisième édition, 1972-1975, et nous sommes en 
train, en ce moment, de mettre au point les projets que nous retenons 
ou que nous ne retenons pas pour le plan quadriennal 1974-1977, de 
telle façon qu'il puisse être présenté dans le premier trimestre de 1974. 
Dans la situation actuelle de la Ville, ainsi que pour les années qui 
viennent, soit pour la prolongation 1974-1977 du plan quadriennal, nous 
n'avons pas retenu le projet en question. 

Effectivement, tout le monde avait raison et tout le monde avait tort ; 
dans le plan quadriennal actuellement en vigueur, ce projet figure, mais 
dans le plan ajusté, qui vous sera présenté dans les trois mois qui vien­
nent, il n'a pas été retenu. C'est ce que M. Dafflon a dit tout à l'heure 
et c'est ce que je répète ici ; il est bien entendu que pour 1976 et 1977, 
on procédera à un nouvel ajustement du plan. Peut-être même, étant 
donné la façon dont évoluent les circonstances actuellement, qu'on sera 
obligé d'ajuster nos plans quadriennaux dans des délais plus rapprochés 
encore que deux ans, car aujourd'hui, il faut « coller au terrain », il faut 
s'adapter aux circonstances, ne pas partir dans tous les azimuts, et 
essayer de se conformer le plus possible à la situation exacte et effective. 
Voilà ce que je voulais dire en ce qui concerne ces plans quadriennaux. 

M. André Reymond (L). Enfin, voilà une réponse claire à la question 
claire qui avait été posée il y a environ trois quarts d'heure. Si je com­
prends bien, dans cette troisième édition du plan quadriennal, ce projet 
ne figure pas. 

Je reprends ce qu'a dit M. Olivet tout à l'heure — parce que je 
précise que ce n'est pas le Conseil municipal qui décide ce qu'on met 
ou ne met pas dans le plan quadriennal, c'est vous, conseillers adminis­
tratifs, qui avez cette compétence. Comme ce projet n'y est pas, vous 
avez décidé de l'enlever. Vous avez pris vos responsabilités. Il sera donc 
toujours assez tôt, dans ces conditions, de voter "ce crédit de 160 000 francs 
quand ce projet réapparaîtra dans un des prochains plans quadriennaux. 

(Le président refuse de donner la parole à M. Jean Fahmi, qui est 
intervenu déjà deux fois, vu la longueur des débats.) 
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M. Roger Dafflon, conseiller administratif. J'attire l'attention du 
Conseil municipal, après l'intervention de M. Reymond, sur le fait sui­
vant. Si nous ne votons pas ce crédit d'étude, cela rend la liberté à la 
commune de Meyrin de procéder pour son propre compte à une étude 
pour un projet qui tiendra uniquement compte des besoins de Meyrin, 
et ne sera évidemment pas du tout le projet que nous vous présentons ce 
soir... (interruption de M. Ducret) ... avec cette différence, Monsieur 
Ducret, que nous n'aurons pas du tout de participation. Et pas de ter­
rains à disposition. (Nouvelle interruption de M. Ducret) Alors, là vous 
démontrez vos intentions : vous ne voulez pas de nouvelles installations 
sportives et vous en faites la démonstration ! (Vives protestations sur 
tous les bancs.) 

Le président met aux voix le projet d'arrêté. 

M. André Hediger demande l'appel nominal. Celui-ci est contesté 
par M. Albert Chauffât, qui estime que le vote est déjà commencé. 
(Protestations véhémentes de tous côtés.) 

Le président prie le secrétaire de commencer l'appel. 

Le rapport n° 159 A est repoussé par 38 non, 35 oui et 2 abstentions, 
après appel nominal. 

Ont voté non (38) : 

M. Raoul Baehler (V) 
M. François Berdoz (R) 
Mme Blanche Bernasconi (DC) 
M. Denis Blondel (L) 
M. Léon Champion (DC) 
M. Marcel Chapuis (V) 
M. Albert Chauffât (DC) 
M"* Simone Chevalley (R) 
M. Marcel Clerc (R) 
M. Joseph Colombo (R) 
M. Edmond Corthay (L) 
M. Jean-Marc Cougnard (L) 
M. Georges de Coulon (L) 
M. Henry Debonneville (L) 
M. Henri-Jean Dubois-Ferrière (L) 
M. François Duchêne (L) 
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M. Dominique Ducret (DC) 
M. Gil Dumartheray (V) 
M. Jean-Jacques Favre (V) 
M. Dominique Follmi (DC) 
M. Marcel Gros (R) 
M. Gabriel Kissling (V) 
MUe Françoise Larderaz (DC) 
M. Norbert Lefeu (R) 
M. Noël Louis (DC) 
M™ Christiane Marfurt (L) 
M"* Claire Marti (L) 
M»* Juliette Matile (R) 
M. Jean Olivet (R) 
M. Henri Perrig (R) 
M. Emile Piguet (DC) 
M. Etienne Poncioni (R) 
M. Roland Ray (R) 
M. André Reymond (L) 
M. Arnold Schlaepfer (V) 
M. Claude Segond (L) 
M. Hans Stettler (V) 
M. Yves Thévenoz (DC). 

Ont voté oui (35) : 

M. Raymond Anna (T) 
M"* Eglantine Autier (S) 
M. Marcel Bischof (S) 
M. Germain Case (T) 
M. Georges Chappuis (S) 
M. Gustave Colomb (T) 
M. Francis Combremont (S) 
M. René Ecuyer (T) 
M. Jean Fahrni (T) 
M. Jacky Farine (T) 
M. Edmond Gilliéron (T) 
M. André Hediger (T) 
M. Pierre Jacquet (S) 
M. Bernard Jaton (S) 
M. Pierre Johner (T) 
M. Marcel Junod (S) 
M. Pierre Karlen (T) 
M. Albert Knechtli (S) 
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M. Henri Livron (S) 
M. Gilbert Miazza (DC) 
M. Emile Monney (L) 
M. Pierre Naso (S) 
M. Armand Nussbaumer (R) 
M. Louis Nyffenegger (T) 
M. Claude Paquin (S) 
M. Ernest Pantet (T) 
M. Yves Parade (S) 
M. Aldo Rigotti (T) 
M. Charles Schleer (R) 
M"1* Jeannette Schneider (S) 
M. Robert Schreiner (T) 
Mme Marie-Louise Thorel (S) 
M™<= Hasmig Trub (T) 
M. Louis Vaney (S) 
Mme Nelly Wicky (T). 

Se sont abstenus (2) : 

M. Eric Pautex (L) 
M. Walter Probst (R). 

Etaient absents ou excusés à la séance (3) : 

M. Charles Berner (R). 
Mm* Judith Rauber (T) 
Mme Gabrielle Studer (T) 

Etait absent au moment du vote (1) : 

M. Edouard Givel (L). 

La présidence : 

M. André Clerc (S), n'a pas voté. 

8. Propositions des conseillers municipaux. 

Le président. Aucun projet de motion n'a été déposé sur le bureau ; 
en revanche nous avons un projet de résolution sous forme de déclara­
tion. M. Givel, entendez-vous la développer maintenant ? 
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M. Edouard Givel. Oui, c'est très bref, Monsieur le président. 

Le président. Je vous donne la parole ! 

M. Edouard Givel (L). J'ai remis aux chefs de groupe, au début de 
cette séance, une déclaration qui, je pense, retiendra l'attention de ce 
Conseil municipal et sera acceptée comme résolution par ce Conseil. 

Je donne immédiatement lecture de ce texte, pensant qu'en lui-même 
il se passe de commentaire. 

PROJET DE RÉSOLUTION 

« Le Conseil municipal de la Ville de Genève, siège du Comité inter­
national de la Croix-Rouge, troublé et choqué par l'augmentation de 
toutes les formes de conflits et de violence, rappelle solennellement 
l'existence et la pérennité des Conventions de Genève reconnues et 
signées par les Etats du monde. 

Le Conseil municipal de la Ville de Genève rappelle également l'obli­
gation faite aux Etats, par le texte de ces Conventions, de respecter et 
de faire respecter par leurs ressortissants, dans un esprit rigoureux, les 
valeurs humaines inspirées par Henri Dunant, et engage les Etats du 
monde à prendre toutes les mesures qu'ils jugeront utiles pour suppri­
mer et réprimer les actes de violence, qui provoquent la mort de victi­
mes innocentes. 

Il recommande solennellement l'application rigoureuse des Conven­
tions de Genève. » 

Je vous engage, Mesdames et Messieurs, à souscrire par un vote una­
nime à cette déclaration. 

Préconsultation 

M. Pierre Karlen (T). Nous comprenons parfaitement les sentiments 
qui animent notre collègue M. Givel et les motifs de cette déclaration 
qui, je pense, a la forme d'une résolution. 

Nous partageons ces sentiments, nous les avons toujours partagés et 
les partagerons toujours. Il se trouve néanmoins que nous aurions pré­
féré que cette déclaration n'arrive pas aujourd'hui précisément. Nous 
aurions souhaité notamment qu'elle arrive il y a deux mois, par exem­
ple, et d'autant plus que l'on sait maintenant qu'il y a eu plus de 15 000 
morts au Chili et à l'époque, je le rappelle en passant, les différents 
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partis de la droite, au Grand Conseil, ont refusé de s'associer à une pro­
position qui leur avait été faite de condamner ces événements et de 
condamner ces crimes. 

Aujourd'hui, M. Givel nous présente un projet de déclaration dont, 
je répète, sur le fond nous partageons son point de vue ; mais compte 
tenu des événements de ces derniers jours et notamment des événements 
de ces dernières 24 heures, il est indiscutable que le texte qui nous est 
présenté, bien que ne mentionnant pas ces événements tout récents, sera 
inévitablement interprété, dans la population genevoise et dans l'opinion 
publique en général, d'une manière tendancieuse parce que restrictive. 
Et pour cette raison, nous ne pourrons pas soutenir et nous associer ce 
soir à cette déclaration. 

M. Claude Faquin (S). Notre groupe soutiendra cette résolution, mais 
nous faisons la remarque suivante : souvent, sur nos bancs, nous avons 
fait des résolutions analogues et on nous a fait le grief, dans les partis 
de droite, que ce n'était pas le rôle du Conseil municipal de prendre des 
initiatives sur le plan international ou même cantonal. Pour nous, cela 
a toujours été le cas, nous avons toujours voulu soutenir de telles réso­
lutions ; mais je ferai remarquer à la droite que quelquefois elle fait des 
résolutions quand cela l'arrange. Quand il y a des faits précis, comme 
mon collègue Karlen l'a dit pour le Grand Conseil avec le Chili (il faut 
s'en rappeler, les événements étaient graves), la droite n'a pas voté la 
résolution, en partie du moins, car quelques membres l'ont quand même 
adoptée. 

M. Pierre Karlen (T). Vu que cette déclaration a le caractère d'une 
résolution, je suggérerai qu'elle soit renvoyée à une commission pour que, 
tous ensemble, nous puissions donner à cette déclaration le ton et la 
forme qui nous conviennent. (Remous dans la salle.) 

M. Jean Fahrni (T). Monsieur le président, j 'attends le vote pour le 
renvoi à une commission. 

M. Edouard Givel (L). J'ai écouté attentivement l'intervention de 
M. Karlen et je regrette qu'il veuille donner au texte que je propose 
aujourd'hui un caractère qui serait limité aux incidents d'hier sur 
l'aérodrome de Rome. Ce n'est pas le cas, Monsieur Karlen, et je tiens à le 
préciser tout de suite. 

Je me souviens bien de l'intervention de notre président de ce Conseil 
municipal, qui avait attiré notre attention — une fois où nous parlions 
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de la protection civile — sur le développement des guerres à travers le 
monde ; il soulignait la nécessité de s'élever contre le développement de 
la violence. 

Il est indéniable que, depuis cinq ou six mois, dans tous les coins 
du monde, la violence et les conflits ont pris des intensités qui devien­
nent intolérables à tout esprit humain. 

Je pense qu'au lendemain d'un acte plus violent qui a secoué le 
monde, nous pouvons rappeler l'existence des Conventions de la Croix-
Rouge et des obligations qui en découlent, parce que là, nous nous pla­
çons sur un terrain qui me paraît hors politique, véritablement dans la 
mission humanitaire de Genève et dans l'esprit de Genève. C'est ceci que 
j'aimerais vous faire partager. 

Il est clair que si ma résolution ou la déclaration que je propose ne 
peut pas faire l'unanimité de ce Conseil, je le regretterai, mais je demande 
que le Conseil municipal se prononce maintenant. 

M. Pierre Karlen (T). M. Givel s'est complètement mépris sur mes 
propos à deux reprises, c'est pour cela que je me permets d'intervenir 
à nouveau. 

M. Givel croit que c'est moi qui interprète le fait que ce projet de 
résolution coïncide avec les événements qui ne manqueront pas de sus­
citer dans la population des sentiments anti-arabes, ou d'exacerber cette 
situation anti-arabe. Ce n'est pas vrai, ce n'est pas moi. Je suis persuadé 
et je l'ai dit à M. Givel tout à l'heure : il est certain que cette résolution, 
venant aujourd'hui, sera interprétée dans la population genevoise comme 
une prise de position anti-arabe de la part de ce Conseil municipal, que 
vous le vouliez ou non ! Sur ce point-là, je voulais faire une première 
rectification. 

Ensuite, je n'ai pas demandé à M. Givel qu'il introduise la notion de 
Chili dans sa déclaration. J'ai cité cet exemple parce que je pense que 
les 15 000 morts du Chili, c'est quelque chose de beaucoup plus atroce 
et de beaucoup plus violent que ce qui s'est passé ces jours, encore que, 
sur ce plan-là, je refuse de faire des comparaisons qui humainement ne 
sont pas valables. 

M. Roger Dafflon, conseiller administratif. Quoique le Conseil admi­
nistratif n'ait pas à intervenir dans votre débat, j'aimerais simplement 
donner un point de vue. 

Je crois que l'on doit faire extrêmement attention. Genève joue un 
rôle considérable sur le plan international. Demain, Genève abritera la 
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conférence sur le Proche-Orient. Je pense qu'on doit, en ces circons­
tances, mesurer, et mesurer au plus près, chacun de nos gestes, chacun 
de nos propos, chacune de nos paroles. 

C'est pourquoi la proposition qui vous est faite de renvoyer cette 
résolution à une commission, où vous pourrez mieux la discuter et éven­
tuellement y apporter des amendements, est sage. Je sais qu'elle est 
sage parce qu'on risque de ne pas être compris à la veille d'événements 
extrêmement importants. 

Avant de mettre aux voix la prise en 'considération de cette résolu­
tion, le président en redonne lecture. (Voir ci-dessus le texte de la réso­
lution.) 

M. Albert Knechtli (S). Je voudrais demander à l'auteur de la réso­
lution s'il serait d'accord d'accepter de dire : « Le Conseil municipal, 
... troublé et choqué par l'augmentation de toutes les formes de conflits 
et de violence ces derniers mois... » 

M. Edouard Givel. Je suis tout à fait d'accord. 

Mise aux voix, la résolution de M. Edouard Givel ainsi amendée, est prise en considéra­
tion et acceptée à l'unanimité. 

Elle est ainsi conçue : 

RÉSOLUTION 

Le Conseil municipal de la Ville de Genève, siège du Comité inter­
national de la Croix-Rouge, troublé et choqué par l'augmentation de 
toutes les formes de conflits et de violence ces derniers mois, rappelle 
solennellement l'existence et la pérennité des Conventions de Genève 
reconnues et signées par les Etats du monde. 

Le Conseil municipal de la Ville de Genève rappelle également l'obli­
gation faite aux Etats, par le texte de ces Conventions, de respecter et 
de faire respecter par leurs ressortissants, dans un esprit rigoureux, les 
valeurs humaines inspirées par Henri Dunant et engage les Etats du 
monde à prendre toutes les mesures qu'ils jugeront utiles pour suppri­
mer et réprimer les actes de violence, qui provoquent la mort de vic­
times innocentes. 

Il recommande solennellement l'application rigoureuse des Conven­
tions de Genève. 
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9. Interpellations. 

Néant. 

10. Questions. 

a) écrites : 

Le président. Il a été répondu aux questions écrites suivantes : 

No 1134 du 15 mai 1973 

de M. Marcel CHAPUIS (V) 

Conseiller municipal 

Concerne : Taxes de vélos et « Internationaux » 

Le Conseil administratif peut-il demander au Département cantonal 
des finances et contributions s'il est exact que les fonctionnaires inter­
nationaux bénéficient d'une réduction lorsqu'ils se procurent une plaque 
de bicyclette ou de motocyclette ? 

Dans l'affirmative quel est le tarif appliqué aux fonctionnaires inter­
nationaux ? Marcel Chapuis. 

RÉPONSE DU DÉPARTEMENT DES FINANCES ET CONTRIBUTIONS 

En dehors des exemptions et facilités reconnues aux agents diplo­
matiques ainsi qu'aux hauts fonctionnaires internationaux par le droit 
des gens et les usages internationaux (dont les usages établis pour le 
personnel non suisse des institutions internationales à Genève), les pri­
vilèges et immunités, notamment en matière fiscale, dont bénéficient les 
diplomates, les agents consulaires et les hauts fonctionnaires des organi­
sations internationales gouvernementales découlent essentiellement des 
traités internationaux suivants : 

— Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, du 18 avril 
1961, à laquelle la Suisse a adhéré le 24 avril 1964. Convention de 
Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963, signée par la 
Suisse le 23 octobre 1963. 

•— Arrangement provisoire sur les privilèges et immunités de l'Organi­
sation des Nations Unies conclu entre le Conseil fédéral suisse et le 
secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, à Genève le 
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19 avril 1946. (Malgré son caractère provisoire, cet accord est tou­
jours en vigueur.) 

— Accords de siège conclus entre les organisations internationales ayant 
leur siège dans notre pays et le Conseil fédéral pour régler le statut 
juridique de ces organisations en Suisse. C'est ainsi que furent pas­
sés, entre autres, des accords avec l'Organisation internationale du 
travail (1946), l'Union internationale des télécommunications (1971), 
l'Organisation mondiale de la santé (1946), l'Organisation météorolo­
gique mondiale (1955), l'Organisation européenne pour la recherche 
nucléaire (1955), l'Association européenne de libre-échange (1961), 
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (1970) et l'Union 
interparlementaire (1971). 

Ont seules droit à l'exonération de la taxe fiscale (au sens strict du 
terme), sur les bicyclettes, vélomoteurs et motocyclettes ou autres véhi­
cules à moteur les personnes suivantes (pour autant qu'elles soient de 
nationalité étrangère) : 

— Parmi les membres de missions diplomatiques et délégations perma­
nentes auprès d'organisations internationales établies en Suisse : 
chefs de mission ou de délégation (ambassadeurs ou chargés d'affai­
res) et membres du personnel diplomatique (ministres-conseillers, 
conseillers, secrétaires et attachés). 

— Parmi les membres de postes consulaires : chefs de postes consulaires 
de carrière (consuls généraux, consuls ou vice-consuls) et fonction­
naires consulaires de carrière (consuls généraux adjoints, consuls, 
consuls adjoints, pro-consuls, vice-consuls, attachés consulaires). 

— Parmi les fonctionnaires d'organisations internationales : membres 
de la haute direction (directeurs généraux, directeurs généraux-
adjoints, directeurs généraux-assistants, secrétaires généraux, vice-
secrétaires généraux, sous-secrétaires généraux, chefs de missions, 
etc.) et hauts fonctionnaires (catégories D 2, D 1, P 5, P 4, P 3 et 
P 2). N.B. : Le personnel subalterne (P 1, G 7/1, E 5, E 4) ne bénéficie 
pas des privilèges en cause. 

En d'autres termes, quel que soit leur rang, les fonctionnaires suis­
ses des missions étrangères et des organisations internationales, de 
même que tous leurs fonctionnaires subalternes de nationalité étran­
gère, ne bénéficient d'aucun privilège en matière d'acquittement des 
taxes sur les bicyclettes, vélomoteurs et motocyclettes ou autres véhi­
cules à moteur. 

La taxe normale applicable aux cycles pour une année entière (plein 
tarif) est de 6 francs. Cette somme se décompose comme suit : assurance : 
4 francs, coût de la plaque : 0,50 franc, taxe fiscale (impôt) : 1,50 franc. 
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En pareil cas, le dégrèvement consenti aux diplomates et hauts fonc­
tionnaires internationaux étrangers, conformément aux conventions pré­
citées, correspond à la part proprement fiscale de la taxe complète et 
se monte donc à 1,50 franc. 

Pour les plaques acquises dès le !«• septembre de chaque année, la 
taxe normale est réduite à 3 francs (demi-tarif). Ce montant comprend 
les postes suivants : assurance : 2 francs, coût de la plaque : 0,50 franc, 
taxe fiscale (impôt) : 0,50 franc. Par conséquent, le dégrèvement accordé 
aux ayants droit est alors de 0,50 franc. 

Pour les vélomoteurs, les taxes normales correspondantes sont res­
pectivement de 17 francs pour un an (plein tarif) et de 8,50 francs (demi-
tarif). Cependant, les montants des dégrèvements sont exactement les 
mêmes que pour les cycles, les différences de taxes existant entre cycles 
et vélomoteurs n'étant imputables qu'à la part plus élevée prise par 
l'assurance dans la taxe applicable à ces derniers. 

Quant aux motocyclettes et autres véhicules motorisés, les ayants 
droits précités sont exonérés de l'acquittement de l'impôt sur les véhi­
cules à moteur et ne doivent payer que le prix de revient des plaques 
(pour une motocyclette : 8 francs). 

Enfin, les diplomates et hauts fonctionnaires étrangers au bénéfice 
d'exemptions fiscales ne constituent qu'une minorité peu importante ne 
dépassant pas quelques centaines de personnes. En effet, selon des ren­
seignements émanant du Département politique fédéral, à la fin de 
l'année dernière, le nombre de missions permanentes auprès de l'Office 
des Nations Unies et d'autres organisations internationales, à Genève, 
s'est élevé à 102 avec 1 504 collaborateurs, dont 77 de nationalité suisse. 
Pour leur part, les organisations internationales ayant leur siège en 
Suisse comptaient 10 375 fonctionnaires, dont 1 935 suisses. 

Le conseiller d'Etat chargé du Département 
des finances et contributions : 

Le 23 novembre 1973. J. Babel. 

N« 1149 du 25 septembre 1973 

de M. Jean-Jacques FAVRE (V) 
Conseiller municipal 

Concerne : Affichage sauvage en ville. 

En vue d'une conférence donnée par le Guru Maharaj JI le 26 sep­
tembre 1973, d'innombrables affiches ont été posées en ville, et ceci en 
dehors des emplacements prévus pour. En plus, ces affiches sont exemptes 
de taxes. 
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Le Conseil administratif peut-il nous indiquer les raisons pour les­
quelles ces affiches ne sont pas frappées de taxes ? Le Conseil adminis­
tratif peut-il intervenir afin de faire enlever cet affichage sauvage et 
de faire supporter les frais de nettoyage à la société organisant la con­
férence citée plus haut ? 

Jean-Jacques Favre. 

RÉPONSE DU DÉPARTEMENT DES FINANCES ET CONTRIBUTIONS 

L'exemption du timbre sur les affiches intervient de plein droit lors­
que ces dernières annoncent des manifestations publiques sans but lucra­
tif, dépourvues de tout caractère de réclame commerciale, industrielle 
ou professionnelle, dans lesquelles aucune prestation financière ou en 
nature n'est sollicitée du public (art. 442 I loi générale sur les contribu­
tions publiques). 

Dans le cas particulier, c'est sur l'assurance formelle de la part des 
organisateurs que la participation à la conférence du Guru Maharaj J I 
était absolument gratuite que l'exemption légale a été accordée. 

Mon département n'a pas eu connaissance d'aucun manquement dans 
ce domaine. 

Le conseiller d'Etat chargé du Département 
des finances et contributions : 

Le 22 novembre 1973. J. Babel 

No 1154 du 27 septembre 1973 

de M. Roland RAY (R) 

Conseiller municipal 

Concerne : Circulation rue de la Servette. 

Les membres du Comité de l'Association des intérêts du Petit-
Saconnex - Servette - Grand-Pré sont très inquiets du nombre crois­
sant d'accidents survenus à la rue de la Servette et m'ont sollicité afin 
de trouver une solution à ce problème. 

En effet, depuis plus d'une année, le dernier tronçon de la rue de la 
Servette allant de la rue Carteret jusqu'au carrefour des rues Wendt-
Meyrin-Hoffmann a été équipé en son milieu d'une haie d'arbustes cou­
pant la rue en deux. En soi, cette initiative est bonne, mais présente à 
l'expérience, un danger assez considérable. 

En effet, les passages cloutés traversant les rues montante et des­
cendante de la Servette sont en partie cachés, en leur milieu, par la 
trop forte végétation de la haie centrale, masquant ainsi les piétons aux 
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yeux des automobilistes. Il y aurait donc lieu d'élaguer fortement les 
branches de cette haie, avant et après les passages cloutés, sur environ 
2 m permettant aux automobilistes d'avoir une plus large vision. 

D'autre part, cette haie n'est pas assez fournie pour empêcher qu'on 
la traverse, créant ainsi un danger supplémentaire. Les piétons surgis­
sant entre deux arbustes et n'étant visibles qu'à la toute dernière minute. 
Ceci a été la cause de plusieurs accidents. Certes ces personnes commet­
tent une faute en traversant hors des passages cloutés, mais il est dif­
ficile à une personne âgée ayant toute sa vie habité un quartier, de réa­
gir différemment à ses habitudes, sous le prétexte d'une nouvelle haie 
d'arbustes. 

Serait-il possible d'étudier la pose d'une glissière de sécurité au cen­
tre de cette haie, placée suffisamment haut, afin que l'obstacle soit trop 
important pour les personnes âgées, ce qui les obligerait ainsi à utiliser 
les passages cloutés. Esthétiquement, cette glissière serait naturellement 
cachée par les arbustes. 

Serait-il également réalisable de tailler ces arbustes plus régulière­
ment et si possible avant qu'ils ne débordent sur la rue ? 

R. Ray. 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 

L'affectation de bermes centrales à destination de plantations s'ins­
crit dans l'effort accompli par la Ville de Genève en vue de l'arborisa­
tion des artères de notre cité. L'intérêt de tels aménagements est indé­
niable et le Conseil administratif entend poursuivre cette action par­
tout où les possibilités le permettront, en tenant compte toutefois des 
enseignements retirés de l'expérience réalisée à la rue de la Servette. 
Il s'agit en fait d'une question de choix des plantations. 

Dans le cas particulier, le Service des parcs et promenades procédera 
au remplacement d'un certain nombre d'arbustes moyens situés à proxi­
mité des passages de sécurité par des végétaux de plus petite dimension 
et à de nouvelles tailles de rabattage aux endroits qui justifient une 
telle intervention. En revanche, la suggestion relative à la pose d'une 
glissière ne peut pas être retenue en raison notamment d'impératifs 
esthétiques. Nous observons par ailleurs à ce sujet que l'on peut espérer 
que les usagers feront preuve d'un minimum de discipline en empruntant 
les passages piétons plutôt que de traverser la chaussée sans sécurité. 

Le conseiller délégué : Le maire : 
Jean-Paul Buensod. Claude Réitérer. 

Le 26 novembre 1973. 
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Le président. Plusieurs questions écrites ont été déposées sur le 
bureau : 

N° 1157, de M. Germain Case (T) : passage de sécurité ; 

N« 1158, de M. Henri-Jean Dubois-Ferrière (L) : démographie et fisca­
lité ; 

No 1159, de M. Jacky Farine (T) : proposition n<> 163 du 20.11.1973 ; 

N« 1160, de M. Gabriel Kissling (V) : encouragement des Services indus­
triels au gaspillage ; 

N° 1161, de M. Pierre Naso (S) : cabines téléphoniques. 

b) orales : 

M. Claude Ketterer, maire. Lors d'une précédente séance, M. Yves 
Parade avait posé une question concernant l'intérieur du tunnel rue du 
Valais, où passent de nombreux véhicules. 

Nous sommes intervenus auprès du chef du Service voirie et nettoie­
ment Ville, M. Leyvraz, qui a examiné le problème avec ses services. 
Il nous répond que très certainement une amélioration pourrait être 
apportée aux conditions de visibilité et d'éclairage du tunnel si les parois 
de celui-ci étaient revêtues d'une couleur claire. Malheureusement l'état 
actuel des parois, constituées de moellons en pierre naturelle, ne per­
met pas l'application directe d'une peinture. Un nettoyage général par 
sablage sera sans doute nécessaire avant l'application d'un enduit clair 
qui devra être lui-même protégé par un vernis permettant un lavage des 
inscriptions ainsi que des poussières et salissures provenant des gaz 
d'échappement des véhicules. 

Pour l'instant, nous demandons immédiatement l'avis de spécialistes, 
afin d'établir un devis du montant des travaux qui seront indispensables ; 
parallèlement, l'étude d'un nouvel éclairage sera faite et nous vous com­
muniquerons les renseignements dès qu'ils seront en notre possession. 

M. Yves Parade (S). Je remercie Monsieur le maire pour cette réponse ; 
je voulais simplement aussi signaler — je crois l'avoir dit mais je tiens 
à le préciser — que l'éclairage actuel est ponctuel et extrêmement éblouis­
sant. Et effectivement, un éclairage indirect améliorerait déjà sensible­
ment la situation. Merci. 
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M. Jean-Paul Buensod, conseiller administratif. M. Denis Blondel était 
intervenu lors d'une précédente séance pour me signaler que les locaux 
d'une école étaient trop chauffés. Je voudrais lui dire que le chauffage 
des écoles incombe, non pas au Service des écoles, mais au secteur du 
chauffage du Service immobilier, dont mon collègue Ketterer est res­
ponsable. 

L'administration a pris des mesures dès le moment où nous avons 
appris la pénurie que nous connaissons actuellement et elle a édicté des 
prescriptions pour inviter tous ceux qui sont responsables du chauffage 
de ces immeubles de chauffer plus modérément ceux-ci. Personnellement, 
je me suis même permis d'écrire à M. Chavanne pour qu'il veuille bien 
donner certains conseils au corps enseignant, notamment afin d'éviter 
d'ouvrir les fenêtres sur des radiateurs brûlants, comme c'est malheu­
reusement trop souvent le cas. 

J'ai une réponse à donner à M. Parade, qui s'était inquiété de l'état 
de santé d'arbres qui se trouvent au quai de la Poste. A ce sujet, je peux 
lui dire ceci : à la suite de différents travaux exécutés au quai de la 
Poste, il y a déjà plusieurs années, à la hauteur du bâtiment des PTT 
du Stand, les racines de quelques tilleuls bordant le Rhône ont été 
endommagées. Et ces arbres s'en ressentent encore, quoique ces travaux 
soient terminés depuis longtemps. Toutefois, le Service des parcs et pro­
menades m'informe qu'on ne pense pas que la vie de ces arbres soit 
mise en danger. 

Je signale également qu'à l'époque, pour permettre aux trolleybus de 
stationner le long du trottoir côté Rhône, les arbres ont été fortement 
élagués à plus de 4 m de hauteur, ce qui nuit évidemment à leur esthé­
tique. Le Service des parcs et promenades continue à les suivre, à leur 
donner tous les soins et il s'efforce de reformer quelque peu leur cou­
ronne. Au cas où l'un de ces arbres viendrait à périr, nous ne manque­
rions pas de procéder à son remplacement immédiat. 

Je voulais attirer votre attention sur ce fait, qu'il ne faut pas vous 
émouvoir trop lorsque nous nous trouvons dans l'obligation d'abattre 
un arbre ; le capital arbres d'une ville comme la nôtre est un capital qui 
nécessite des soins bien entendu, mais aussi un renouvellement. 

Le président. Je prie Messieurs les conseillers municipaux de rester à 
leur place jusqu'à la fin de la séance. 

M. Henri-Jean Dubois-Ferrière (L). Je serai bref. J'ai appris par la 
presse qu'on fermait la piscine municipale du 23 décembre au 2 janvier, 
soit pendant les fêtes, et surtout pendant les vacances des écoles. Cela 



SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 1973 (après-midi) 1587 
Questions 

pour des travaux d'entretien annuels. Ne pourrait-on pas prévoir d'au­
tres dates pour ces travaux ? Par exemple, les effectuer dans une période 
qui gêne moins les sportifs ? 

M. Roger Dafflon, conseiller administratif. Pour répondre à M. Dubois-
Ferrière, il n'est pas possible de prévoir une autre date : la piscine 
est le moins fréquentée pendant les fêtes de Noël ou Nouvel-An, et 
la fermeture est indispensable pour des questions d'hygiène, car pendant 
la fermeture il est procédé aux grands nettoyages. 

M. Léon Champion (DC). La place du Pré-1'Evêque, à droite, est 
divisée en deux parties. Une partie est sommairement aménagée avec 
quelques bancs, l'autre est une place de parking. Mais, le mercredi 
et le samedi, de 4 h à 14 h, cette place est réservée aux maraîchers 
du boulevard Helvétique. 

Je suis étonné qu'on se serve du domaine public pour une petite 
partie de la population et en prive les commerçants et les habitants 
des Eaux-Vives. En plus, j 'ai constaté, mercredi passé, que sur cette 
place, il y avait exactement trois camionnettes de maraîchers sur une 
trentaine de places disponibles, alors que plusieurs fois les agents muni­
cipaux empêchaient les habitants des Eaux-Vives de s'y parquer. 

M. Claude Ketterer, maire. Il y a deux problèmes pour répondre 
à M. Champion. D'abord, la place du Pré-1'Evêque est dans une situation 
provisoire et s'il n'en tenait qu'à moi, il y a longtemps qu'on l'aurait 
restituée aux piétons et à la verdure. Malheureusement, vous savez 
qu'il existe des projets contradictoires concernant un parking sous 
cette place. Ils ont déjà fait l'objet de requêtes préalables. 

En attendant, nous avons pensé qu'il était bon d'affecter une partie 
de la place aux promeneurs ou aux piétons, quoique l'endroit soit assez 
agité, sur l'ancien emplacement de la halle provisoire. 

Pour le reste, les marchés étant une des dernières manifestations 
qu'on voit sur nos chaussées et la population tenant à les conserver 
le plus longtemps possible, il est assez normal que, comme à Coutance, 
on essaye de leur faciliter la tâche. Quant au nombre de places et 
aux horaires, je ne suis pas compétent ; mon collègue M. Dafflon 
sera mieux à même de vous répondre. Mais la situation de cette place, 
partagée en petites zones piétonnières et qui, l'été, est agrémentée d'un 
banc de glaces (depuis d'ailleurs fort longtemps) et d'une autre partie 
pour les voitures, risque de se prolonger encore un certain nombre 
d'années. 



1588 SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 1973 (après-midi) 
Questions 

M. Roger Dafflon, conseiller administratif. Monsieur Champion, le 
Conseil municipal a demandé à plusieurs reprises d'être extrêmement 
attentif et de créer des facilités aux maraîchers et aux marchands sur 
les marchés. C'est l'une de ces facilités qui est accordée. 

Il n'est pas possible à un commerçant qui vient vendre sur le marché, 
de venir avec son camion apporter ses bancs et sa marchandise, puis 
de retourner garer son véhicule chez lui, parfois à l'autre bout du 
canton, pour revenir comment ? Parce qu'il ne sait pas où mettre son 
véhicule. C'est un accord qui a été passé entre la Ville et l'Association 
des marchands de leur donner la possibilité de garer leur véhicule 
pour le marché du boulevard Helvétique, au Pré-1'Evêque, sur place 
à la plaine de Plainpalais, et pour le marché de Coutance, à la place 
Simon-Goulart. Il n'y a pas d'autres possiblités. 

Si vous voulez voir la disparition des marchés, vous n'avez qu'à leur 
interdire de garer leur véhicule. Si vous avez une autre solution, 
Monsieur Champion, je suis prêt à vous écouter. 

M. Léon Champion. Les commerçants des Eaux-Vives ont le droit 
aussi de se parquer, et pas seulement ceux qui y sont quelques jours 
par semaine ! 

M. Roger Dafflon. Monsieur Champion, les commerçants des Eaux-
Vives peuvent avoir des garages, parce qu'eux ne viennent pas seule­
ment deux jours, ils sont sur place. (Interruptions diverses et brouhaha.) 

La séance est levée à 19 h 10. 
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MEMORIAL 

DES 

SÉANCES DU C O N S E I L M U N I C I P A L 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

DEUXIÈME SESSION 

Onzième séance — Mardi 18 décembre 1973, à 20 h 30 

Présidence de M. André Clerc, président 

La séance est ouver t e à 20 h 30 dans la sal le du G r a n d Conseil. 

Font excuser l eu r absence : M. Jean-Jacques Favre, M m e s Judith Rau-
bert e t Gabrielle Studer. 

Est absen t : M. Norbert Lefeu. 

Assis tent à la séance : MM. Jaques Vernet, conseiller d 'Eta t chargé 
du Dépa r t emen t des t r a v a u x publics , Claude Ketterer, mai re , Pierre 
Raisin, v ice-prés ident , Roger Dafflon, M m e Lise Girardin e t M. Jean-
Paul Buensod, conseil lers adminis t ra t i fs . 

CONVOCATION 

P a r l e t t re du 10 décembre 1973, le Conseil munic ipa l est convoqué 
dans la sal le du G r a n d Conseil pour ma rd i 18 décembre 1973, à 17 h et 
à 20 h 30, mercred i 19 décembre 1973, à 17 h et à 20 h 30, e t j eudi 20 
décembre 1973, à 17 h et à 20 h 30. 
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du Conseil municipal — Proposition : acquisitions pour la Voirie 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, j 'a i ­
merais saluer la présence de M. Jaques Vernet, nouveau conseiller d'Etat, 
qui représente le Département des travaux publics (applaudissements). 

Le Conseil municipal, Monsieur le conseiller d'Etat, vous sait gré 
qu'à peine investi de votre nouvelle charge, vous ayez voulu paraître 
devant cette assemblée pour y tenir le rôle dévolu au chef du Dépar­
tement des travaux publics. Nous voulons y voir un gage de l'impor­
tance que vous attacherez aux questions qui dépendent à la fois des 
prérogatives de la Ville et de l'Etat. Les intérêts de notre municipalité 
ne sauraient d'ailleurs vous laisser indifférent, puisque vous avez siégé, 
ici même, comme conseiller municipal de 1955 à 1962. 

Monsieur le conseiller d'Etat, un homme politique qui vous était 
proche s'honorait récemment de connaître les problèmes et de les poser 
de manière qu'ils fussent résolus. Il me reste donc à vous souhaiter la 
bienvenue devant le « tableau noir » de la démonstration, encore que 
l'on puisse penser avec Goethe que « l'homme n'est pas né pour résou­
dre les problèmes, mais pour chercher où ils commencent ». 

Quoi qu'il en soit de ce vieux débat, je vous prie d'accepter, Mon­
sieur, nos vœux pour un bon départ et une heureuse traversée. (Applau­
dissements.) 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je pense que 
vous serez d'accord pour que nous prenions d'emblée le point 9 de l'or­
dre du jour, avant de traiter le point 8, pour discuter de la proposition 
du Conseil administratif et du Département des travaux publics. 

3. Proposition du Conseil administratif et du Département des 
travaux publics en vue de l'ouverture d'un crédit de 1 700 000 
francs destiné à l'acquisition d'engins de nettoiement 
(N° 164). 

Le 31 octobre 1972, le Conseil municipal de la Ville ouvrait un crédit 
de 1160 000 francs au Conseil d'Etat pour l'achat d'engins de nettoie­
ment. 
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A l'appui de cette demande, le Service de la voirie présentait un 
plan de rationalisation et de mécanisation du nettoiement dont la réali­
sation devrait s'effectuer sur une période de 10 ans. 

Rappelons que le plan financier, établi conjointement avec le plan 
de mécanisation du nettoiement, prévoit l'acquisition de matériel pour un 
montant total de 5 000 000 de francs dont le crédit de 1160 000 francs 
demandé en 1972 constituait la première étape. Celle-ci s'est terminée en 
automne 1973 ; elle a permis d'acquérir et de mettre en action : 

— 2 laveuses lourdes 
— 7 balayeuses légères 
— 2 laveuses type pour trottoirs 
— 1 camion multibenne 

Nous nous référons notamment à ce sujet aux explications données 
lors de la présentation du crédit sus-rappelé et à la communication du 
Conseil administratif au Conseil municipal du 30 janvier 1973, à l'occa­
sion de laquelle les éléments pris en considération pour le choix des 
balayeuses ont été précisés. 

Les premières constatations faites après la mise en service des engins 
confirment les avantages attendus et décrits dans le programme de net­
toiement. La mise en service des laveuses a permis une élimination quasi 
complète des poussières. 

Le centre de la ville a pu être lavé pratiquement chaque jour et 
il est souhaitable d'étendre ce mode de faire à la périphérie où les moyens 
actuels du service de nettoiement ne permettent qu'un passage hebdo­
madaire. 

L'intégration des petites balayeuses au sein des équipes de balayage 
a répondu aux prévisions ; le rendement et l'efficacité des équipes de 
balayage s'en est, en effet, trouvé fortement augmenté. L'intérêt de la 
conduite d'un petit véhicule crée une certaine émulation au sein du per­
sonnel et nombreux sont ceux qui désirent acquérir la formation com­
plémentaire requise. 

Le personnel âgé ou handicapé a été regroupé dans une équipe indé­
pendante chargée des tâches de nettoiement spéciales (bois, promenades, 
talus, etc.) où le rythme de travail peut être adapté aux aptitudes physi­
ques du personnel. 

Le lavage des rues a nécessité, comme prévu, un curage plus fré­
quent des sacs d'eaux pluviales. Ce nettoyage cause cependant quelques 
soucis, car en raison de l'encombrement de l'engin de curage et des per­
turbations de circulation qu'il provoque, le travail ne peut s'exécuter que 
la nuit et gêne quelquefois le repos des riverains. Il convient toutefois de 
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relever que cet inconvénient est de courte durée et qu'il ne se produit 
qu'une fois par année. 

Grâce au parc actuellement à disposition, il a été possible de sup­
primer presque complètement les lavages et balayages de nuit et de 
concentrer le travail pendant le jour. 

Les bons résultats obtenus après cette première phase justifient la 
poursuite de la mécanisation et de la rationalisation du nettoiement ; 
aussi, conformément au plan qui avait été présenté, il est proposé de 
passer à une seconde étape d'équipement. Celle-ci permettra d'étendre 
l'action à une plus grande partie du territoire de la ville et de com­
penser partiellement les difficultés rencontrées dans le recrutement du 
personnel. 

Pour la poursuite du programme il est proposé d'acquérir les véhi­
cules de nettoiement suivants, nécessaires pour la mise en place de la 
deuxième phase du programme de mécanisation du nettoiement ; ces 
acquisitions s'étendraient sur 2 ans et la deuxième étape atteindrait sa 
pleine efficacité à la fin 1975. 

Engins dont l'acquisition est proposée 

a) 2 laveuses type grand modèle à environ 
125 000 francs environ Fr. 250 000,— 

b) 2 balayeuses grand modèle à environ 
160 000 francs environ Fr. 320 000 — 

c) 12 balayeuses légères à environ 65 000 
francs environ Fr. 780 000,— 

d) 4 laveuses type pour trottoirs à environ 
45 000 francs environ Fr. 180 000,— 

e) 1 camion multibenne environ Fr. 115 000,— 

f) bennes et équipement brosses et 
accessoires environ Fr. 55 000,— 

Montant du crédit demandé Fr. 1 700 000,— 

L'achat des véhicules indiqués sous les positions a), b), c) et d) est 
conforme au plan de nettoiement. 

L'achat du camion multibenne prévu à la position e) est nécessité 
par l'extension du système de bennes mobiles qui permet de faciliter 
grandement le travail du personnel de nettoiement en supprimant 
notamment les relais avec poubelles de 150 litres ; d'autre part ce ser­
vice a été étendu partiellement aux parcs et promenades où il rend des 
services appréciables. 
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La position f) comprend les accessoires indispensables aux engins de 
nettoiement ainsi que l'installation des places pour le dépôt des bennes. 

Il est utile de préciser que la mise en place de la deuxième phase 
du plan de nettoiement ne nécessitera pas de personnel supplémentaire, 
des balayeurs devant être instruits à la conduite des véhicules. 

Lors du choix du matériel on se préoccupe de rechercher des véhi­
cules présentant le moins de nuisances possibles sur les plans du bruit 
et de la pollution. Dans l'état actuel des techniques les engins sont bien 
au point mais il n'existe rien de révolutionnaire dans la lutte contre le 
bruit ou le traitement des gaz d'échappement. Il existe bien des laveuses 
à moteurs électriques, mais les installations qu'elles nécessitent, leur 
faible rayon d'action et les temps de la recharge rendent ces engins 
peu efficaces. D'autre part, leurs prix pour une capacité réduite de 
moitié, sont le double de ceux d'une laveuse normale. 

Concernant l'alimentation en carburant des véhicules, différentes 
maisons procèdent à des essais avec des moteurs alimentés au gaz ; il 
est possible que ces essais débouchent sur des applications aux engins 
de type courant à benzine. 

Au bénéfice de ces explications nous vous invitons, Mesdames, Mes­
demoiselles et Messieurs les conseillers, à approuver le projet d'arrêté 
ci-après : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 67, lettre b) de la loi sur l'administration des communes 
du 3 juillet 1954, 

sur la proposition du Conseil administratif et du Département des 
travaux publics, 

arrête : 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil d'Etat un crédit de 
1 700 000 francs, en vue de l'acquisition d'engins de nettoiement destinés 
au Service de la voirie et nettoiement Ville. Cette somme sera versée 
à l'Etat de Genève à la livraison desdits engins. 

Art. 2. — Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au moyen 
d'avances, de rescriptions ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, jusqu'à concurrence de la somme de 1 700 000 francs. 

Art 3. — La dépense prévue à l'article premier sera amortie au moyen 
de 5 annuités qui seront portées au budget de la Ville de Genève sous 
n° 700.586 « annuités d'amortissement des crédits extraordinaires ouverts 
au Conseil d'Etat » des années 1975 à 1979. 
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M. Jaques Vernet, conseiller d'Etat chargé du Département des tra-» 
vaux publics. Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, permettez-
moi tout d'abord de remercier votre président qui vient de m'adresser 
quelques paroles aimables et pleines de sympathiques sous-entendus. 
Ce n'est pas sans un certain plaisir que je me retrouve dans cette assem­
blée où j 'ai quelques amis et où je connais en outre quelques têtes. Nous 
aurons donc l'occasion de nous rencontrer. 

Votre président vient de vous dire que l'homme politique, plutôt que 
de résoudre les problèmes, devait s'attacher tout d'abord à chercher où 
ils commencent. Ce qui vous est proposé ce soir, c'est d'examiner — dans 
le cadre d'un plan dont vous avez déjà approuvé la première étape — 
une proposition de 1 700 000 francs concernant l'achat de divers appa­
reils de nettoiement pour le Service de la voirie. Or, chercher où com­
mencent les affaires, c'est se rappeler que nous sommes, vous et moi, 
largement responsables de ces dépenses, car nous faisons partie de ces 
nombreux citoyens qui, dit un rapport de la Voirie en 1972, vident sans 
honte leur cendrier d'automobile au bord des trottoirs, jettent de nom­
breux papiers, y compris des propositions du Conseil administratif et 
du Conseil d'Etat, et contribuent ainsi à rendre le nettoiement de notre 
cité assez difficile et préoccupant. 

Je n'en dirai pas plus ce soir, puisqu'il s'agit de la deuxième étape 
de ce plan général, non seulement de rénovation, mais d'acquisitions 
nouvelles d'appareils de nettoiement. J'aimerais cependant vous appor­
ter une surprise, un peu attristante, pour ceux qui ont déjà lu le projet 
qui vous est soumis (et je pense qu'ils sont nombreux). Ils ont pu peut-
être se réjouir en constatant qu'on allait acquérir un camion multibenne 
pour 0 franc. Malheureusement, il y a eu une petite difficulté dans les 
services d'imprimerie, car en réalité, ce camion multibenne vous est 
demandé pour le prix de 115 000 francs. Il vous suffit d'ailleurs de faire 
l'addition... Vous ne seriez pas arrivés aux 1 700 000 francs et vous auriez 
pu raisonnablement avoir quelques doutes. Il y a donc là un petit com­
plément. 

(Rectification apportée dans la proposition figurant au Mémorial.) 

Pour le surplus, en analysant rapidement cette affaire, qui a été pré­
parée bien avant moi, j 'ai constaté avec satisfaction que, pour un bon 
nombre des postes, il a été possible, en tenant compte de certains élé­
ments, probablement conjoncturels et de compétition entre entreprises, 
de fixer des prix (qui figurent ici dans le rapport) inférieurs à ceux qui 
avaient fait l'objet de la première estimation, lorsque le plan général 
vous a été présenté et que vous avez adopté la première étape. 
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Préconsult ation 

M. Germain Case (T). Je profiterai de la présence du nouveau con­
seiller d'Etat pour rappeler ce que j 'ai dit précédemment à son pré­
décesseur concernant l'amélioration des outils de travail du personnel 
de la Voirie. 

Depuis de très nombreuses années, je m'attache à ce problème et je 
vous rends attentif au fait qu'il y a encore de nombreux points à régler. 

Par exemple, dans les outils de travail, il existe des galères, un outil 
préhistorique, et j'aimerais que vous les remplaciez par des véhicules 
plus légers. 

En ce qui concerne le projet qui nous est présenté ce soir, je vous 
demanderai de prêter toute votre attention à l'achat de ces machines 
à nettoyer les trottoirs. Ces machines pourraient-elles servir aussi à l'en­
lèvement de la neige ? 

On a fait l'expérience depuis longtemps, chaque fois qu'il y a de la 
neige, personne ne nettoie les trottoirs. Il n'y a pas seulement des 
centaines de mètres, mais des kilomètres de trottoirs à Genève qui ne 
sont pas nettoyés lorsqu'il y a de la neige et je vous assure que pour 
les piétons, ce n'est pas intéressant. Il existe certainement de ces 
machines à La Chaux-de-Fonds ou ailleurs ; je vous demanderai de 
mettre au moins une machine par dépôt de manière à pouvoir nettoyer 
les trottoirs dans ces moments-là. 

M. Henri-Jean Dubois-Ferrière (L). Il est fait état, dans la propo­
sition qui nous est soumise, de travaux nocturnes des engins qui nettoient 
les sacs d'eaux pluviales. Or, on m'a dit, à deux ou trois reprises, que 
les équipes de nettoyage, notamment des employés pilotant ces fameuses 
laveuses grand modèle, étaient l'objet de nombreuses vicissitudes : ils 
auraient reçu des pots d'eau sur la tête à maintes reprises, ce qui est fort 
regrettable. 

Est-ce qu'il est possible de remédier à cet état de choses ? 

M. Claude Paquin (S). Je profiterai également de la présence de 
M. Vernet, chef du Département des travaux publics, puisque nous par­
lons d'engins de nettoiement. 

Je voudrais que la Voirie soit tout à fait vigilante vis-à-vis des 
privés. Je vous donne un exemple : entre le 5 et le 7 de la rue Louis-
Favre, où il y a un petit dégagement entre deux immeubles, on y 
met des matelas, des postes de télévision, des cuvettes de WC, des 
tuyaux, une échelle... je voudrais que la Voirie puisse intervenir auprès 
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de son service et que le Département des travaux publics intervienne 
auprès de la Salubrité publique pour faire enlever tous ces déchets par 
les privés qui en sont responsables. 

M. Yves Parade (S). Je profite également de la présence de M. Vernet 
pour poser une question... (commentaires). Je l'aurais posée de toute 
façon, alors... ! Autant dire les choses directement. 

Vous avez signalé tout à l'heure, Monsieur le président, que la ville 
était sale essentiellement parce que des personnes étaient négligentes. 
J'en conviens, et je ne désire pas retirer une responsabilité dans ce 
cas. Mais je voudrais signaler que les éléments naturels causent parfois 
aussi passablement de saletés. J'en veux pour preuve la bise d'il y a 
environ quinze jours, qui a rejeté toute une série de déchets sur nos 
plages ; malheureusement ces plages sont toujours sales, et on attendra 
peut-être le printemps pour les nettoyer. 

Je pense en particulier à la jetée des Pâquis, qui est très fréquentée 
par les propriétaires de chiens, d'une part, qui profitent de l'occasion 
pour leur faire faire leurs besoins, comme chacun sait, et d'autre part 
par les étrangers qui profitent de l'occasion pour se promener. Il n'y a 
pas de voitures et on va faire des photos. Malheureusement, cette jetée, 
depuis un certain temps déjà, présente un aspect sale et même repous­
sant. 

D'autre part, et c'est là une suggestion qui s'adresse au Conseil 
administratif, le goléron qui donne accès aux bains des Pâquis et à la 
jetée, est constitué par des escaliers. Ce qui empêche les magnifiques 
instruments que la Voirie possède déjà., et ceux qu'elle compte acquérir, 
d'avoir accès à cette longue jetée, qui pourrait être nettoyée de façon 
plus efficace et à bien meilleur compte certainement si on pouvait 
faire intervenir les engins mécaniques. Ce ne serait pas une très grande 
dépense que de prévoir un goléron avec une rampe d'accès qui permet­
trait à des véhicules légers, d'une part de nettoyer cette jetée, et d'autre 
part, quand les bains sont en service, d'amener la marchandise et d'éva­
cuer les balayures de façon plus agréable que ce n'est le cas actuelle­
ment. 

M. Claude Ketterer, maire. Je demande donc le renvoi de cette 
proposition à la commission des travaux. 

Je voudrais souligner pour M. Parade, ainsi qu'il a pu le lire d'ailleurs 
dans la proposition, qu'il y a des équipes spéciales formées de personnel 
âgé et handicapé, groupé dans une équipe indépendante. On ne s'occupe 
pas trop du rythme de travail, qui peut être adapté aux conditions 
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physiques de ce personnel. Le Département des travaux publics, jusqu'à 
maintenant, en ce qui concerne la jetée des Pâquis ou ailleurs, fait de 
temps en temps appel à ces équipes. Mais il y fait appel pour le net­
toyage des berges. Ce que vous signalez, vous pouvez le remarquer en 
été : c'est aussi sale sur l'eau que sur la berge. Je pense qu'il s'agira, 
pour le nouveau conseiller d'Etat et pour le service de voirie Ville, de 
coordonner les efforts de ces deux équipes-là. 

Je dois ,dire aussi que nous avons eu deux seules réclamations (pour 
répondre à M. Dubois-Ferrière) concernant le travail des laveuses pen­
dant la nuit, l'une dans le quartier de Saint-Jean, l'autre dans le quar­
tier des Eaux-Vives. Les horaires ont été modifiés, et depuis lors, nous 
n'avons plus rien entendu. 

La proposition est prise en considération et renvoyée sans opposition à la commission des 
travaux. 

4. Rapports de la majorité et de la minorité de la commission 
des beaux-arts, de la culture et du tourisme chargée d'exa­
miner la résolution de M. Albert Knechtli, conseiller muni­
cipal, concernant le Centre d'animation cinématographique 
(N° 166 A et B).1 

M. Roland Ray, rapporteur de la majorité (R). 

La commission s'est réunie 10 fois au cours des années 1972 et 1973 
et a procédé à l'audition de 15 personnes, sous la présidence de M. Fran­
çois Duchêne jusqu'au 30 juin 1973 et depuis cette date, sous la présidence 
de M. Jean Olivet. 

I. INTRODUCTION 

C'est la première fois que le Conseil municipal et par conséquent, 
la commission des beaux-arts, a l'occasion de se pencher sur les pro­
blèmes qui sont soulevés par le monde du cinéma en Suisse et à Genève. 
Aussi dès le début de leurs travaux, les commissaires ont senti la néces­
sité d'approfondir le sujet et cela s'exprime par le grand nombre de per­
sonnalités entendues par la commission. La nouveauté et l'importance 
du sujet, ainsi que l'absence d'étude de base à disposition des commissaires 
a nécessité un rapport suffisamment détaillé, afin de permettre soit de 
le reprendre, soit de s'y référer à d'autres occasions. 

l « Mémoria l 130e année » : Développée, 667. Commiss ion, 673. 
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II. LE CINÉMA EN SUISSE 

On peut distinguer quatre rouages importants dans les structures des 
cinémas en général : 

a) la production, 
b) la réalisation, 
c) la distribution, 
d) l'exploitation (salle de cinéma). 

Au niveau fédéral, le nouvel article 27 ter de la Constitution fédérale 
donne tâche et pouvoir à la Confédération d'agir en faveur du cinéma 
suisse. 

Le budget fédéral 1972 prévoyait un montant de six millions et demi 
réparti à raison de cinq millions pour la culture et un million et demi 
en plus pour l'aide au cinéma. 

L'article constitutionnel 27 ter a donné naissance à une première loi 
fédérale de 1962 pour l'encouragement des activités cinématographiques 
suisses (subventions seulement en faveur des courts métrages de carac­
tère documentaire ou culturel), puis à une loi fédérale, revisée en 1969, 
accompagnée de trois ordonnances d'exécution, avec un champ d'applica­
tion fortement élargi par des subventions accordées également aux longs 
métrages et films de fiction. En conséquence, le Département fédéral de 
l'intérieur, division des affaires culturelles générales, possède une section 
du cinéma et un délégué suisse au cinéma qui est M. Urs Muhlemann. 

Cette loi fédérale revisée prévoit la création d'une « Commission 
fédérale du cinéma » de 25 membres au plus, nommée par le Conseil fédé­
ral et dont font partie : 

a) un représentant de la conférence des chefs des Départements canto­
naux de l'instruction publique, 

b) un représentant de la conférence des chefs des Départements canto­
naux de la police, 

c) un représentant de la Fondation « Pro Helvetia », 
d) deux représentants du personnel cinématographique, 
e) neuf représentants d'organisations culturelles s'intéressant au cinéma, 
f ) neuf représentants de l'économie cinématographique. 

Le président est nommé par le Conseil fédéral. Cette commission a 
notamment pour tâches de se prononcer sur l'octroi de subventions fédé­
rales, d'encourager la collaboration entre les cantons dans le domaine 
du cinéma, et de servir d'intermédiaire entre les différents milieux s'inté­
ressant au cinéma. 

L'application pratique de la loi fédérale et du travail de cette com­
mission comporte les formes d'appui matériel suivantes : 
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1. Trois modes d'intervention en faveur de la production 

a) une subvention de production : maximum 50 /̂o du budget ou 200 000 
francs en principe pour les films scéniques de longs métrages et 
50 000 francs pour d'autres films,. 

b) une prime de qualité pour des films déjà réalisés, au maximum 
100 000 francs pour des longs métrages, et 20 000 francs pour d'autres 
films, 

c) une prime d'étude pour des films de valeur, mais au maximum 
50 000 francs. 

2. Deux formes de bourses 

a) pour la formation professionnelle dans le domaine du cinéma, 
b) pour l'élaboration d'un scénario ; 

3. Un appui éventuel en faveur de la diffusion, c'est-à-dire au profit 
d'organismes favorisant la présentation de films suisses au public 

L'octroi de subventions est fondé sur des points de vue politico-cultu­
rels, des critères de qualité et de continuité. Elles sont indépendantes du 
contenu et de la tendance esthétique d'un film. 

Les demandes de bourses, de primes de qualité et d'études sont 
soumises à un jury. 

Cette loi a pour but de perpétuer l'existence d'un cinéma suisse et 
d'encourager sa diffusion au moyen d'une subvention annuelle. 

Sur le plan fédéral et toujours au niveau officiel, il faut citer la 
Fondation Pro Helvetia, qui subventionne des activités en faveur du 
cinéma suisse, mais dans le domaine essentiellement externe. C'est cette 
fondation qui a organisé la « Semaine suisse du cinéma » qui a eu 
lieu à Rome du 29 mai au 3 juin 1972. 

C'est également Pro Helvetia, qui, en collaboration avec le Centre 
d'animation cinématographique de Genève, a organisé en Suisse une 
semaine du cinéma hongrois, pendant que se déroulait une semaine 
du cinéma suisse à Budapest. 

Il existe d'autres activités de portée nationale, soit : 

A Zurich, un Centre suisse du cinéma 

Le Centre suisse du cinéma, qui espère devenir une fondation desti­
née à être un deuxième instrument de promotion, pouvant soutenir la 
production et la diffusion de films suisses, estime que le 50 */o de 
subventions accordé par la Confédération n'est pas suffisant. 

Ce Centre entretient un office permanent à Zurich, qui, outre son 
activité politique dans le domaine du cinéma, effectue un travail pratique 
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de distribution, de documentation et de promotion en Suisse et à 
l'étranger. Le Centre s'occupe entre autres du Film-Pool (voir ci-après). 
Il organise des projections de films en Suisse et à l'étranger et entretient 
des liens de coopération avec des organisations étrangères analogues. 
Il favorise les échanges internationaux et dirige par exemple, dans ce 
sens, la programmation du « Film-Podium » (voir ci-après) de la Ville de 
Zurich. Le « Film-Podium » est l'étape préalable d'un cinéma dit « com­
munal » qui doit rendre accessible à une large audience les films qui, 
par le système traditionnel de distribution, ne sont pas ou ne sont plus 
projetés dans les salles. 

De plus, le Centre suisse du cinéma vient de terminer un catalogue 
de films suisses dont on parle depuis des années. C'est à présent chose 
faite : un catalogue d'oeuvres dont le but principal est de donner des 
informations sur les films et les cinéastes suisses. Toutes les informations 
ont été fournies par les cinéastes eux-mêmes. En sont exclus les films 
publicitaires et les films d'amateurs au sens strict. 

Ce catalogue n'est pas une sélection de qualité, mais un inventaire et 
un bilan donnant des indications précieuses sur l'évolution des concep­
tions et de la production cinématographique suisse. On est surpris de 
constater plus d'une centaine de films répertoriés et analysés. Ce cata­
logue est représentatif de la production actuelle en Suisse, et des 
volumes complémentaires viendront s'y ajouter au cours des prochaines 
années. 

Le Film-Pool 

Organisme technique créé par les cinéastes suisses, placé sous l'égide 
du Centre suisse du cinéma et destiné uniquement à diffuser et distribuer 
les films suisses. C'est un organisme d'intérêt commun, sans but lucratif, 
à disposition de tous les cinéastes. 

Les copies de films suisses mises à disposition du Film-Pool ne sont 
reçues que par le Centre suisse du cinéma. Le cinéma populaire et scolaire 
suisse à Berne stocke, entretient et distribue les copies. 

A quelques exceptions près, une copie de tous les films de la nouvelle 
production suisse est déposée auprès de Film-Pool. 

A titre indicatif, signalons que les prix de location du Film-Pool se 
composent d'un forfait de base de 20 francs et d'un prix à la minute 
qui diminue suivant la longueur du film, soit de 2,50 francs pour un 
film d'une minute à 1,67 franc pour un film de 90 minutes. Ces prix sont 
valables pour une seule projection. 

Les auteurs-producteurs possèdent leurs propres copies et pratiquent 
les mêmes conditions. 
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L'Association suisse des réalisateurs de films 

Cette association compte aujourd'hui une soixantaine de membres 
et reste ouverte à tous les cinéastes produisant des «films d'auteur», 
sans aucune restriction en ce qui concerne le genre de film produit. 

L'activité de cette association se situe avant tout sur le plan politique. 
Elle a par exemple été l'instigatrice de la révision de la loi fédérale sur 
le cinéma, qui, depuis 1969 donna accès aux subventions pour les longs 
métrages. 

L'Association des producteurs suisses de films 

Association de personnes susceptibles d'investir ou de faire investir 
dans l'industrie du cinéma. 

Au niveau local, ifl. faut citer : 

La Cinémathèque suisse à Lausanne 

C'est une association qui fête son 25* anniversaire cette année, et qui 
a pris la relève des anciennes « Archives suisses du cinéma » fondées 
en 1943 à Bâle. Le directeur est M. Freddy Buache. La Cinémathèque 
est reconnue d'utilité publique par la Confédération. Son budget pour 
1972 s'établissait comme suit : 

— Ville de Lausanne Fr. 61 000 — 
(Subvention : 20 000 francs, valeur du loyer : 10 000 
francs, prise en charge des locations de salles pour les 
soirées cinématographiques : 6 000 francs, diverses pres­
tations : 25 000 francs) 

— Confédération Fr. 50 000 — 

— Canton de Vaud Fr. 12 500,— 

— Canton de Genève Fr. 4 000,— 

— Ville de Zurich Fr. 5 000,— 

— Canton de Berne Fr. 2 000,— 

— Canton de Soleure Fr. 2 000— 

— Canton du Valais Fr. 1 000 — 

— Canton de Fribourg Fr. 1000,— 

— Canton de Neuchâtel Fr. 500,— 

— Canton de St-Gall Fr. 300,— 

Total des subventions en 1972 Fr. 139 300,— 
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En octobre 1971, la Confédération a en outre attribué à la Cinéma­
thèque suisse une subvention unique et exceptionnelle de 25 000 francs 
pour les frais de reconstitution du patrimoine suisse du cinéma (films 
anciens). 

La Cinémathèque suisse a les tâches suivantes : 
a) conserver l'ensemble de la création cinématographique. 

b) mettre ses archives à disposition de toutes les organisations ciné­
matographiques suisses, et notamment de tous les ciné-clubs. 

c) organiser elle-même des séances de ciné-club, hors du circuit com­
mercial, dans diverses salles de Lausanne, ou éventuellement du 
canton de Vaud. 

La Cinémathèque suisse exerce donc essentiellement une tâche d'in­
térêt national, soit : la conservation et la diffusion du film suisse. Par 
exemple, elle fournit l'essentiel de la production de l'organisation zuri­
choise municipale « Film-Podium » (voir ci-après) dirigée et animée par 
la Ville de Zurich elle-même. 

M. Freddy Buache, directeur et créateur de la Cinémathèque suisse, 
lors de son audition du jeudi 1er mars 1973, par la commission des beaux-
arts, nous a donné les renseignements supplémentaires suivants : 

— Tout le monde sait que le cinéma est en période de crise depuis 
plusieurs années. Une désaffection des salles a amené les directeurs à 
choisir avant tout des films dits commerciaux, à côté desquels il existe 
une énorme production de films de tous genres et de toutes origines, 
dont bon nombre restent totalement ignorés. Les ciné-clubs apportent 
l'élément culturel nécessaire. 

— La Suisse alémanique fait figure de pionnier dans ce domaine en 
reprenant l'idée allemande de « cinémas communaux ». La Ville de 
Francfort a acheté une salle qu'elle donne en gérance à un groupe. 
C'est une tendance qui prend pied notamment à Berne, avec le « Keller-
Kino » faiblement subventionné (cinéma de moins de 50 places) et à 
Zurich avec Film-Podium (voir ci-après). 

— Les films sont déposés à la cinémathèque par les producteurs et 
les distributeurs pour y être conservés et il est interdit de les res­
sortir pour le circuit commercial. La cinémathèque ne peut louer des 
films qu'à des ciné-clubs ou à des écoles, pour une projection privée 
où l'on ne perçoit pas de finance d'entrée. Il a été déjà très difficile de 
faire admettre la projection dans les ciné-clubs, qui sont censés ne lais­
ser entrer que les membres munis d'une carte. Dans la mesure où 
le Centre d'animation cinématographique organise, comme il le fait 
maintenant, des projections avec vente de billets, la Cinémathèque ne 
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peut pas leur louer de films, en raison de l'accord passé avec les pro­
ducteurs et distributeurs. 

M. Buache nous explique les problèmes qui se sont posés à Zurich, 
à l'occasion d'une rétrospective des films d'Eric Von Stroheim, « Les 
Rapaces » qui ont attiré les foules et les directeurs de salles s'en sont 
indignés. Sous forme de boutade, l'on peut dire que le critère d'appré­
ciation pourrait être le suivant : 

« Un film est dit culturel s'il n'intéresse qu'un public restreint, il est 
un film commercial dès le moment où il attire les foules ! » 

En fait, il est très difficile de déterminer où commence le film cul­
turel et où finit le film commercial. 

M. Buache a tenu à préciser que ce n'est pas la Cinémathèque suisse, 
mais lui à titre personnel, qui fait partie des membres du Centre d'ani­
mation cinématographique. 

A son avis, l'orientation à prendre en matière de politique culturelle 
pour une municipalité serait la création d'une salle municipale. A Zurich, 
entre Podium et les directeurs de salle, il y a une sorte d'accord. Les 
séances ont lieu dans des salles louées par la Ville (pas toujours la même) 
à 12 h 30 ou 22 h 30. 

L'idée d'une cinémathèque itinérante est malheureusement impossi­
ble à retenir, en raison des accords existants entre différents organismes. 

Autre activité sur le plan local en Suisse 

Film-Podium à Zurich 

Le Film Podium de Zurich constitue une section du Département pré­
sidentiel de la Ville de Zurich, autrement dit au Service de la diffusion 
du film suisse et d'une manière générale, du film d'art et d'essai. 

Lors des représentations données généralement au cinéma Podium 
mais parfois aussi dans d'autres salles de Zurich, les prix sont normale­
ment de 4 francs et 3 francs pour les étudiants, élèves, apprentis et ren­
tiers AVS ; pour certaines productions, les prix d'entrée peuvent s'élever 
jusqu'à 6 francs. 

Le secrétaire chargé de la gestion et de l'organisation dépend directe­
ment du maire de la Ville de Zurich. La dépense en faveur de l'activité 
de Film-Podium s'élève en 1972 à 70 000 francs à quoi il faut ajouter le 
salaire et les frais généraux du secrétaire municipal occupé à plein 
temps d'où une dépense totale de l'ordre de 110 000 francs à 120 000 
francs par an. 

Cette activité a été créée en 1968, à l'instigation de la Ville de Zurich, 
puis sensiblement développée depuis 1970. Le succès de cette action 
étant encourageant, elle sera certainement poursuivie. 
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En revanche, la Ville de Zurich n'accorde aucune autre subvention 
à des organismes privés s'occupant de la diffusion de films comme par 
exemple des ciné-clubs. 

Au niveau intercantonal 

Signalons également que dans le cadre de l'Union des villes suisses, 
qui groupe toutes les communes de plus de 10 000 habitants, il s'est for­
mé une association des dix principales villes de Suisse (Genève, Lau­
sanne, Zurich, Berne, Bâle, Bienne, Lucerne, St-Gall, Lugano, Winter-
thur). Cette association travaille en étroite collaboration avec le Dépar­
tement fédéral de l'intérieur, qui a créé une « commission fédérale d'ex­
perts pour l'étude de questions concernant la politique culturelle suisse ». 
Cette commission, présidée par M. Clottu, a entrepris deux enquêtes d'or­
dre culturel, l'une sous la forme d'une gigantesque statistique financière, 
et l'autre sous la forme d'une enquête critique concernant la poli­
tique culturelle des communes. 

Le problème « cinéma » a été évoqué lors d'une conférence qui a 
eu lieu le 15 septembre 1972 à Lugano, où les délégués des dix princi­
pales villes de Suisse ont tenté de définir une politique commune sur 
ce sujet. 

Bien sûr, beaucoup de villes suisses ont des ciné-clubs et des groupes 
s'intéressant au cinéma, mais il sortirait du cadre de ce rapport de tous 
les examiner. Nous avons essayé de donner un aperçu complet sur les 
activités cinématographiques importantes en Suisse. 

III. LE CINÉMA A GENÈVE 

1. Règlement sur les salles de spectacles 

Les bases légales genevoises concernant l'exploitation cinématographi­
que se trouvent dans le « Règlement concernant les salles de spectacles 
ou de réunions et d'une manière générale, tous.les grands établissements 
publics » (1/4/2 du recueil systématique des lois genevoises). Ce règle­
ment divise en trois catégories les salles de spectacles : 

l r c catégorie : salles de spectacles ou de réunions, 

2e catégorie : cinématographes, 
3e catégorie : grands magasins, bazars, expositions et grands établis­

sements publics. 

Le législateur a surtout cherché par ce règlement à imposer le maxi­
mum de normes de sécurité dans un domaine où l'on utilise une matière 
première constituée par du film, support plastique très inflammable. 
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Il a également imposé un certificat de projectionniste, l'obligation de 
déposer le scénario de'tout nouveau film passant à Genève, l'interdiction 
de changer le titre d'un film ayant déjà été projeté, sous réserve de 
l'indication de l'ancien titre dans la publicité. 

De même, chaque affiche et photo exposées sur la voie publique doivent 
être visées par le Département de justice et police contrôlant si les 
règles de bonnes moeurs sont respectées. 

Les films de lancement sont aussi soumis à règlement. Ce même 
règlement précise les dispositions relatives aux mineurs examinées 
ci-après, ainsi que l'institution d'une commission cantonale de contrôle 
de films. 

2. Commission de censure 

De son nom au complet : commission cantonale de contrôle des films 
cinématographiques, chargée de présenter un préavis au Département de 
justice et police concernant les films susceptibles d'une mesure res­
trictive. 

Les membres sont nommés pour quatre ans par le Conseil d'Etat. La 
commission se compose : 

—• du conseiller d'Etat chargé du Département de justice et police ou 
son délégué, 

— de 12 membres, dont 3 femmes au moins, 
— du procureur général. 

La commission de censure est saisie soit par le Département de jus­
tice et police, soit à la requête des maisons éditrices ou des directeurs de 
salles. Dans la pratique, c'est surtout des directeurs de salles qui font 
appel à la commission de censure désirant se mettre à l'abri d'éven­
tuelles amendes. 

Au cours de l'année 1972, la commission a été appelée à se prononcer 
sur la projection de 41 films. 

Ses préavis qui furent tous acceptés par le Département de justice et 
police, ont été les suivants : 

autorisés sans réserve : 12 films 
autorisés avec réserves : 6 films 
autorisés avec coupures : 10 films 
interdits : 13 films 
Cinq recours ont été présentés au Tribunal administratif 

soit 2 pour des films interdits en 1971, 
et 2 pour des films interdits en 1972. 

Dans les quatre cas, les films ont été autorisés avec coupures. Un 
recours est en suspens. 



1610 SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 1973 (soir) 
Résolution : Centre d'animation cinématographique 

3. Commission de fixation d'âge 

M. Dami, directeur du Service de protection de la jeunesse jusqu'au 
31 août 1973, auditionné par la commission des beaux-arts, nous a apporté 
les précisions suivantes : Cette commission prévue par le règlement sur 
la surveillance des mineurs a été nommée pour assister le service de 
Protection de la jeunesse. 

Les membres sont nommés pour quatre ans par le Département de 
l'instruction publique. 

La commission n'intervient que sur demande d'un propriétaire de 
salle qui désire qu'un film soit accessible aux jeunes en dessous de 16 
ans. Il arrive parfois qu'un membre de la commission ayant vu un film 
pense qu'il serait accessible aux plus jeunes. Dans ce cas il suggère au 
propriétaire de salle de faire une demande. 

L'âge d'accession dans les salles de cinéma est fixé par le Départe­
ment de justice et police à 18 ans ; ce département peut ramener cette 
limite à 16 ans. 

La commission du Service de protection de la jeunesse se compose de 
12 membres : 6 hommes et 6 femmes. Elle visionne environ 50 films par 
année et après chaque séance, les membres remplissent des fiches com­
portant des critères qui sont notamment la violence, la pornographie, la 
fatigue, etc., en tenant compte qu'actuellement le règlement sur la sur­
veillance des mineurs ne fixe plus d'âge limite pour l'accès aux salles de 
cinéma pour enfants (auparavant l'âge limite était fixé à 7 ans). 

Sur la question d'un commissaire, M. Dami nous explique que cette 
commission est consultative et préavise au Service de protection de la 
jeunesse qui prend la décision. Mais dans la pratique, la commission vote 
à la majorité des membres présents et ses préavis sont acceptés. 

4. Liste des salles de cinémas à Genève, classées d'après leur nombre de 
places au 1er janvier 1973 

Rialto 1317 
Plaza 1200 
Paris 878 
Rex 835 
Alhambra 762 
Molard 700 
Dôme 660 
Scala 572 
Cosmos (Meyrin) * 542 
Hollywood 542 
ABC 500 
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Studio 10 484 
Roxy 484 
Corso 470 
Empi re 468 
Elysée 401 
Nord -Sud 400 
Cent ra l 400 
Bio 72 (Carouge) * 380 
Broadway 352 
City 340 
L'Ecran 308 
F o r u m (Chêne) * 302 
Le Sta r 300 
Ciné 17 242 
Splendid 234 
Lux 164 
Caméra 2000 98 

28 14 335 

Ville de Genève : 25 13 111 places 
* autres communes : 3 1 224 places 

28 14 335 places 

5. Statistiques 

Il est utile, afin de déterminer jusqu'à quel point l'argument présen­
tant le cinéma comme étant en baisse de vogue auprès du public est 
fondé, d'examiner les statistiques de fréquentation des cinémas genevois 
sur les six dernières années : 

Nombre de 
cinémas 

Nombre 
d'entrées 

totales 

1967 31 3 103 073 
1968 31 3 066 032 
1969 30 2 934 479 
1970 28 2 954 103 
1971 28 2 779 270 
1972 28 2 922 965 

Recettes 
brutes 

Pria? 
moyen 

des entrées 

Fr, Fr. 

13 758 303,— 4,54 
14 301 178,— 4,76 
14 995 733,— 5,22 
16 367 060,— 5,66 
16 305 132,— 6 — 
17 862 020,— 6,25 

Ces chiffres ont été tirés du rapport annuel de gestion du droit des 
pauvres. 
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6 Les ciné-clubs à Genève 

Ciné-club interjeunesse 

Créé en 1955, il est une émanation d'un cartel interjeunesse qui grou­
pait des représentants des Jeunesses radicales, du Parti du travail, des 
Unions chrétiennes, etc. Ce cartel avait décidé en 1955, de créer un ciné-
club pour les jeunes de 16 à 20 ans. En 1956, ce même organisme a 
fondé un ciné-club pour les enfants à partir de 12 ans. 

Les séances sont organisées dans des salles commerciales. Depuis 7 
à 8 ans, c'est au cinéma Scala qu'ont lieu la plupart des séances. Des pro­
jections sont organisées pour les enfants de 12 à 13 ans et de 13 à 14 ans, 
ainsi que pour les apprentis et les jeunes de 16 à 20 ans. 

Avant la projection du film, des indications sont fournies sur l'œuvre, 
le réalisateur, le scénariste et les acteurs. A la fin de la séance un débat 
s'instaure. Ce ciné-club projette par an 5 à 6 films pour les enfants et 
7 à 8 films pour les jeunes. 

Des enseignants, libérés pour la circonstance par le Département 
de l'instruction publique, de même que des anciens membres, animent ces 
séances. Cette équipe est composée d'une dizaine de personnes. Les séan­
ces ont lieu le lundi soir pour les aînés et le jeudi matin pour les enfants. 

Les cartes de membre sont vendues, pour les jeunes 7,50 francs pour 
cinq séances, pour les aînés 20 francs pour 8 films. 

Le ciné-club interjeunesse reçoit une subvention de 1 000 francs par 
an, par le Département de l'instruction publique et de plus certains pro­
fesseurs sont mis au bénéfice d'une décharge de temps, comme on l'a 
précédemment vu. Le prix de la location des salles s'élève à environ 
8 000 francs par an, à quoi il faut ajouter les frais d'impression. 

Le chiffre d'affaires de 1972 tourne autour de 20 000 francs et le 
bénéfice a été de 457 francs. 

M. Erard, responsable de ce ciné-club, entendu par la commission, 
déclare qu'il n'approuverait pas que le Centre d'animation cinémato­
graphique devienne un centre dont le but serait de faire disparaître tout 
ce qui existe et qu'il convient que chaque ciné-club conserve son auto­
nomie. Il précise également qu'à son avis, si le Centre d'animation ciné­
matographique fonctionnait, ce serait au bénéfice du Département de 
l'instruction publique en premier lieu. 

Le ciné-club universitaire 

Ouvert à tous, le ciné-club universitaire a été créé il y a seize ans 
par MM. Tanner et Goretta et a toujours été géré par les étudiants. 
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Les films projetés sont expliqués et présentés au public dans un pro­
gramme. L'information ne peut pas se faire sous une forme commerciale 
vis-à-vis des maisons qui présentent des films, notamment des ciné­
mathèques. Financièrement, le ciné-club universitaire se rentabilise par 
lui-même. Les subventions annuelles versées par l'Université sont uti­
lisées pour couvrir la location de la salle. Les séances avaient lieu à la 
Salle Patino, mais comme cette dernière est devenue trop onéreuse, les 
activités se déroulent maintenant à la Maison des jeunes. 

Le budget annuel, sans tenir compte de la subvention accordée par 
l'Université, se monte à 27 000 francs. La carte de membre coûte 25 francs 
l'an pour environ 40 films, et 9 francs pour 3 films. 

Le fichier comporte environ 1400 membres et Ton peut compter 
en moyenne sur 150 spectateurs par projection. Mm* Lefevre, entendue 
par la commission et responsable du ciné-club universitaire a insisté 
sur le fait qu'une étroite collaboration pouvait s'établir entre le Centre 
d'animation cinématographique et les différents ciné-clubs, mais que 
ceux-ci doivent garder leur autonomie. 

Le ciné-club Court-Circuit 

Depuis le mois de septembre 1972, une nouvelle équipe a pris en 
mains la destinée de Court-Circuit et essaye de présenter un travail rele­
vant du niveau professionnel, pour atteindre un plus large public. Par 
un travail soutenu, ce groupe arrive à passer outre le circuit des distri­
buteurs de salles. Court-Circuit travaille à la Maison des jeunes où une 
salle est mise à sa disposition gratuitement ainsi qu'un opérateur. Actuel­
lement ce ciné-club est bénéficiaire. 

Il demande 4 francs pour une place. Il a un fichier de 400 personnes 
qui reçoivent régulièrement des informations et il arrive à toucher un 
public d'environ 1 000 personnes. On peut prévoir une moyenne de 150 
spectateurs par séance. La moyenne d'âge se situe entre 16 et 20 ans. 

L'expérience a démontré que bien que deux ciné-clubs se partagent 
la salle de la Maison des jeunes, il n'y a pas d'interférence entre eux, que 
chacun conserve son public, et que loin de se concurrencer, ils se com­
plètent. 

Autres ciné-clubs 

Nous venons d'examiner les trois principaux ciné-clubs de Genève, 
mais il en existe d'autres moins importants. Signalons, le Groupe ciné­
matographique des organisations internationales, le ciné-club de la Jeune 
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chambre économique ; il en existe dans les maisons de quartier, dans les 
communes ou inter-entreprises. 

On estime entre 20 et 25 le nombre de ciné-clubs à Genève. 

7. Coordination du cinéma à Genève 

Une commission de coordination de cinéma a été mise en place par 
M. Dubois, directeur général de l'enseignement secondaire, dans le but 
de connaître tout ce qui se fait dans le domaine du cinéma en dehors 
des centres de loisirs. Cette commission est formée de deux représentants 
du Groupe des maîtres d'information du cinéma aux cycles d'orientation, 
et des enseignants de diverses écoles. 

8. L'Ecran et le Ciné 17 - Cinémas d'art et d'essai 

Considérant que l'Ecran est la première expérience ayant eu lieu à 
Genève dans le domaine de l'exploitation d'une salle de cinéma d'art et 
d'essai, la commission des beaux-arts a tenu à entendre M. Eric Chasalle, 
son propriétaire. 

Le cinéma « Ecran » est né de la fermeture de l'ABC, que M. Chasalle 
avait dirigé durant 25 ans. Dans cette nouvelle salle, il a voulu essayer 
de présenter des films d'art et d'essai, en version originale. Parallèle­
ment à « l'Ecran », M. Chasalle ouvrait le « Ciné 17 » et en fait, ces der­
nières années, c'est les recettes du second qui permettent au premier de 
continuer à diffuser des films qui sortent des circuits commerciaux. 

Le mouvement de cinéma d'art et d'essai est une notion inconnue en 
Suisse, mais qui s'est passablement développée chez nos voisins d'Alle­
magne, de France et d'Italie. Il ne faut pas confondre ce mouvement 
avec la création de circuits parallèles. Les salles de spectacles dites 
d'art et d'essai appartiennent aux circuits commerciaux, mais selon des 
critères qui changent de pays en pays, bénéficiant de la part de l'Etat 
de détaxes leur permettant de présenter des films s'adressant à un public 
plus restreint. 

En France les circuits parallèles ne sont pas encore organisés, mais 
des expériences multiples ont déjà eu lieu : festivals, rencontres, regrou­
pements de ciné-clubs, mise en place de circuits inter-universités ou 
inter-maisons de la culture. 

Contrairement à ces derniers, le cinéma d'art et d'essai est très struc­
turé. Une association nationale existe et une « Confédération interna­
tionale des cinémas d'art et d'essai ». 
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Un bulletin est publié et des statistiques très élaborées sont à la dis­
position de tous les membres. (En 1972, 434 salles sur l'ensemble de la 
France.) 

Paradoxalement, en France, le taux moyen d'occupation des fau­
teuils est plus élevé pour les cinémas d'art et d'essai (21,2 l0/o) que pour 
les autres salles (17,7 l0/o). Ceci vient du fait que les salles d'art et d'essai 
ont en règle générale un moins grand nombre de fauteuils par salle. 

IV. LE CENTRE D'ANIMATION CINÉMATOGRAPHIQUE 

A. But 

Partant de la constatation que l'image a envahi notre monde contem­
porain créant ainsi un phénomène social indéniable, le Centre d'anima­
tion s'est donné pour but de promouvoir l'art cinématographique et de 
développer l'éducation des spectateurs. 

1. Diffusion de films, 

2. Formation cinématographique, 

3. Centre administratif. 

i. Diffusion de films 

Pour réaliser son premier objectif, le Centre d'animation cinémato­
graphique a passé un accord avec le propriétaire du cinéma Roxy (nous 
examinerons cet accord plus loin). Cette salle permet de diffuser des 
films non distribués commercialement en Suisse, les œuvres les plus 
intéressantes de l'histoire du cinéma, et de les grouper soit par époque, 
par style, par auteur ou selon un thème précis. Des projections pour les 
écoles, pour le troisième âge, pour certaines minorités (ethnique, sociale, 
etc.) sont également prévues. 

Dans un deuxième temps l'équipe du Centre d'animation cinémato­
graphique espère organiser des séances de projections décentralisées 
dans les communes ou dans les institutions diverses (maisons de retraite, 
hôpitaux, etc.). 

2. Formation cinématographique 

Conférences - débats 

Invitation de professionnels du cinéma et de la télévision lors de 
projection de films. 
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Séminaires 

Organisation de nombreux séminaires réunissant soit des spectateurs, 
soit des professionnels du cinéma, pour l'étude des divers aspects du 
cinéma, de la télévision ou d'autres médias. 

Enseignement 

Afin de promouvoir une formation sérieuse des spectateurs il est 
indispensable de former le personnel nécessaire à l'animation des quar­
tiers où les maîtres d'école devront ensuite rediffuser cet enseignement 
dans les écoles. 

Expositions 

Expositions rétrospectives sur le cinéma et sur des thèmes précis, hom­
mage à un réalisateur, à un acteur, ou à un cinéma national, par exem­
ple. 

Création d'un environnement photographique, pictural et décoratif 
sur le thème d'une série de films projetés simultanément. 

Publications 

Le Centre d'animation voudrait créer un bulletin bimensuel conte­
nant des articles et des photos sur les films présentés par lui ou d'une 
manière plus générale mettre son rapport à disposition des salles com­
merciales genevoises qui le désirent. La publication d'études sur des thè­
mes précis est également prévue. 

Stages de réalisation 

Organisation de cours élémentaires d'initiation à la pratique du 
cinéma et de la télévision pour les débutants. 

Initiation aux nouveaux média 

Enquêtes et recherches sur des nouveaux média (audio-visuel, vidéo-
graphe, distribution de télévision par câble). 

3. Centre administratif 
Coordination 

Le Centre d'animation cinématographique serait susceptible d'exer­
cer une importante activité de coordination entre les divers groupes, ciné-
clubs ou organes sur le plan genevois ou suisse. 
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Documentation 

Mise à disposition des chercheurs ou des ciné-clubs des fiches de 
renseignements sur divers sujets se rapportant au cinéma et création 
d'une bibliothèque permettant la conservation de documents et la con­
sultation d'ouvrages. 

B. Statuts et organisation 

Pour réaliser ses objectifs le Centre d'animation cinématographique 
s'est constitué en association, sans but lucratif. 

Les organes de l'association sont : 

a) l'assemblée générale, 
b) le comité, 
c) le bureau de direction. 

Il n'entre pas dans le cadre du rapport d'examiner point par point 
les statuts du Centre d'animation, cependant la liste des membres du 
comité ci-après nous donne une idée des personnalités représentant le 
monde du cinéma auprès de l'association. 

Département de l'instruction publique 

(représenté par MM. Raymond Stevenin (sous-directeur de l'enseigne­
ment secondaire), Robert Hari (directeur général du Cycle d'orientation), 
Maurice Wenger (directeur du Service des moyens audio-visuels), Jean 
Erard (doyen du Collège Rousseau), sous réserve de confirmation). 

Département des finances et contributions 

(représenté par M. B. Willemin, secrétaire adjoint). 

Cinémathèque suisse 

(représentée par Freddy Buache). 

Groupe 5 Genève 

(représenté par Alain Tanner). 

Groupe cinématographique des Organisations internationales 

(représenté par M. Emilio Garcia-Monton). 

Ciné-Club universitaire 

(représenté par Mmc Annie Lefèvre). 

Ciné-Club interjeunesse 

(représenté par M, Luc Fontanet). 
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Groupe Court-Circuit 

René Hodler (enseignant-comptable), 
Maître Nicolas Peyrot (avocat au barreau de Genève), 
Jean-François Rohrbasser (professeur de cinéma), 
Jean-Jacques Speierer (directeur de Cinégram), 

François Albera (professeur de cinéma, membre du bureau de direc­
tion), 

Claude Richardet (professeur de cinéma, membre du bureau de direc­
tion), 

François Roulet (animateur de cinémathèque, membre du bureau de 
direction). 

Deux collaborateurs de la Télévision suisse romande compléteront 
ultérieurement la composition du comité. 

Pratiquement, c'est le bureau de direction qui se charge de tout le 
travail. Il se compose de : 

M. François Roulet, 
M. Claude Richardet, 
M. François Albera. 

C. Les expériences du Centre d'animation cinématographique 

Quinzaine d'art contemporain 1971 

Organisée du 16 au 26 octobre 1971, en collaboration avec la Fondation 
Simon Patino. 

Présentation d'une trentaine de films dont la production n'était pas 
connue en Suisse (Brésil, RAU, URSS, Chili, Iran, Argentine, Grèce, 
Algérie, Japon, Hollande, Canada, Israël). 

Des séances-débats ont été animées par les cinéastes français Jean 
Rouch et Jean-Pierre Gorin. 

Hommage à Bertolucci 

Du 23 au 26 mai 1972, en collaboration avec le Film-Podium de Zurich, 
et le Ciné-Club universitaire de Genève. Rétrospective des cinq films 
du cinéaste italien. Séance-débat animée par M. Jean Douchet, écrivain 
et critique français du cinéma. 

10 films inédits 

Du 9 au 18 juin 1972, en collaboration avec Film-In de Lucerne. 
Présentation de dix films non distribués en Suisse et ayant été présentés 
à la quinzaine des réalisateurs du Festival de Cannes. 
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Hommage à Michel Simon 

Du 20 septembre au lar octobre 1972, en collaboration avec Mligros-
Jeunesse. 

Sélection d'une trentaine d'œuvres interprétées par le célèbre comé­
dien genevois, création d'une plaquette et de fiches de présentation, ani­
mation de certaines séances par des critiques suisses (Freddy Buache, 
Georges Bratschi, Claude Vallon et François Albera). 

Cette manifestation a connu un grand succès populaire avec environ 
8 000 spectateurs et la présence quotidienne de Michel Simon. 

En dehors de ces diverses expériences, le Centre d'animation cinéma­
tographique a fonctionné pendant 17 semaines consécutives du 1er mars 
1973 au 27 juin 1973 avec l'aide de subventions de l'Etat et de la Ville 
de Genève. Nous examinerons en détail cette période. 

D. Projets du Centre d'animation cinématographique 

— hommage à Alfred Hitchcock 
— hommage à Luis Bunuel 
— hommage à Jean Renoir 
— hommage à Jacques Tati 
— hommage à Vincente Minelli 
— cinéma canadien 
— cinéma d'Amérique latine 
—• cinéma suédois 
— cinéma suisse 
— la nouvelle vague française 
— panorama du cinéma africain 
— expressionnisme allemand 
— festival international du cinéma contemporain (à Genève et à Zurich) 
— séminaire international sur le langage audio-visuel 
— films d'animation 
—• littérature et cinéma 
— été cinématographique, etc. 

E. Financement du Centre d'animation 

Le Centre tire ses ressources : 
— des finances d'entrées 
—• des cotisations des membres 
— de la location de la salle à d'autres organismes 
— de la vente de documents 
— des dons et subventions privés 
—• des subventions publiques. 
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F. Le Cinéma Roxy 

P o u r pouvoir réal iser ses p remiers objectifs, le Cen t re d 'an imat ion 
c inématographique a été amené à conclure u n accord avec M. Georges 
Phi l ippe, p ropr ié ta i re de la salle du c inéma Roxy, en da te d u 1e r n o v e m ­
b r e 1972, a u x t e rmes duquel le Cent re d 'an imat ion r e p r e n d r a i t la gérance 
du Roxy pour la somme annuel le de 93 140 francs. 

La somme n ' ayan t pu ê t re rassemblée, une solution t empora i re a é té 
adoptée p révoyan t en r é sumé ceci : 

— La société Roxy met à disposition du Centre d 'animat ion c inématogra­
ph ique le Cinéma Roxy pour u n e pér iode de qua t r e mois, soit du 
1er m a r s au 27 ju in 1973. 

— Le Cent re d 'an imat ion verse au « Roxy » u n e somme forfai taire de 
4 200 francs pa r semaine, c 'es t -à-di re 71 400 francs pour qua t r e mois. 
Cette somme comprend la m a r c h e normale du Roxy, le personnel 
complet de la salle, la publici té actuelle. 

— Le Cen t re d 'an imat ion p r end à sa charge : les frais de location des 
films, ports , matér ie l de publ ici té et s 'engage à réa l i ser u n e campagne 
de publ ic i té plus soutenue que celle qui est faite ac tuel lement . 

— Un bénéfice net éventue l sera d i s t r ibué à raison de 50 '% e n t r e d 'une 
p a r t le « Roxy » et d ' au t re pa r t le Cent re d 'animat ion. 

— Le Cent re d 'an imat ion devra fournir une ga ran t i e de 30 000 francs 
au p lus t a r d le 28 févr ier 1973. 

L'accord a été conclu tel que préc i té et, vu les ve r semen t s de 30 000 
francs de l 'Etat de Genève et la ga ran t i e du déficit de 30 000 francs de 
la Ville de Genève, la caut ion a été réunie . 

Selon nos informations, cet accord se t e rmina i t le 30 ju in 1973 e t nous 
ignorons quel le est ac tue l lement la forme contractuel le l iant le c inéma 
Roxy et le Cent re d 'an imat ion c inématographique . 

G. Audition des responsables du Centre d'animation cinématographique 

La commission des b e a u x - a r t s de la Ville de Genève a aud i t ionné à 
d e u x repr ises MM. Claude Richardet , François Roulet et François Albera , 
du Bureau de d i rec t ion du Cen t r e d 'animat ion. 

M. Richardet , pass ionné de cinéma, nous a p p r e n d que ce n 'es t pas 
p a r h a s a r d q u e Genève a été choisie p a r le Cent re d 'animat ion, car c'est 
la ville de Suisse qui connaî t la plus g rande act ivi té c inématographique 
(Telvétia, Groupe 5, etc.). 

Les cinéastes suisses MM. T a n n e r et Sout te r sont t r ès connus à Par is . 
Genève possède beaucoup de ciné-clubs, qu'il est difficile de faire vivre , 



SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 1973 (soir) 1621 
Résolution : Centre d'animation cinématographique 

car de l'aveu même des responsables, ces ciné-clubs restent des « ghettos 
culturels ». Il nous rappelle qu'il n'existe aucun cartel du cinéma à Genève. 

A son avis, le cinéma l'« Ecran » a été la seule salle qui présentait 
des films de qualité. 

Les propriétaires de salles ne sont pas à critiquer car souvent les 
distributeurs leur imposent des films de second ordre avec chaque 
production importante. 

Il pense pouvoir éviter ce genre de problème en utilisant deux papiers 
à lettres, soit un au nom du Centre d'animation et un en qualité de 
gérant de salle de cinéma, ce qui lui permettrait d'obtenir des films chez 
les distributeurs (qui ne les lui donneraient pas s'il ne faisait pas état de sa 
qualité d'exploitant de salle) et des films d'importation temporaire (donc 
hors contingentement), ceci tout en restant dans la légalité. 

Il nous confirme la difficulté de trouver un mécénat du côté de l'éco­
nomie privée déjà énormément sollicitée et ayant adopté le principe de 
ne soutenir que des actions à but humanitaire. 

C'est donc essentiellement par le biais de l'Etat et de la Ville de 
Genève que le Centre d'animation peut espérer l'octroi d'éventuelles 
subventions. 

V. LES TRAVAUX DU GRAND CONSEIL SUR LE CENTRE 
D'ANIMATION CINEMATOGRAPHIQUE 

Parallèlement au Conseil municipal de la Ville de Genève, le Grand 
Conseil était saisi le 26 mai 1972, d'une motion déposée par M. Jean-
Pierre Jacquemoud, relative au Centre d'animation. 

Cette motion ayant été envoyée au Conseil d'Etat en vue d'étude, 
un groupe de travail a été nommé par le Département de l'instruction 
publique avec le mandat suivant : 

« examiner les propositions du Centre d'animation cinématographique, 
les soumettre à une analyse objective, et dans le cas où ces projets 
paraîtraient devoir être encouragés, présenter au Département trois 
propositions chiffrées établies à partir d'estimations de dépenses éla­
borées par le Centre d'animation ». 

Ce groupe de travail s'est constitué comme suit : 

MM. 

— Jean Erard, président de la Commission de coordination de l'enre­
gistrement de l'enseignement du cinéma 

— Claude Richardet du Centre d'animation cinématographique 
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— Jean-François Rohrbasser, maître de cinéma au cycle d'orientation 

— Michel Soutter, cinéaste 

— Maurice Wenger, directeur du Service des moyens audio-visuels, pré­
sident du groupe. 

Ayant admis que le Centre d'animation cinématographique devait être 
encouragé, notamment eu égard à l'aide importante que le Centre peut 
apporter aux écoles et aux enseignants, soit sous forme de mise à dispo­
sition de documentation, soit sous forme de formation d'animateurs et 
d'enseignants, le groupe d'étude en a chiffré les frais. 

Etude financière et budgétaire 

Le groupe d'étude admet les nécessités pour le Centre d'animation 
d'être dirigé par une équipe de spécialistes du cinéma et de posséder 
une salle fixe de projection. 

Un budget (minimum vital) de base est établi : 

Salaires : 2 professionnels à plein temps 
1 secrétaire 
2 collaborateurs à temps partiel, 
opérateur, pers. de salle Fr. 160 000,— 
location de la salle Fr. 100 000,— 

Fr. 260 000,— 

Le groupe de travail étudie ensuite trois propositions de niveaux 
différents. 

A. Niveau minimal 

Aucun travail de qualité ne pouvant être entrepris avec conscience 
et à long terme sans le minimum vital, c'est cette somme qu'il propose 
comme solution minimum 

— salaires Fr. 160 000,— 
— location salle Fr. 100 000,— 

Fr. 260 000,— 

Remarque : il reste à définir le montant exact du prix de la salle, 
car si nous prenons comme base de calcul l'accord ayant été établi 
entre le Centre d'animation et le Roxy pour la période du 1er mars 
au 30 juin 1973 (quatre mois) on se souvient des prix établis à 4 200 francs 
par semaine, soit 214 200 francs par an (!). 
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B. Solution moyenne 

Il a été difficile au groupe d'étude de définir les activités auxquelles 
le centre d'animation devrait renoncer par rapport à la solution supé­
rieure. 

C'est plutôt une politique d'économie et d'activité réduite qui est 
préconisée. 

La solution moyenne est donc calculée sur la base du minimum vital 
augmenté d'une subvention globale de 100 000 francs, soit 

Salaires (voir ci-dessus) Fr. 160 000,— 
Salle Fr. 100 000,— 
Subvention globale Fr. 100 000,— 

Fr. 360 000,— 

Remarque : même remarque au sujet du prix de la salle. 

C. Solution supérieure 

Le budget de cette solution a été étudié et décomposé en trois étapes : 

l r e étape 2e étape 3« étape 
Fr. Fr. Fr. 

1. Aide aux ciné-clubs 7 000,— 15 000,— 23 000,— 
2. Aide dans les écoles 32 500,— 100 000,— 171 500,— 
3. Projection décentralisée . . . . 38000,— 10500,— 500,— 
4. Bulletin d'information . . . . . 33 000,— 93 500,— 98 500,— 
5. Centre d'information 47 000,— 47 000,— 47 000,— 
6. Equipement 89 400,— 13 950,— 16 200,— 
7. Exploitation 45 000,— 45 000,— 45 000,— 
8. Animation 100 000,— 130 000,— 160 000 — 
9. Alimentation en films 90 000,— 90 000,— 90 000,— 

481 900,™ 545 450,— 651 700,— 

Estimation des recettes 250 000,— 270 000,— 290 000,— 

Budget total 

Salaires 160 000,— 160 000,— 160 000,— 
Salle 93140,— 93140,— 93140,— 
Exploitation 481900,— 545 450,— 651700,— 

735 040,— 798 590,— 904,840,— 

Recettes 250 000,— 270 000,— 290 000,— 

Excédent de dépenses 485 040,— 528 590,— 614 840,— 

Remarque : le prix de la salle a été calculé à 93 140 francs, mais un 
doute subsiste à ce sujet (voir plus haut). 
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Récapitulation de l'excédent de dépenses 

Solution minimum Fr. 260 000,— 
Solution moyenne Fr. 360 000,— 
Solution maximum : l r e étape Fr. 485 040,— 

2* étape Fr. 528 590,— 
3"= étape Fr. 614 840,— 

Le présent rapport établi par le groupe d'étude nommé par le Dépar­
tement de l'instruction publique a été déposé le 13 novembre 1972, et a 
été suivi d'un deuxième rapport daté du 27 février 1973, devant répondre 
aux questions suivantes : 

1) éventualité pour le Centre d'animation de prendre le cinéma Roxy en 
gérance, 

2) statut juridique du centre et garantie offerte à l'Etat par le Centre 
d'animation cinématographique (étant entendu que l'aide apportée 
par le centre s'adresse principalement aux écoles). 

Réponses : 

1) Cinéma Roxy 

On relève entre autres l'avantage d'une telle solution dans le fait 
qu'elle évite l'installation coûteuse et non rentable de projecteurs 35 mm 
dans les écoles. 

2) Statut juridique 

Deux solutions ont été étudiées par le groupe d'étude : 
a) l'association : groupe de personnes, 
b) la fondation ; capital géré par une ou plusieurs personnes. 

Suppose que l'Etat fournisse un capital au lieu d'une subvention. 
La solution retenue est l'association, dont il reste à définir les 

modalités. 

Rapport du Conseil d'Etat 

Les travaux du groupe d'étude ont été sanctionnés par le dépôt d'un 
rapport du Conseil d'Etat, d'où j'extrais les principaux passages. 

« Mesdames et Messieurs les Députés, 

Depuis plusieurs années, le Département de l'instruction publique s'ef­
force de promouvoir des activités culturelles dans les établissements d'en­
seignement. 

Ces activités, qui ne font pas partie du programme obligatoire, sont 
de plus en plus nécessaires au développement harmonieux des adolescents 
et de leurs cadets. 
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Il était naturel, que suivant l'évolution de l'art et aussi des mass-
media en général, le Conseil d'Etat ne néglige pas l'important secteur 
du cinéma. 

Le développement de l'éducation cinématographique dans les écoles 
genevoises ne provient donc pas d'un engouement subit pour cette forme 
de langage, mais fait bien partie d'un ensemble d'activité et de matière 
d'enseignement. 

Une somme de 200 000 francs a été prévue dans le projet de budget 
1974 au poste de l'Instruction publique. » 

VI. 17 SEMAINES D'EXPÉRIENCE DU CENTRE D'ANIMATION 
CINÉMATOGRAPHIQUE 

Le Centre d'animation cinématographique a conclu un accord avec la 
société du cinéma Roxy, pour l'organisation des « Semaines cinématogra­
phiques » du 1er mars au 27 juin 1973. 

Afin de permettre la réalisation de cette expérience, le Conseil d'Etat 
comme la loi le lui permet, octroya au Centre un capital de garantie 
de 30 000 francs débloqué le 28 février 1973. 

Dans sa séance du 15 mai 1973, sur la proposition de M. Jean 
Brulhart, conseiller municipal, le Conseil municipal de la Ville de Genève 
décida d'ouvrir au Conseil administratif un crédit extraordinaire de 
30 000 francs constituant un capital de garantie destiné au Centre 
d'animation et venant ainsi s'ajouter au capital versé par l'Etat. 

Durant quatre mois, le Centre d'animation cinématographique a pré­
senté 120 films de 15 pays : Japon (25), Suisse (20), France (18), USA (17), 
Hongrie (11), Bulgarie (9), Allemagne (8), Canada (5), Côte d'Ivoire (1), 
Egypte (1), Grèce (1), Sénégal (1), Danemark (1), Angola (1), Pologne (1). 

Les manifestations ont été groupées par thème : 

— Réalisateurs : Jean-Luc Godard, François Truffaut, John Ford. 

— Pays : Hongrie, Japon, Groupe 5.-Genève, Bulgarie, Canada. 

— Genres : burlesque, expressionnisme allemand, quinzaine des réali­
sateurs - Festival de Cannes. 

En quatre mois, 30140 spectateurs se sont rendus au cinéma Roxy 
soit une moyenne de 294 entrées par jour ouvrable. 

Les statistiques détaillées s'établissent comme suit : 
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En date du 20 juillet 1973, la direction du Centre d'animation éta­
blissait un rapport d'activité sur les semaines cinématographiques, du­
quel il ressort que dans l'ensemble l'expérience reçut un accueil très 
positif du côté du public et des journalistes, assorti des remarques 
suivantes concernant la situation financière : 

« Aucune manifestation n'a pu bénéficier d'un budget suffisant, ce 
qui a eu pour conséquence des restrictions graves dans le choix des 
programmes, une limitation de l'information en profondeur sur les films 
(rédaction de plaquettes, fiches filmographiques, envoi à domicile des 
programmes), une publicité insuffisante, ainsi que l'impossibilité de 
réaliser une exposition sur le cinéma. 

Sur le plan artistique et administratif, il est évident qu'un tel exercice 
« de bricolage et de corde raide » ne peut plus durer. 

Des conditions professionnelles de travail doivent maintenant être 
créées au plus vite. » 

Bilan financier des Semaines cinématographiques 

du 1er mars 1973 au 27 juin 1973 Dépenses Recettes 
Fr. Fr. 

1. Manifestations 132 726,40 94 561,25 

2. Administration 6 767,50 4 470,50 

3. Salaires 24 035,— 

4. Dons 4 550.— 

163 528,90 103 581,75 

Déficit : 59 947,15 

L'analyse poste par poste et par manifestation séparée a été tenue 
à la disposition de la commission des beaux-arts, mais sortirait du cadre 
de ce rapport. 

MM. Richardet et Roulet, auditionnés une deuxième fois par la com­
mission pour commenter leur rapport final sur l'expérience des semaines 
cinématographiques, soulignent que leur plus grosse difficulté a été le 
problème financier. Ils pensent tous deux avoir atteint leur premier 
objectif avec le succès rencontré de presque 300 spectateurs par jour, 
alors qu'ils avaient fondé leurs espoirs sur 120 à 150. 

Le prix des places a volontairement été déterminé à 4 francs et 
5 francs pour tout le monde et le système de réduction ou d'abonnement 
a été écarté dans le but d'éviter d'avoir toujours le même public. 
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Sur les comptes généraux remarquons qu'en 17 semaines les deux 
garanties de l'Etat et de la Ville, soit 60 000 francs, ont été absorbées 
e.t que la difficulté majeure reste néanmoins le problème financier. 

On peut dès lors, au regard de cette expérience, considérer les chiffres 
du rapport présenté par la commission d'étude nommée par le Dépar­
tement de l'instruction publique comme parfaitement exacts. 

Les commentaires de détail suivants ont été faits sur les 11 produc­
tions : 

a) une seule manifestation réalise un bénéfice : le cinéma hongrois 
(reprise par le circuit commercial) 

b) une manifestation tourne : les maîtres du burlesque 

c) le cinéma romand (groupe 5) présente un résultat financier plutôt 
favorable 

d) deux manifestations très lourdement déficitaires, car le déficit atteint 
pratiquement le triple des recettes : le cinéma bulgare et le cinéma 
canadien. 

VII. LA MOTION DE M. A. KNECHTLI 

Motion présentée par M. Albert Knechtli, conseiller municipal, trans­
formée en résolution à la séance du 19 septembre 1973 par le Conseil 
municipal et renvoyée à la commission des beaux-arts. 

Considérant : 

« Que la Ville de Genève se doit d'encourager tout type d'activité 
culturelle au service de la collectivité, 
que le Centre d'animation cinématographique est une de ces activités, 
que les buts du Centre doivent être considérés comme d'intérêt public, 
que dans l'avenir ce genre d'activité pourrait collaborer étroitement avec 
le Service des beaux-arts et de la culture de la Ville de Genève, 
que la Ville de Genève doit s'intéresser à ce nouveau volet de la vie 
culturelle genevoise, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à étudier ce problème 
du « Centre d'animation cinématographique » et à lui présenter un rapport 
sur une éventuelle collaboration de cet organisme avec le Service des 
beaux-arts et de la culture de la Ville de Genève, avec la possibilité, 
en période intermédiaire, d'envisager le versement d'une subvention 
à cet organisme d'utilité publique ». 

Le 6 septembre 1972. Albert Knechtli. 
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VIII. DISCUSSION GÉNÉRALE 

Lors de la discussion générale qui précéda la prise de décision de 
la majorité de la commission des beaux-arts, il a été relevé que bien 
que le goût du public pour le cinéma ait été démontré, il est du devoir 
de la Ville de Genève d'agir en matière de subvention selon des critères 
de choix qui déterminent des priorités. Certes, le choix implique forcément 
une injustice pour celui qui n'a pas été choisi, mais le patrimoine culturel 
genevois qui comporte de merveilleux musées et des collections de 
valeur constituées année après année et souvent léguées ensuite à la 
Ville de Genève, demande à être mis en valeur. 

D'autre part, les statuts juridiques du Centre d'animation cinéma­
tographique ne permettent pas dans leur forme actuelle de donner une 
garantie suffisante sur l'utilisation d'éventuelles subventions annuelles. 

Du point de vue financier, on peut relever qu'en 17 semaines, le Cen­
tre d'animation cinématographique a absorbé à 100 % les deux subven­
tions qui lui ont été accordées, soit 60 000 francs et que pourtant le 
principal problème rencontré par les animateurs du Centre reste finan­
cier. 

Le Centre n'a pu s'occuper que de diffusion de films et encore res­
treindre l'animation dans ce domaine alors que son but est beaucoup 
plus étendu, notamment de développer l'animation, de se décentraliser, 
de faire paraître un bulletin périodique, de pratiquer de la recherche 
dans des nouveaux secteurs de la diffusion de l'image. Il est donc certain 
que les chiffres établis par le groupe d'étude nommé par le Conseil 
d'Etat sont parfaitement réalistes et objectifs et qu'il est utile de rappeler 
l'excédent de dépense prévu. 

Solution minimum Fr. 260 000,— 

Solution moyenne Fr. 360 000,— 

Solution maximum: 1™ étape Fr. 485 040,— 

2* étape Fr. 528 590 — 

3* étape Fr. 614 840 — 

Le choix de la salle du Roxy est apparu comme irrationnel, car 
pour une moyenne d'environ 100 entrées par représentation, nous avons 
une salle de 480 places avec toutes les charges que cela comporte. De 
plus, il est choquant de constater qu'une grande partie des dépenses 
d'exploitation sont absorbées par un propriétaire privé de salle de 
spectacles qui se voit ainsi d'une manière indirecte garanti par les 
deniers publics de la rentabilité de sa salle. 
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La commission des beaux-arts a pris note que le Département de 
l'instruction publique a porté une somme de 200 000 francs à son budget 
et bien que cette somme ne soit pas encore acceptée par le Grand Conseil 
elle justifie ce choix dans la mesure où il est vrai que le Centre d'anima­
tion cinématographique peut rendre de grands services dans le cadre 
de l'enseignement. 

Néanmoins, avec 30 240 spectateurs, le goût du public genevois pour 
le cinéma est démontré, et bien que la conjoncture financière actuelle 
ne soit pas des plus favorables, la majorité de la commission des beaux-
arts estime qu'il faut laisser une porte ouverte à d'éventuelles aides 
au cinéma par la Ville de Genève. 

IX. DÉCISION 

Considérant que : 

— les activités culturelles de la Ville de Genève doivent se porter en 
priorité sur son patrimoine culturel et mettre toujours plus en valeur 
les musées et les collections qui lui appartiennent, 

— dans l'immédiat, le Centre d'animation cinématographique doit sur­
tout s'orienter vers la formation du public et des enseignants, 

— le budget 1974 de la Ville de Genève ne permet pas d'accorder une 
subvention annuelle, 

— néanmoins, le goût du public genevois pour le cinéma a été démontré 
par l'expérience des semaines cinématographiques, 

— il n'apparaît pas équitable de subventionner un seul organisme, 
alors que d'autres groupes ont depuis plusieurs années une activité 
importante dans le domaine de la diffusion de l'art cinématographique, 

la majorité de la commission des beaux-arts, de la culture et du tourisme 
vous recommande, Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les conseillers, 
par 8 voix contre 6, de rejeter la résolution de M. Albert Knechtli. 

Par un nouveau vote de 5 voix pour, 9 abstentions et aucun refus, la 
commission des beaux-arts, de la culture et du tourisme, recommande 
au Conseil municipal : 

« d'inviter le Conseil administratif à s'intéresser à toute proposi­
tion d'animation cinématographique quelle qu'en soit son origine, 

lui laissant le choix de déterminer les critères de sélection, et de 
présenter au Conseil municipal, de cas en cas, par l'intermédiaire des 
crédits extraordinaires, les demandes de subventions. » 
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M. Louis Vaney, rapporteur de la minorité (S). 

Suite à la résolution de M. Albert Knechtli, conseiller municipal, la 
commission des beaux-arts s'est réunie 10 fois au cours de la période 
du 5 octobre 1972 au 15 novembre 1973 et a procédé à l'audition des 
personnes suivantes : 

MM. Richardet, Roulet et Albera, du Centre d'animation cinémato­
graphique, 

M. Chasalle, propriétaire du cinéma Ecran, 

M. Buache, directeur de la cinémathèque suisse, 

M. Dami, ancien directeur du Service de protection de la jeunesse, 

MM. Wachtl et Dasen, représentant l'association propriétaire du 
cinéma Roxy, 

MM. Perret, Cavalli, Peyrot, Erard, M™= Lefevre, responsables de 
divers ciné-clubs. 

Si le rapport de majorité relate avec précision les différentes audi­
tions, et permet sur certains points de rallier les suffrages des com­
missaires chargés de l'étude, force nous est de constater que les conclu­
sions ne peuvent en aucun cas satisfaire les membres de la commission 
conscients de la valeur de l'art cinématographique pour notre collec­
tivité. 

L'art cinématographique — expression de notre temps — mérite une 
place parmi ies activités culturelles de notre ville qui se veut ouverte à 
toutes les formes artistiques de notre époque. Face à la médiocrité des 
productions proposées par le cinéma « industriel », notre municipalité se 
doit de promouvoir la projection d'oeuvres de qualité, souvent mécon­
nues, que les réalisateurs suisses et étrangers parviennent à produire au 
prix d'énormes sacrifices. 

Genève, cité de renommée mondiale, peut développer, grâce à l'image 
— langage universel — des échanges culturels dont bénéficiera une par­
tie importante de la collectivité. 

Le Centre d'animation cinématographique, après avoir fait la preuve 
de son dynamisme, a démontré qu'il répond à un besoin de la population 
genevoise (du 15 septembre au 18 octobre : 326 spectateurs par jour) et 
joue pour la vie culturelle de notre ville un rôle d'utilité publique. 

En aucun cas, le large éventail des actions proposées par le Centre 
ne peut être confondu avec l'activité menée par les propriétaires des 
salles genevoises, qui, faut-il le souligner, ne désirent pas oeuvrer dans 
ce sens. 
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Rappelons pour mémoire l'originalité du travail effectué ou prévu par 
le Centre d'animation : 

— projections de cycles sur des thèmes précis, 

— expositions cinématographiques en liaison avec d'autres domaines 
artistiques, 

—• programmations spéciales pour les personnes âgées, 

— coordination entre les divers ciné-clubs (recherche de films, aide tech­
nique), 

— constitution d'un centre d'information sur le cinéma à disposition 
d'autres organismes (ouvrages, fiches, etc.), 

— invitation de professionnels pour des conférences et des débats, 
— information dans la presse et les revues spécialisées, 
— mise à disposition de la salle pour des visionnements organisés par 

des groupements publics ou privés, des ciné-clubs, 
— organisation d'une expérience de vidéo : des personnes réaliseront 

elles-mêmes un film ou un sujet de leur choix. Un reportage sur un 
quartier de notre ville sera filmé. 

Ces réalisations seront diffusées chaque soir au cours du mois de 
février 1974 dans le bar du cinéma Roxy. Avec l'introduction de la 
télévision par câble et l'utilisation qui pourrait en être faite dans cer­
tains quartiers déjà équipés (Vieusseux), il est grand temps que notre 
municipalité s'intéresse à cet important problème. 

Bien que la délimitation précise entre les tâches informatives, admi­
nistratives, didactiques et promotionnelles, ne soit guère possible, nous 
avons tenté de ne pas énumérer dans la liste qui précède les activités 
purement pédagogiques. 

Cependant, certains conseillers persistant à ne voir dans l'action du 
CAC qu'un but formatif — ce qui devrait selon eux entraîner un sub-
ventionnement du Département de l'instruction publique — il nous 
paraît nécessaire de démontrer par quelques exemples le manque 
d'objectivité du jugement. 

Les activités suivantes subventionnées par notre Ville excluent-elles 
tout objectif pédagogique ? 

Dans la négative, l'Etat doit-il les absorber ? 

— les bibliothèques municipales, 

— les musées et les expositions qui y sont organisées, 

— les concerts et spectacles commentés, 
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— les écoles de musique, 

— le groupement CEMEA (centre d'entraînement aux méthodes d'édu­
cation actives), 

— les prix et les bourses, 

— les acquisitions de films et de diapositives dans les musées, 
— les groupements sportifs. 

Il semble évident que les points précités sont autant d'exemples qui 
incluent des options pédagogiques et il paraît non moins certain que 
ces activités, dont bénéficie une importante partie de notre population, 
doivent être subventionnées par notre municipalité en collaboration sui­
vant les cas avec l'Etat. 

Si les représentants de notre Ville ne semblent pas avoir tous saisi 
l'importance des tâches du CAC pour notre vie culturelle, l'exécutif 
cantonal a, pour sa part, montré un vif intérêt aux réalisations entre­
prises par le Centre. L'Etat a d'ores et déjà prévu d'octroyer une 
somme de 200 000 francs pour le financement des activités plus particu­
lièrement pédagogiques et les divers départements concernés ont pré­
senté une demande afin d'être représentés au sein du comité du CAC. 

Cependant, il est bien évident que la somme budgétée ne saurait suf­
fire pour permettre au CAC de mener à bien ses nombreuses tâches de 
promotion, ni même pour garantir son existence. 

Notre municipalité ne peut se soustraire à ses responsabilités dans le 
domaine artistique alors que les actions proposées ont lieu sur notre 
commune et en partie pour nos concitoyens. C'est pourquoi les propo­
sitions de financement de cas en cas formulées par certains commis­
saires ne peuvent nous donner satisfaction, tant il est vrai qu'elles 
paralyseraient l'action du centre. L'originalité, l'importance du travail 
conduit ou envisagé par les animateurs du cinéma Roxy nécessitent une 
certaine sécurité matérielle, leur permettant de se donner entièrement à 
la promotion de l'art cinématographique, à la recherche et leur évitant 
de se disperser dans des problèmes financiers accaparants. 

Comment d'autre part les responsables pourraient-ils conduire une 
action cohérente, de longue haleine, en dépendant de subventions par­
cellaires et irrégulières ? Ce genre de désécurisation n'est certes pas gage 
de créativité. 

Qui songerait un seul instant à subventionner de cas en cas nos 
musées, les théâtres, notre scène lyrique ? Qui songerait à ce point à leur 
disparition ? 

Ce qui semble insensé au sujet de certains domaines artistiques doit-
il être admis lorsqu'il s'agit d'art cinématographique ? 
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En inscrivant au budget une somme en faveur de l'art cinématogra­
phique, notre municipalité répond au besoin culturel exprimé par une 
partie de notre collectivité pour qui le cinéma de qualité mérite une 
place parmi les manifestations artistiques soutenues par notre Ville. 

Toutefois, nous pensons que notre Ville peut et doit faire un effort ; 
nous souhaiterions également qu'un système de contrôle donnant toute 
garantie à la collectivité soit étudié afin de vérifier l'utilisation des som­
mes attribuées. 

La restructuration du Centre d'animation cinématographique en fon­
dation de droit public pourrait être envisagée par notre Conseil. 

Enfin, avant de conclure, nous nous permettons de donner quelques 
précisions relatives à la location du cinéma Roxy, dont le prix (4 200 
francs par semaine) a paru trop élevé à certains conseillers. 

Location du cinéma Roxy 

— Salaires (opérateur, caissière, placeur) 43,5% 
— Frais généraux (salle, entrée, électricité) 12,2 % 
— Divers (assurances, taxes, impôts) 3,5 % 
— Loyers (salle, entrée, amortissement matériel) 40,8 % 

Total 100 % 

On remarquera donc que le loyer de la salle de 480 places représente 
en réalité le 40,8'% des frais à payer à la société du cinéma Roxy. On 
notera, comme nous l'ont signalé les animateurs, « que quelle que soit 
la solution trouvée pour la salle, il restera 59,2% des frais sans compter 
ceux pris en charge par le CAC (salaire animateur, secrétariat, compta­
bilité, publicité, frais de promotion) ». 

A titre de comparaison, il est peut-être intéressant de mentionner les 
locaux du Film-podium de Zurich : 

Cinéma Radium 149 places Fr. 4 550,— par semaine 
Cinéma Studio 200 places Fr. 5 000,— par semaine 

Comme on peut le constater, le prix de location du Roxy reste bien 
inférieur aux prix des cinémas zurichois (Roxy 480 places, 4 200 francs 
par semaine). 

Certaine que l'art cinématographique doit faire partie des activités, 
culturelles subventionnées par notre Ville, la minorité de la commis­
sion des beaux-arts, de la culture et du tourisme, vous recommande, 
Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les conseillers, d'accepter la 
résolution de M. Albert Knechtli et d'inscrire ainsi au budget une somme 
en faveur du Centre d'animation cinématographique. 
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Le président. Monsieur le rapporteur de la majorité, avez-vous 
quelque chose à ajouter à votre rapport ? 

M. Roland Ray, rapporteur de la majorité (R). Non, Monsieur le 
président, j'interviendrai plus tard. 

M. Louis Vaney, rapporteur de la minorité (S). Mesdames et Messieurs 
les conseillers, Monsieur le président, je vais vous expliquer ce qui a 
motivé notre rapport de minorité. 

Le débat de ce soir est très important, parce que nous déciderons 
si nous ouvrons un éventail culturel plus large, plus varié, en fonction 
des besoins qu'a exprimés une grande partie de notre population, ou bien 
si nous allons rester attachés à certaines activités culturelles que nous 
subventionnons très chèrement, et ceci sans espoir d'évolution. Ce soir, 
il faudra donner une réponse et nous saurons ainsi à quoi nous en tenir 
pour l'avenir. 

Ce compte rendu de majorité nous a satisfaits sur certains points. 
Il est excellent quant au compte rendu des diverses entrevues avec les 
personnalités genevoises ou suisses du cinéma et c'est un document 
de travail qui pourra être utilisé dans d'autres circonstances. Cependant, 
les conclusions ne nous donnent absolument pas satisfaction, comme je 
le mentionne dans le rapport de minorité, car elles nous paraissent même 
illogiques en regard de la plus grande partie du document. 

En effet, après avoir admis l'importance du cinéma en tant qu'activité 
culturelle pour toute notre collectivité genevoise, et en particulier pour 
celle habitant sur le territoire de la ville, après avoir admis le goût 
du public pour cet art (n'a-t-on pas signalé qu'en quatre mois il y a eu 
30 240 spectateurs, ce qui fait autant, sinon plus que le Grand Théâtre), 
après avoir relevé l'importance des activités du CAC et leur diversité, le 
rapport a encore soulevé l'apolitisme du centre (ce qui n'a pas toujours 
été saisi par toutes les personnes ici présentes), apolitisme qui est absolu­
ment vérifié par les débats animés par des personnes de tous horizons 
politiques, et également par des films venus de tous les pays — ce rap­
port, après avoir mentionné toutes ces qualités, reconnu vraiment les 
besoins en matière d'art cinématographique dans notre ville, conclut 
simplement au subventionnement « de cas en cas », ce qui, nous le 
savons très bien, équivaut à la mort du centre. 

Oui, il ne faut pas se leurrer, on condamne le centre ! 

D'un côté, on ne peut pas faire des éloges pour le centre et admettre 
sa survie, et de l'autre côté, discrètement bien sûr, en mettant des 
formes, tout simplement le condamner. 
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Ce soir, il faut prendre nos responsabilités, il faut savoir exactement 
qui en veut et pourquoi à l'art cinématographique. 

Pour quelle activité culturelle pourri on s-no us faire de même, pour­
rions-nous voter de cas en cas des subventions ? Nous sommes tous, 
en tant que conseillers municipaux, conscients de ce qu'est la planifica­
tion à Jong terme exigée par une saine gestion. Cette planification est 
impossible par une subvention de cas en cas. 

Je vais prendre maintenant quelques points de la discussion générale 
qui ont motivé le vote de la majorité de ce Conseil, vote qui, j'estime, 
condamne le Centre d'animation cinématographique. 

1. On oppose le Centre d'animation cinématographique au patrimoine 
de notre ville, et on l'oppose aux musées. C'est absolument faux : les 
musées sont une chose, le centre en est une autre. J'aurais plutôt aimé 
qu'on puisse opposer par exemple le centre à ce qui existe dans le 
secteur des spectacles et concerts. On se serait rapidement rendu compte 
que le patrimoine culturel, lorsqu'on y englobe le Grand Théâtre ou la 
Comédie, a un sens très différent. Je ne citerai pas l'article (que tout 
le monde a lu) du Journal de Genève qui se moquait un peu des conclu­
sions de certains conseillers parlant de notre patrimoine culturel. Finale­
ment, la Comédie, disait ce journal, qui ne fait venir que des gens 
de l'étranger, est-ce que c'est aussi notre patrimoine culturel ? 

Je pense donc qu'il est faux d'opposer le centre aux musées. Nous 
opposons deux besoins et c'est une erreur. 

2. On parle un peu plus loin des statuts. Les statuts du centre ne 
nous donnent pas toute garantie, dit le rapport. Pourtant, l'Etat a deux 
représentants dans le comité, qui peuvent contrôler la gestion, et si notre 
municipalité subventionnait le cinéma, nous aurions également des repré­
sentants. D'autre part, et je le fais remarquer dans le rapport de 
minorité, il est possible que le système de gestion soit revu. Nous 
options personnellement pour une fondation de droit public, mais ceci 
est une autre histoire et pour le moment en tout cas, nous aurions 
toutes garanties en entrant dans le comité. 

3. On parle de difficultés financières du centre. De toute façon, nous 
ne serions pas seuls à en prendre la responsabilité, l'Etat en principe 
financerait également. A moins, bien sûr, que certains conseillers, qui 
sont tout prêts à lâcher le centre en disant « c'est l'affaire du Grand 
Conseil », ces mêmes conseillers (ne suivez pas mon regard...) aiguisent 
déjà leurs couteaux pour pouvoir faire un sort au Centre d'animation 
dans le cadre du Grand Conseil ! Du reste, si ce n'est pas eux, ce sera 
leur parti qui s'en chargera. 
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Ce n'est évidemment pas logique non plus. 

De plus, parler de difficultés financières, c'est normal. Le Centre 
d'animation cinématographique n'a pas de but lucratif, Dieu merci, 
comme tous nos théâtres et toutes nos activités culturelles. Du reste, 
les prix d'entrée sont très modiques et ce genre d'activité n'est pas 
fait pour être rentable. 

4. Le rapport parle de la salle du cinéma Roxy. On traite même ce 
choix d'irrationnel. C'est une critique que je ne pense pas admettre. 

Le Centre d'animation cinématographique a étudié treize possibilités, 
il a vraiment étudié sérieusement la question. Et s'il a retenu le 
cinéma Roxy, c'est parce que la salle était très proche de l'école de 
la rue Voltaire, de l'Ecole de commerce, du Technicum, et qu'elle per­
mettait ainsi une véritable animation. 

De plus, si ce cinéma est considéré comme trop grand, par certains, 
il faut considérer que lorsqu'il y a eu des débats, la salle était comble. 

Si le centre n'avait qu'une salle de 220 places par exemple, faudrait-
il louer une autre salle pour les débats ? Je pense que le choix 
est tout à fait logique. Il faut une salle d'une certaine importance, parce 
qu'il y a des projets très abondants et enrichissants pour notre collec­
tivité qui nécessitent une salle d'une certaine importance. 

Je parle dans mon rapport de minorité du prix de location des salles 
à Zurich, et vous vous rendez compte ainsi que nous sommes très 
au-dessous des prix zurichois pour des salles pourtant plus petites. 

Finalement, le Roxy à Genève n'est pas d'un prix exorbitant en 
regard des dimensions du cinéma, et je vous rappelle que le prix cité 
englobe le salaire de la personne responsable de la projection et de 
divers personnel. Il faut donc voir cela de près. J'estime que le choix 
a été réfléchi et comparé à d'autres possibilités. 

5. Le rapport de majorité dit plus loin : « Les grands services que 
rend le Centre d'animation cinématographique à l'enseignement motivent 
la participation de l'Etat ». Il s'agit donc des 200 000 francs budgétés 
par l'Etat. 

Au risque de me répéter, j'affirme que les mêmes personnes qui 
cautionnent cela sont prêtes à demander à leur parti de faire un sort 
au Centre d'animation cinématographique dans le cadre du Grand Conseil ! 
Soyons logiques. Personnellement, je corrigerai la phrase ainsi : « Les 
grands services que rend le Centre d'animation cinématographique à la 
vie culturelle de notre ville motivent notre subventionnement. » 

6. Je voudrais parler maintenant des décisions qui concluent le rap­
port de majorité. A nouveau, on compare le centre aux musées, je n'y 
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reviendrai pas. Comparons-le plutôt à des activités du Service des spec­
tacles et concerts, et nous verrons l'importance du Centre d'animation, 
qui répond véritablement à un besoin d'une partie de la population, 
qui peut-être jusqu'à maintenant n'a pas été concernée par les activités 
culturelles de la Ville de Genève. En refusant le centre, nous nous 
coupons d'un public, il ne faut pas l'oublier. 

7. Plus loin, le rapport dit : « Dans l'immédiat, le centre devrait 
s'orienter dans la formation du public et des enseignants. » Nous nous 
permettons là de donner des conseils au centre mais nous ne lui donnons 
pas d'argent ! 

Sachons simplement que sans subvention de notre municipalité, il n'y 
aura rien, ni formation du public, ni formation des enseignants. En 
ne votant qu'un subventionnement de cas en cas, on renie tout ce qui 
a été admis auparavant dans le rapport, c'est-à-dire la spécificité de 
l'animation du centre. On se fiche bien, permettez-moi l'expression, 
de l'expérience vidéo, qui aurait une telle importance pour la collec­
tivité de la Ville de Genève ; n'a-t-on pas déjà des circuits de télévision 
par câble dans certains quartiers, bientôt aux Grottes ? Il faut prendre 
maintenant nos responsabilités, il ne faut pas être dépassés par les 
événements. 

8. Plus loin, on lit : « Le budget 1974 ne permet pas ce subvention­
nement ». Notre budget — nous y reviendrons au cours de nos six 
séances — est au-dessous des directives fédérales qui fixaient une 
augmentation de 10 ,0/o. Les beaux-arts ont peut-être atteint la limite, 
mais je crois qu'il y a encore des possibilités. 

Il faudra faire des choix, c'est important. Un spectacle de moins 
par-ci par-là, c'est encore un choix que nous pourrons faire, pour 
certaines activités culturelles, si nécessaire. 

D'autre part, il y a aussi la possibilité de voter des crédits extraordi­
naires pour une subvention d'une année, en attendant que les choses 
aillent peut-être un peu mieux. Se référer au programme d'austérité, 
c'est aussi s'empêcher toute évolution, s'excuser même d'un manque 
d'imagination. 

9. J'en viens à un autre point important qui termine mon interven­
tion. « Il n'est pas équitable de subventionner un seul organisme », 
lit-on dans le rapport de majorité. 

On propose alors de subventionner par exemple d'autres salles, 
même commerciales, de notre ville. Sachez quand même qu'à travers 
le Centre d'animation cinématographique, nous aidons d'autres cinémas, 
d'autres ciné-clubs : Interjeunesse, Universitaire, Voltaire, Commerce. Le 
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Centre d'animation cinématographique coordonne leurs actions, grâce au 
personnel très formé qui y travaille et qui a des possibilités de recherche 
que n'ont pas les ciné-clubs amateurs. Il y a les prêts de locaux aussi. 

Notre subventionnement au centre se répercute finalement sur les 
ciné-clubs et nous évitons ainsi une dispersion des efforts. En votant 
des subventions à la petite semaine, nous dispersons les efforts, alors 
que le centre s'appuie sur des gens formés qui ont des relations dans 
le monde cinématographique. 

Quant à financer les cinémas de la place, c'est quasiment impos­
sible. Les salles commerciales sont tenues, pour des raisons juridiques, 
de présenter des films distribués par l'Association suisse des distribu­
teurs de films. Les films non distribués, qui intéressent une grande partie 
des spectateurs, les films des cinémathèques ne peuvent pas être pré­
sentés. Donnez de l'argent aux salles commerciales, et nous continuerons 
à voir... Je ne vais pas citer ce que les journaux nous annoncent au Lux 
et autres salles... Je ne fais pas de réclame ï 

En outre, ces salles n'ont pas d'animateurs spécialisés, elles ne vont 
pas engager des équipes d'animateurs à la petite semaine. Par contre, 
cette équipe, nous l'avons au Centre d'animation cinématographique, il 
faut en profiter ; ce sont des personnes connues, qui ont fait connaître 
le centre, j'allais dire, «dans le monde entier»... c'est peut-être le cas, 
grâce aux relations qu'elles ont eues avec le Canada, le Japon et d'autres 
pays. Vous rendez-vous compte de l'importance pour une ville comme 
Genève, ville internationale ? 

10. Dernier point : subventionner les salles commerciales. Quels seront 
les critères, quel temps cela va-t-il prendre ? Nous nous dirigeons tout 
à fait vers la création d'un service de plus dans l'administration de la 
Ville de Genève, d'un service spécialisé... Allons-y gaiement ! Quand on 
voit les réactions qu'il y a déjà quand on veut créer certains postes, 
créons un office, une administration du cinéma dans le cadre de la 
Ville de Genève, ce serait vraiment le bouquet ! 

Puisque nous avons déjà les personnes qui sont capables de faire 
ce travail, pourquoi chercher ailleurs ? 

Voyez-vous, ce rapport de majorité nous avait intéressés dans sa plus 
grande partie. Par contre, les deux dernières pages, avec les discussions 
et les décisions, que j 'a i reprises pratiquement une à une, sont abso­
lument discutables, et même peu objectives. 

La culture n'est pas un domaine restreint. La Ville ne doit pas se 
fixer à une seule orientation, comme nous le démontre notre budget. 
Nous devons ouvrir un large éventail artistique et culturel, qui réponde 
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à la plus grande partie de notre population, et l'art cinématographique, qui 
est vraiment l'expression de notre temps, a place dans nos activités. 

Le centre a fait ses preuves et les conseillers municipaux de ce 
Conseil doivent reconnaître qu'il y a eu une évolution et que l'éventail 
culturel s'élargit. Il s'agit maintenant de mieux distribuer nos subven­
tions, et le centre doit faire partie des activités subventionnées de 
notre ville. 

C'est pourquoi, Mesdames et Messieurs les conseillers, je vous demande 
de soutenir le rapport de minorité, et par conséquent la résolution de 
mon ami Knechtli, acceptant ainsi que nous versions une subvention au 
Centre d'animation cinématographique. 

Premier débat 

M. Roland Ray, rapporteur de la majorité (R). Notre collègue Vaney, 
quand il a commencé son exposé après avoir reconnu que l'ensemble 
du rapport de majorité était absolument exact, a déclaré que ce rapport, 
dans ses conclusions, était illogique. 

Je ne crois pas qu'il soit illogique dans ses conclusions, dans la 
mesure où nous voulons bien différencier deux choses, qui, jusqu'à ce 
jour, n'ont pas été différenciées. 

Il y a d'une part, le goût qu'ont un certain nombre d'entre nous 
et de la population pour le cinéma, goût reconnu, et d'autre part, 
le Centre d'animation cinématographique avec son budget, ses projets, 
et avec la crainte que nous avons de voir ce développement empirique 
en face de nous. 

La difficulté pour les commissaires de la commission des beaux-arts 
est que pour un grand nombre d'entre nous, nous avons de la sympathie 
pour les activités du Centre d'animation cinématographique et nous 
reconnaissons que le travail qu'il a fait est bien fait. 

Mais nous avons également de la sympathie pour le Ciné-club 
universitaire, pour le ciné-club Court-Circuit, pour la Cinémathèque, 
ou pour le ciné-club de la Télévision. Toutes choses qui nous offrent, 
à différentes autres occasions, d'autres possibilités de voir du bon cinéma, 
du cinéma non industriel, non commercial, d'un abord qui mérite plus 
de commentaires, plus d'animation. 

Il faut voir dans la conclusion de ce rapport la volonté d'un certain 
nombre de commissaires de différencier ces deux choses. D'une part, 
de ne pas dire non au cinéma, et de ne pas fermer complètement la 
porte, et d'autre part, de ne pas créer un organisme nouveau chargé 
essentiellement de ne faire que de l'animation cinématographique. 
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Je rappelle pour mémoire que le Ciné-club universitaire existe depuis 
un certain nombre d'années, que beaucoup d'entre nous l'ont certaine­
ment fréquenté, qu'il projette en moyenne 40 à 45 films par année, et 
que son budget est de l'ordre de 27 000 francs par an. 

Je rappelle également pour mémoire que le ciné-club Court-Circuit, 
qui projette 25 à 30 films par année, que certains d'entre nous ont éga­
lement fréquenté, a un budget de 6 000 francs par an. Et il nous paraît 
un peu exorbitant de voir la différence de budget avec le Centre d'ani­
mation cinématographique, et entre la possibilité que nous avons, qui est 
réelle, de fréquenter le Ciné-club universitaire ou le Court-Circuit et les 
possibilités qu'offre le centre. 

On nous dit ce soir : « Si vous ne votez pas une subvention, c'est la 
mort du centre ! » Personnellement, je ne le crois pas et je vais essayer 
de vous faire partager cet avis. 

Un des commissaires, lors de la discussion générale à la dernière 
séance de la commission des beaux-arts, a relevé le fait, que si le Cen­
tre d'animation cinématographique pratiquait les mêmes prix qui sont 
pratiqués en moyenne dans les autres salles, il tournerait, et il n'aurait 
besoin d'aucune subvention. Si vous vous êtes livrés au calcul de divi­
ser la perte, le déficit de 59 000 francs environ, de 17 semaines d'anima­
tion, par les 25 000 spectateurs, vous vous apercevez que, déduction faite 
du droit des pauvres, nous arrivons à un prix des places de l'ordre de 
3,75 francs. Pour peu que nous portions ce prix des places à 6,20 francs 
ou à 6,30 francs, prix pratiqués partout, nous ne demandons aucun argent 
à la collectivité. 

Autre argument : la salle. Je veux bien croire que le Centre d'anima­
tion cinématographique a examiné treize solutions avant de choisir la 
salle du Roxy, c'est possible. Il n'empêche que la salle du Roxy appar­
tient à un propriétaire privé et que, dans la subvention globale Etat-
Ville, 4 200 francs par semaine seront distraits à destination de ce pro­
priétaire privé, soit 218 000 francs par année. Passablement de commis­
saires trouvent assez géniale l'attitude du propriétaire de salle, qui reste 
tranquillement chez lui, et n'a plus aucun souci de rentabilité, aucun souci 
d'imagination à avoir, la collectivité lui assurant sa propre rentabilité ! 
On lui verse chaque semaine ce dont il a besoin. 

M. Claude Paquin (S). C'est à cause du régime ! 

M. Roland Ray. Salles combles. On nous a dit « salles combles lors 
de débats ». Le Centre, très honnêtement, très sérieusement, très objecti­
vement, nous a soumis tout au long de ses expériences, notamment celle 
des 17 semaines que nous avons eu l'occasion de subventionner ainsi que 
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l'Etat, des statistiques qui nous permettent honnêtement, techniquement, 
de nous faire un avis. La moyenne des spectateurs par séance est de 109, 
c'est un fait. La salle du cinéma Roxy est de 480 places, c'est un autre 
fait. 

Nous avons une salle à notre disposition, qui est la salle de la Maison 
des jeunes, que nous avons équipée, nous, la collectivité, et dont, par 
l'intermédiaire de subventions annuelles de l'Etat et de la Ville, nous 
assurons le fonctionnement chaque année ; cette salle possède 280 pla­
ces. Qu'est-ce qui empêche le Centre d'animation cinématographique de 
faire accord avec la Maison des jeunes et de se réserver un, deux ou 
trois soirs par semaine ? 

J'ai pris la peine avant ce débat de me rendre à la Maison des jeunes, 
de visiter les installations et d'examiner jusqu'à quel point mon argu­
ment d'utiliser la salle de cette maison était valable. Non seulement cette 
salle est parfaitement équipée, en 16 mm, en 35 mm et pour la projection 
de films en cinémascope, mais elle est utilisée à environ 50,0/o pour des 
activités qui, de l'avis même des animateurs de la Maison des jeunes, 
pourraient se faire dans des salles plus restreintes, à l'étage ou ailleurs, 
telles que des répétitions, des concerts, des orchestres de jeunes, ou 
d'autres activités. Il faudrait plus coordonner. On nous a parlé de plani­
fication à long terme, ce n'est guère plus qu'on demande. Il faudrait 
s'accorder. Il faudrait reconnaître que nous avons déjà une infrastructure 
qui existe en grande partie, et nous demandons à ce qu'on l'utilise. 

On nous dit : « Des subventions de cas en cas, ce sont des subventions 
à la petite semaine. » Je vais reprendre un certain nombre d'idées du 
Centre d'animation cinématographique, pas de nous : 

— Eté cinématographique 
— Hommage à Michel Simon 
—• Mise en valeur du cinéma suisse 
— Festival annuel 
— Rencontre internationale de cinéma, 

ce sont là toutes des activités de cas en cas, qui peuvent être prévues à 
l'avance, qui peuvent être programmées d'année en année, et qu'est-ce 
qui empêche que l'Etat accorde (ou n'accorde pas), dans la mesure où il 
semble vouloir le faire, un certain montant de subsides pour permettre 
une activité de base, une activité essentiellement axée sur la formation 
des animateurs, sur l'école et sur l'enseignement, et qu'est-ce qui empê­
che, en contrepartie, la Ville de Genève, chaque fois qu'une idée plus 
restreinte dans le temps (Rencontre de cinéma, Eté cinématographique) 
est prévue, de s'y intéresser ? Au contraire, nous laissons la porte ouverte 
en admettant que de cas en cas la possibilité existe. 
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Films de cinémathèque : « Le Centre d'animation pourrait passer des 
films de cinémathèque. » La Cinémathèque suisse possède des statuts et 
des accords extrêmement rigoureux, notamment avec les propriétaires 
des droits des films, soit producteurs, auteurs ou acteurs, qui l'empê­
chent d'accorder ces films à des salles sortant du cadre exact du ciné-
club, avec carte d'entrée, et excluant la vente de billets au public. 

Nous avons posé la question à M. Buache, de la Cinémathèque, de la 
possibilité de créer une cinémathèque itinérante, de cas en cas, de can­
ton en canton. Là également, M. Buache l'a regretté, mais il a été obligé 
de le relever, c'est absolument impossible en fonction des mêmes accords 
qui stipulent que cette cinémathèque doit être sur le canton de Vaud — 
je dis bien sur le canton de Vaud, parce qu'il semble qu'une légère déro­
gation de la Ville de Lausanne permet d'atteindre des communes — 
mais en aucun cas ne doit sortir du canton de Vaud. 

On nous fait ce soir une comparaison avec les salles de Zurich, le 
Radium et le Podium, de 4 200 francs eft 4 500 francs par semaine. On 
oublie un seul détail : s'il est vrai que la Ville de Zurich passe accord 
avec certaines salles, comme d'ailleurs nous pouvons peut-être le faire, 
elle ne les loue pas à l'année, mais selon ses besoins pendant une 
semaine ou deux ; la Ville de Zurich passe accord avec ces deux salles. 

Le budget de la Ville de Zurich en ce qui concerne les activités ciné­
matographiques se situait en 1972 au montant total de 120 000 francs, y 
compris les locations de salles, et y compris le fonctionnaire municipal, 
à l'intérieur du service des spectacles de la Ville de Zurich, chargé plus 
particulièrement d'animer les activités cinématographiques. 

On nous dit : « Les cinémas en place ne font pas leur travail de mise 
à disposition d'un très large éventail cinématographique des spectateurs, 
et de l'ensemble de la population, et se cantonnent exclusivement dans 
un cinéma industriel, commercial, ou dans un cinéma pornographique. » 
Il y a quand même un certain nombre de salles à Genève où nous pou­
vons voir des films qui sortent de ces circuits habituels, qui sont le 
Ciné 17, l'Ecran, Caméra 2000, l'Elysée et le Nord-Sud. Dans certains 
cas, ce sont des salles de première vision en ce qui concerne des films 
d'avant-garde (je rappelle que ce sont l'Ecran et le Ciné 17 qui, les 
premiers, ont mis à disposition du public les films underground améri­
cains, les films japonais et les films de Milosz Forman, qui vient des 
pays de l'Est). On a donc l'occasion dans ces salles d'admirer une pro­
duction cinématographique qui sort de ces circuits commerciaux. 

Comme je l'ai dit au début, la grande difficulté des commissaires de 
la commission des beaux-arts a été de trouver un accord entre leur goût 
pour le cinéma, puisque, par essence même, ils font partie de ladite com-
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mission et s'intéressent vivement à l'ensemble des arts et de la produc­
tion culturelle, et leur accord avec ce goût et les réalités budgétaires 
et économiques du moment. 

Toute personne qui s'intéresse à ce point au cinéma, et j 'en fais 
partie, acceptera probablement de payer les 2,30 francs de plus pour 
voir un film qui leur paraît bon, 2,30 francs qu'elle payerait à l'Ecran 
ou au Ciné 17, permettant de voir une production un tout petit peu plus 
difficile. 

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs les conseillers muni­
cipaux, je vous demande de souscrire au rapport de majorité qui désire 
refuser une subvention annuelle, mais qui désire également laisser la 
porte ouverte au cinéma par l'intermédiaire des crédits extraordinaires 
(ce que notamment on nous a soumis ce soir) de cas en cas. 

M. François Duchêne (L). Je crois que nous assistons à un débat très 
intéressant, qui se déroule — et ce n'est pas coutume chez nous — dans 
un excellent climat, propice à une saine réflexion. 

A la suite des remarques qu'a faites tout à l'heure M. Vaney, je vou­
drais dire ceci : déclarer que ceux qui sont contre la résolution de 
M. Knechtli, dire d'eux que, par la force des choses, ils sont contre le 
cinéma en général et contre le Centre d'animation cinématographique en 
particulier, c'est en fait poser un faux problème. Il en est de même des 
réactions diverses et variées que nous avons pu constater ces derniers 
temps dans la presse quotidienne. 

Replaçons, Mesdames et Messieurs, si vous le voulez bien, l'église au 
milieu de son village et posons-nous peut-être deux questions qui, en ce 
qui concerne notre groupe, nous paraissent fondamentales. 

Première question. Il s'agit de savoir si la Ville doit tout faire. 
Seconde question. Il s'agit de savoir si la Ville de Genève peut tout 
faire. Nous pensons quant à nous qu'en matière de politique culturelle, 
comme ailleurs, du reste, les subventions ne constituent pas forcément 
des droits acquis et qu'il ne suffit pas de fonder un orchestre, une troupe, 
ou, en l'espèce, un Centre d'animation cinématographique, pour avoir 
automatiquement droit à des subventions. Nous pensons, et c'est là une 
position de principe, que les collectivités publiques n'ont pas à prendre 
en charge toutes les activités qui se déroulent sur leur territoire. 

Par la force des choses, ces mêmes collectivités sont amenées à faire 
des choix. Qui dit choix, dit aussi arbitraire, mais ce sont là des déci­
sions que nous devons prendre et qui sont inéluctables. 

J'en reviens ainsi à la question posée : est-ce que notre Ville, actuel­
lement, peut tout faire ? Nous savons très bien que non, Mesdames et 
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Messieurs. Not re Ville, qui a la cha rge pr inc ipa le de l ' animat ion cu l ­
tu re l l e du Canton, n ' a pas les moyens f inanciers de sat isfa i re à tout , et 
su r tou t tout de suite, quels que soient les c r i tè res de choix qu'el le peu t 
s ' imposer. 

Nous en d iscuterons tout à l 'heure, mais vous savez que l 'é laborat ion 
du budge t de 1974 s'est faite, on peu t le dire , dans la douleur, et le 
Service des b e a u x - a r t s et de la cu l tu re a é té pa r t i cu l i è rement touché 
dans ce domaine . Toutes les subvent ions — nous l 'avons vu à la com­
mission des b e a u x - a r t s — ont é té ma in t enues à l eu r n iveau an té r ieur , 
ce qui, pou r beaucoup d e subvent ionnés , signifie à court t e r m e u n cer ­
ta in ra len t i ssement d a n s leurs activi tés. 

Le m o m e n t est- i l a lors bien choisi de vo te r a l lègrement u n e nouvel le 
subvent ion dans n o t r e budge t ? J e crois, Mesdames et Messieurs, que 
cet te subvent ion n e pour ra i t pas ê t re de m i n i m e impor tance . En com­
mission, nous avons disséqué les r appor t s qui ont é té établis , soit p a r le 
Cen t re lu i -même, soit p a r des commissions nommées p a r le Conseil 
d 'Etat , et nous sommes a r r ivés à des chiffres assez impor tan t s , puisqu ' i l 
y avai t une fourchet te qui, si j e ne m'abuse , allait de 100 à 600 000 
francs. 

Il faut ê t re conscients de ces réal i tés , et M. Ray a eu tou t à l 'heure 
le mér i te de r a m e n e r les choses à l eu r jus te proport ion, quel q u e soit 
le goût que l'on puisse avoir pou r toutes les act ivi tés qui touchent de 
p rès ou de loin à l ' an imat ion c inématograph ique . 

Not re position est bien s imple : nous es t imons qu 'en l 'état ac tuel des 
f inances de la Ville de Genève , il n 'es t pas possible de d e m a n d e r à cet te 
dern iè re de subven t ionner de m a n i è r e régul iè re le Cent re d 'animat ion 
c inématograph ique . Nous p ré tendons même , qu 'à l ' heure actuelle, ce 
sera i t un l u x e qui serai t t r è s ma l compris p a r la populat ion. 

Nous n e nous prononçons pas, et je t iens à insis ter là -dessus , su r la 
qual i té du t rava i l qui est fait dans le cadre du Cent re d 'an imat ion c iné­
matograph ique , de m ê m e que sur la qua l i té de ses an ima teu r s , e t la 
commission des b e a u x - a r t s a pu s'en r e n d r e compte, qui ont fourni un 
t rès gros effort. 

Mais cela ne devra i t pas laisser la por te ouver t e à de t r o p g rands 
espoirs. J e crois que ce serai t r e n d r e un mauva i s service au Cen t re 
d 'an imat ion c inématograph ique que de lui d i re que, f inalement , la Ville 
de Genève — abst ract ion faite du p rob lème de l 'Eta t qui ne nous r ega rde 
pas — a les moyens de le subvent ionner . J ' i ra i m ê m e un peu p lus loin 
que M. Ray. Dire non à la résolut ion de M. Knecht l i , et d i re ensui te 
qu 'on sera i t peu t - ê t r e disposé « de cas en cas » à accepter des s u b v e n ­
tions p a r voie de crédi ts ex t raord ina i res , n 'es t pa s t r ès honnê te non 
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plus vis-à-vis des animateurs du centre, parce qu'il n'y a pas besoin 
d'être un mathématicien pour le dire, vu l'état actuel de nos finances, 
je ne vois pas très bien où on pourrait aller puiser pour demander des 
crédits extraordinaires, même de peu d'importance. 

En ce qui concerne notre groupe, sa position est parfaitement claire. 
Nous pensons qu'il faut opérer des choix, des priorités doivent être défi­
nies. C'est peut-être malheureux, mais, Mesdames et Messieurs, c'est 
ainsi. M. Ray, en conclusion tout à l'heure, a eu raison de mettre le 
doigt sur certains problèmes. Nous pensons que le Centre d'animation 
cinématographique, dans sa forme actuelle, sous forme peut-être de cer­
taines compressions de son budget, dans certains frais administratifs, et 
même si cela fait sursauter les puristes, peut-être en envisageant, dans 
un premier stade, une exploitation du type commercial — cela d'autant 
plus que la salle du Roxy est aujourd'hui connue, et que par voie de 
conséquence cela ne devrait pas l'empêcher de programmer aussi des 
films de grande qualité comme il l'a fait ces derniers temps — pourrait 
parvenir à faire des économies. 

Mesdames et Messieurs, il faut être clairs, nets et précis, et ne pas 
donner de faux espoirs. Notre position de groupe est, je le répète, claire 
à ce sujet. Nous sommes prêts à revoir le problème plus tard, mais en 
l'état, nous pensons qu'une subvention annuelle serait prématurée. 

M. Louis Nyffenegger (T). Qui aurait pensé, il y a quelques années, 
qu'un débat comme celui qui se déroule ce soir puisse une fois s'instau­
rer ? Et pourtant, dans certaines conditions, l'exploitation d'un cinéma 
peut ne plus être rentable. Je ne veux pas analyser ici le lent processus 
qui nous amène aujourd'hui à ce constat. 

Au sein de la commission des beaux-arts, tous les groupes sont cons­
cients de l'intérêt qu'une large fraction de notre population manifeste à 
l'égard de l'art cinématographique, et tout le monde admet qu'il faut 
soutenir ceux qui œuvrent en faveur d'un cinéma de qualité. Le rapport 
de majorité,le confirme. 

Hélas, nous n'avons pas pu nous mettre d'accord sur les moyens dont 
il convient de doter le Centre d'animation cinématographique, qui a 
apporté la preuve qu'il était, de loin, le plus important et aussi le plus 
sérieux des organismes créés pour la promotion d'un cinéma dit culturel. 
Croyez-vous que j 'exagère? La caution est pourtant bourgeoise : ce sont 
là les qualificatifs utilisés récemment par un chroniqueur du Journal de 
Genève, dans un article que citait tout à l'heure mon collègue Vaney. 

Octroyer une subvention de cas en cas, comme le préconise la majo­
rité de la commission, c'est tout simplement rendre impossible l'acti-
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vite du CAC, l'empêcher d'atteindre les buts très importants qu'il s'est 
fixés, c'est le confiner, le contraindre à n'organiser de temps à autre 
que quelques semaines de diffusion de bandes injustement délaissées par 
le circuit commercial. 

M. Ray a soulevé le problème du Roxy. Il a parlé de la salle de 
spectacles de la Maison des jeunes. Je tiens à rappeler qu'il n'y a pas si 
longtemps, un débat s'était instauré ici au sujet du Théâtre de l'Atelier. 
Ce théâtre avait dû quitter la maison, parce qu'il monopolisait la salle, 
empêchant souvent les autres groupements d'y développer une activité. 
Il est évident que s'il y avait de nombreuses semaines d'activité cinéma­
tographique dans cette salle, on arriverait exactement au même résultat. 

La location de la salle du Roxy, jugée par certains comme trop oné­
reuse, ou un meilleur contrôle de gestion du Centre d'animation, par une 
restructuration en fondation de droit public, pourraient trouver une 
solution dans un proche avenir par une action concertée de la Ville et 
de l'Etat. Rien ne devrait s'opposer à allouer au Centre d'animation une 
subvention fixée chaque année au budget, rien, sinon peut-être que 
l'initiative de cette proposition émane d'un membre socialiste de ce 
Conseil, qu'un autre membre socialiste joue un rôle de premier plan au 
sein du comité du centre, et que je soupçonne la majorité hostile à la 
résolution de M. Knechtli d'en prendre ombrage, craignant peut-être 
que le Centre d'animation cinématographique n'ait une activité par trop 
orientée. 

Il s'agit là d'une vision partisane que rien ne justifie. Je vous ren­
voie à la liste du comité qui nous a été soumise par le centre, et vous y 
verrez que ces craintes ne sont absolument pas fondées. Mon opinion 
dans ce domaine est corroborée par le débat qui s'est instauré tout à 
l'heure au sujet du centre sportif de Meyrin. Voyez-vous, entre nous, je 
suis certain que si ce n'était pas M. Dafflon qui avait présenté ce projet, 
eh bien, vous tous qui êtes là, l'auriez certainement adopté en majorité ! 
(Remous.) 

En ce qui concerne notre groupe, en raison du grand intérêt que 
représente l'expérience du Centre d'animation, nous nous prononçons 
pour la résolution de notre collègue Knechtli et pour le principe d'une 
subvention annuelle en faveur de cet organisme d'intérêt public. 

M. Dominique Ducret (DC). J'ai la redoutable mission de présenter 
l'opinion de la fraction démocrate-chrétienne. Redoutable, disais-je, parce 
que notre groupe est partagé. 

J'ai apprécié tout à l'heure la façon non passionnée adoptée par les 
deux rapporteurs pour défendre leur attitude face à la question soulevée 
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par la résolution de M. Knechtli. Aussi, je m'abstiendrai de reprendre 
leurs exposés pour me contenter d'examiner si l'état des finances de 
notre commune permet précisément d'accorder au cinéma une aide sous 
forme de subvention. 

Dans notre groupe, il en est qui pensent que la Ville de Genève n'est 
pas en mesure aujourd'hui d'accorder de tels soutiens, quels qu'ils soient 
d'ailleurs, puisque, ainsi que M. Duchêne vous l'a dit tout à l'heure, le 
Service des beaux-arts et de la culture se voit dans l'obligation de renon­
cer à certaines subventions, et plus généralement de renoncer à aug­
menter celles qui existent déjà. Ceux qui défendent ce point de vue 
pensent, à l'instar de M. Ray, rapporteur, qu'il y a également des prio­
rités, des choix à faire. 

Personne ne contestera qu'il y a en effet des tâches urgentes que le 
service de Mme Girardin, notamment, doit prendre en charge très rapi­
dement. Il n'est qu'à jeter un coup d'ceil aux salles du Musée d'art et 
d'histoire — puisqu'on parle du Service des beaux-arts et de la culture — 
dans lesquelles nous nous trouvions hier, pour constater qu'il y a beau­
coup à faire et dans de nombreux domaines. On ne peut pas tout entre­
prendre ; c'est la raison pour laquelle il faut donc faire un choix. 

Et puis, dans notre groupe, il en est qui pensent que le soutien au 
cinéma est une chose fondamentale. Je vous rappelle que le Parti démo­
crate-chrétien, tant par la voix de M. Fontanet que par celle de M. Jac-
quemoud, a eu l'occasion, au Conseil national et au Grand Conseil, de 
défendre le cinéma, et de soutenir l'opinion selon laquelle les instances 
fédérales et cantonales se devaient de lui accorder leur aide. Le cinéma 
est un art au même titre qu'un autre. Il est bon qu'une fois au moins, 
on se penche sur ses difficultés et qu'on cherche à y trouver des remèdes. 

La proposition qui nous a été présentée par M. Knechtli m'apparaît 
tout à fait honnête. Elle permet d'ailleurs au Conseil administratif — il 
faut le rappeler — compte tenu des circonstances, s'il s'aperçoit que les 
buts du Centre d'animation cinématographique ne sont plus ceux qu'ils 
sont aujourd'hui, s'il s'aperçoit que les finances de la Ville ne lui per­
mettent plus véritablement d'accorder son soutien, de réduire la sub­
vention, voire même, à la rigueur, d'y renoncer. M. Knechtli a, au demeu­
rant, employé expressément le terme « possibilité », ce qui n'implique 
aucune obligation pour notre exécutif. 

Je ne veux pas allonger. Tout a été dit ou presque à ce sujet. J'ai­
merais ajouter seulement que la question posée reste délicate, et ceux 
qui ne figurent pas parmi les partisans du centre ne sont pas obliga­
toirement de ceux qui sont opposés au cinéma. 
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Il ne faut pas faire trop de comparaisons, Monsieur Nyffenegger ; 
la discussion de tout à l'heure n'est pas un bon exemple ! 

M. Dominique Follmi (DC). M. Dominique Ducret a fait part du sen­
timent général de notre groupe. Pour une fois, j'aimerais intervenir sur 
un point particulier, et relever dans l'excellent rapport de M. Ray un 
élément précis : il s'agit du Ciné-club universitaire. 

Il est dit dans le rapport que ce ciné-club se rentabilisait par lui-
même, et M. Ray soulignait encore tout à l'heure qu'avec une subvention 
ou un montant de 27 000 francs, ce centre tournait par lui-même. Per­
mettez-moi d'apporter quelque correctif à cette vue optimiste, en ce 
sens que ce budget de 27 000 francs ne permet, bien entendu, absolu­
ment pas à ce Ciné-club universitaire de fonctionner. 

Si je me permets d'intervenir, c'est pour éviter que l'on fasse des 
comparaisons entre le Centre cinématographique et ses frais généraux, 
et un ciné-club où l'on parle seulement d'une subvention de 27 000 
francs. Comment pensez-vous qu'il soit possible de projeter une qua­
rantaine de films par semestre, qu'il soit possible d'avoir un fichier de 
l'ensemble des étudiants, d'avoir un animateur responsable, d'arriver à 
établir des programmes, de louer la salle — tout cela avec un montant 
de 27 000 francs ? Ce n'est évidemment pas possible. 

Comment pouvons-nous y parvenir ? Tout simplement parce que, dans 
le budget universitaire, nous avons un fonctionnaire, un responsable 
payé par l'Etat, responsable de l'ensemble des activités culturelles, de 
qui dépend le Ciné-club universitaire. Deuxièmement, pour animer ce 
ciné-club, il y a des étudiants, et ces étudiants le font gratuitement dans 
le cadre de leurs activités de loisirs. Dans ces conditions-là, la compa­
raison est bien difficile. 

De plus, il y a un atelier à l'Université qui permet d'imprimer l'en­
semble des programmes et des affiches, et qui le fait gratuitement, sur 
les frais généraux de l'administration, pour le compte du ciné-club. 

Bref, il y a toute une série de frais, si l'on voulait vraiment faire une 
comparaison, qui devraient bien entendu être ajoutés aux 27 000 francs. 

On précise encore que le Ciné-club universitaire se réunissait à la 
Maison des jeunes. C'était vrai. Mais il y a eu trois étapes. La première, 
c'était la salle Patino. Devant le coût trop élevé de la location de cette 
salle, qui appartient d'ailleurs à une fondation, le ciné-club a changé 
de position et s'est fixé à la Maison des jeunes, où les conditions finan­
cières étaient meilleures. Maintenant, en troisième ressort — on voit que 
le rapport est dépassé sur ce plan — il va au Cinéma Roxy... (Murmures.) 
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Enfin, pour terminer, j'aimerais encore dire que le Ciné-club uni­
versitaire profite précisément de la coordination et de l'excellent tra­
vail de ce Centre cinématographique. Je crois qu'il est alors difficile de 
refuser l'aide à ce Centre cinématographique, et personnellement, je 
soutiendrai la proposition de la résolution. 

Pour terminer, je dirai que ce rapport m'a paru excellent. Il donne 
vraiment toutes les explications nécessaires, à part ce correctif que je 
me suis permis d'apporter ainsi que les deux dernières pages où j 'ai 
vraiment l'impression que c'est le point de chute. J'ai l'impression que 
la commission, ou un certain nombre de représentants de cette commis­
sion, essayait de trouver une porte de sortie. La commission n'a en fait 
pas trouvé de solution ; elle a fait la proposition de dire que, « de cas 
en cas », on pourra essayer de financer le cinéma. 

En fait, il y a là un cas précis, et je me permets de le soutenir. 

M. Roland Ray (R). Je me permets de répondre à M. Fôllmi, bien 
que je ne désirais pas reprendre la parole. 

Je ne sais pas si j 'ai dit que le Ciné-club universitaire avait une 
subvention de 27 000 francs, je ne crois pas... (Protestations dans la salle.) 
Il tourne avec un chiffre d'affaires de 27 000 francs, et j 'aimerais citer 
les propos de Mmc Lefèvre lors de la séance du 22 mars 1973, auditionnée 
par la commission des beaux-arts, à la page 2 du procès-verbal : 

M"*e Lefèvre. Financièrement, le Ciné-club universitaire tourne par 
lui-même. La subvention annuelle versée par l'Université est utilisée 
pour couvrir la location de la salle. Elle indique que le budget repré­
sente un chiffre de 27 000 francs sans tenir compte de la subvention 
accordée par l'Université pour couvrir la salle. » 

Si vous avez cru comprendre qu'il y avait une subvention de 27 000 
francs, c'est probablement que je me suis mal exprimé, je m'en excuse 
(cependant, M. Fôllmi montre à M. Ray un passage de son rapport). La 
subvention n'est pas de 27 000 francs, et j 'en ignore le montant. Elle 
permet de couvrir la salle et uniquement la salle. 

J'aimerais relever également un certain nombre d'autres choses. 
Il a été beaucoup question ce soir de cinéma de qualité et depuis de 
nombreuses années, des expériences sont faites tant en Allemagne qu'en 
Italie ou en France, pour le cinéma dit d'art et d'essai. La formule qui 
a été choisie pour « rentabiliser » — passez-moi l'expression — le cinéma 
d'art et d'essai, outre le fait qu'il bénéficie d'une détaxe d'impôt aux 
salles reconnues comme telles, est simplement de choisir des salles plus 
petites. Paradoxalement, ce cinéma d'art et d'essai, qu'on nous présente 
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comme un cinéma plus difficile, moins accessible à l'ensemble de la 
population, ce qui est vrai, tourne mieux que le cinéma commercial, 
qui a d'autres problèmes. La moyenne et le taux d'occupation du cinéma 
dit d'art et d'essai est de 22 '%> en France, alors que pour les salles com­
merciales, il est de 17*/o, soit près d'un quart de mieux en faveur du 
cinéma d'art et d'essai. 

Que nous apprennent ces expériences faites à l'étranger ? Elles nous 
apprennent, je pense, qu'il faut avoir un appareil, une structure moins 
lourde, et somme toute, que demandons-nous d'autre au centre que 
d'avoir une structure plus légère, d'avoir des frais fixes mensuels moins 
importants ? L'expérience a été faite d'ailleurs, et elle a été concluante. 
On nous a cité le débat — fait par M. Nyffenegger — qui avait eu lieu 
il y a quelque temps dans cette salle, mais je ne crois pas que je fai­
sais déjà partie de ce Conseil, au sujet du Théâtre de l'Atelier, et de la 
grande difficulté d'obtenir la salle, de programmer, de planifier l'occu­
pation de la salle. Pour le Théâtre de l'Atelier, nous avons trouvé une 
solution, il n'y est plus... Je ne regrette pas que ce théâtre ne soit plus 
à la Maison des jeunes, mais ce qui est une évidence, c'est que cette 
salle redevient beaucoup plus disponible... 

On nous a reproché que la salle du Roxy soit trop onéreuse. Je ne 
crois pas que cette salle soit trop onéreuse, vis-à-vis des autres salles 
de spectacles ; le prix que demande le propriétaire au Centre d'anima­
tion cinématographique est correct, honnête, par rapport aux autres 
salles. Ce que nous reprochons, c'est d'avoir une salle permanente qui 
coûte, bon an mal an, entrées ou pas entrées, 218 000 francs par an — 
ce que justement ne fait pas la Ville de Zurich qu'on nous cite en exem­
ple, et dont on compare les prix, qui loue des salles de cas en cas, au 
gré des semaines, au gré des festivals qu'ils ont à faire. 

M. Albert Knechtli (S). Je suis d'accord avec l'article de mon collègue 
Probst, qui disait que le cinéma devait s'adapter à son temps. Malheu­
reusement, c'est la seule partie de son article avec laquelle je sois 
d'accord... 

M. Ducret, dans ses remarques, nous faisait part de sa perplexité. 
Effectivement, c'est un problème très important, et je voudrais qu'on le 
sorte de son contexte politique ; ce que n'a pas fait mon collègue Probst, 
et c'est bien dommage ! 

Pour la bonne utilisation des deniers publics, nous sommes parfaite­
ment d'accord ! Pour les critères de choix, nous sommes parfaitement 
d'accord ! Le statut du CAC n'est pas satisfaisant ? Nous sommes par­
faitement d'accord ; du reste, dans le rapport de minorité, nous articu-
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Ions que « nous pourrions envisager un statut de fondation de droit 
public », pour maintenir (ce que certains orateurs ont exprimé) le res­
pect de l'éventail politique. 

Pour le subventionnement de cas en cas, nous ne pouvons être 
d'accord. Je parlais du titre de M. Probst, mais il y a encore les con­
clusions qui sont intéressantes. Il dit qu'il reste un inconvénient pour 
le « cas en cas ». Le volume de travail serait tel qu'il faudrait bien délé­
guer, un jour ou l'autre, ce nouveau pouvoir. Le cas en cas est donc un 
problème difficile. 

Monsieur Ray, je reprends encore une phrase de l'article de M. Probst 
au cadet du groupe radical, votre rapport est excellent. Malheureuse­
ment, les conclusions comme les explications complémentaires ne m'ont 
vraiment pas convaincu. 

Il est dit que le goût du cinéma est reconnu, le travail du centre 
positif, mais il conclut, et mon collègue Vaney l'a déjà dit, par une 
condamnation à mort du centre, il faut le dire. C'est malheureusement 
une condamnation à mort du centre que vous faites, Monsieur Ray. 

Le Ciné-club universitaire, vous l'avez cité et on en a beaucoup parlé, 
fait partie du Centre d'animation, et vous l'avez lu aussi dans toute la 
documentation reçue au cours de ces dix séances de commission. Pour 
Court-Circuit, c'est exactement la même chose. 

Quant à l'inscription d'une somme au budget, nous n'en avons parlé 
qu'en tant que principe, mais nous n'avons jamais articulé de somme. 
J'ai entendu ce soir des murmures : 200 000 francs, c'est trop... mais nous 
n'avons jamais articulé de chiffre ; nous avons discuté sur un principe, 
un principe qui doit permettre au Centre d'animation cinématographique 
de travailler correctement. Car jamais, jamais, dans ce Conseil muni­
cipal, on n'accepterait de subventionner le Grand Théâtre de cas en 
cas. Il n'est pas possible de travailler dans ces conditions, et je pense 
que nous sommes tous d'accord. 

Le contexte « salle de cinéma » a aussi été évoqué. Sur le plan psycho­
logique, le Centre nous l'a dit je ne sais combien de fois, il est très dif­
ficile de recréer le contexte de la salle de cinéma dans les aulas de 
collège. Je le regrette, c'est dommage, l'école ouverte sur le quartier, 
ce n'est pas pour aujourd'hui. Je le regrette comme vous, mais c'est une 
réalité. 

Quant au problème de la location de la salle, permettez-moi de vous 
dire que je suis extrêmement à l'aise car ce n'est pas de notre faute si 
le propriétaire de la salle fait partie de milieux financiers et des milieux 
du cinéma. On n'y peut rien ! On est dans un système que l'on subit, que 
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l'on apprécie de façon discutable, mais c'est un fait, et je m'étonne que 
le rapporteur condamne un système auquel il appartient. 

Monsieur Duchêne, c'est bien dommage. Je dois vous dire que si on 
avait pu sortir l'affaire du centre du contexte politique, peut-être bien 
que des gens de chez vous auraient voté pour le Centre d'animation. 
Nous n'y comptions pas beaucoup, mais c'était une possibilité. Vous avez 
alors raison, quand vous dites que « de cas en cas », ce n'est pas sérieux 
— et je vous suis parfaitement — vis-à-vis du centre, ce n'est pas 
honnête. 

Je vous rappellerai cependant le vote de la commission, on n'en a 
pas encore parlé ce soir. La résolution pour le Centre d'animation a 
recueilli 8 voix contre, 6 voix pour. Le « cas en cas » a obtenu 5 voix 
pour et 10 abstentions, ce qui montre bien que si on soustrait les voix 
pour, qui sont celles de nos collègues du Parti du travail et les voix 
socialistes, il reste 4 personnes qui n'ont voté ni pour « le cas en cas », 
ni pour la résolution. J'aimerais bien que ces personnes se prononcent... 

Peut-être qu'au travers de la déclaration de M. Ducret on pourrait 
les retrouver. M. Ducret a eu raison. Car avant cette séance, j 'ai pris 
la peine de relire les déclarations de M. Guy Fontanet, nouveau conseil­
ler d'Etat, et je comprends votre perplexité ; vous avez eu parfaitement 
raison de vous déterminer par rapport au problème du centre. 

Je terminerai en souhaitant que cette aide au Centre d'animation 
cinématographique se réalise avec la Ville de Genève, et que Ton arrête 
de politiser cette affaire, car dans toute son activité, si on se mettait à 
faire le bilan, on s'apercevrait que le Centre d'animation cinématogra­
phique n'est pas le centre d'agitation socialiste. 

M. Raoul Baehler (V). Tout à peu près a été dit sur ce centre 
d'animation, mais je crois que nous sommes ici surtout pour définir des 
priorités et pour savoir si nous avons les moyens de subventionner ce 
centre. Vous savez que le Département des beaux-arts et de la culture 
a des budgets limités et qu'il doit se préciser et préciser à quelles 
dépenses il doit attribuer ses subventions. 

Le rapport de M. Ray, quand il dit que les activités culturelles de 
la Ville de Genève doivent se porter en priorité sur son patrimoine 
culturel et mettre toujours plus en valeur les musées et les collections, 
a parfaitement raison. Les musées et les collections, notre patrimoine 
culturel, sont des choses durables. Ce sont des choses qu'il faut 
maintenir. Il suffit d'aller voir l'état parfois lamentable de certains 
de nos musées, comme celui de l'Ariana et d'autres encore. 
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Il s'agit de savoir maintenant si nous avons les moyens de porter 
cette subvention et de porter une subvention au Centre d'animation. 
Personnellement, je pense que beaucoup d'entre nous partagent ce 
point de vue, nous n'avons pas les moyens de le faire, et pour cette 
raison, nous ne pouvons pas inscrire au budget de la Ville de Genève, 
ni par un crédit extraordinaire, cette subvention. 

Pour cette raison, Mesdames et Messieurs les conseillers, je vous 
demanderai de voter contre la résolution de M. Kneohtli. Mais avant 
de terminer, j'aimerais livrer à votre appréciation ce qui vient d'être 
écrit dans un quotidien du soir, je cite : « En un sens, il est inquiétant 
que la décision dépende des conseillers municipaux. La plupart de 
ceux-ci ne comprennent rien au cinéma, si ce n'est quelques succès 
d'un ordre particulier, comme « La grande vadrouille » ou « La grande 
bouffe ». A la sortie des assemblées, la télévision leur suffit. Politique­
ment, ils sont mieux disposés à allouer des crédits aux fanfares, à condi­
tion qu'elles marchent au pas, et des millions au Grand Théâtre pour 
défendre la gratuité de leurs loges officielles et l'idée qu'ils se font 
du prestige d'un air d'Offenbach. » 

Je vous laisse méditer ces paroles et je vous engage encore une fois 
à distribuer nos subventions pour des choses plus utiles, plus importantes, 
et à refuser la proposition de M. Knechtli. 

M. Louis Vaney (S). Tout a été dit, ou presque dit, et après l'interven­
tion de mon collègue Knechtli, je pense qu'on pourrait passer rapidement 
au vote. Cependant, j 'ai encore quelques remarques. 

La citation d'un journal du soir, je ne l'aurais pas faite, car évidem­
ment, nous sommes tous dans le même sac ! (Protestations). Il vaut 
mieux les citer après le repas qu'avant, car je crois que cela aurait 
coupé l'appétit à pas mal d'entre nous... De toute façon, la personne 
qui a écrit l'article n'est pas du Centre d'animation cinématographique, 
de toute façon. 

En guise d'introduction, je pense, moi aussi, qu'il est assez formidable 
que l'on puisse s'exprimer ce soir avec l'attention de l'ensemble de 
cette assemblée. C'est assez rare et il faut le signaler. Je reconnais 
aussi l'honnêteté de M. Duchêne, qui dit « en votant des cas en cas — 
il ne faut pas faire de fausses promesses — nous ne pourrons certai­
nement pas faire vivre le Centre d'animation cinématographique ». Il 
reconnaît bien que par un subventionnement de cas en cas, c'est la 
mort du centre, et M. Ray devrait le reconnaître. 

Cependant, Monsieur Ray, je dois dire que vous avez une attitude 
assez flottante : de temps en temps avec nous, en défenseur du centre ; 
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vis-à-vis du centre, également défenseur du cinéma, et en assemblée 
plénière, je dois dire que vous vous comportez comme un démolisseur 
du Centre. 

Je reprends quelques points rapidement. Vous avez parlé du prix du 
cinéma : un moment, vous l'estimez trop élevé, et après vous le jugez 
normal. Il faudrait s'entendre. Vous avez parlé à un certain moment 
d'un développement empirique du Centre d'animation cinématographique. 
Non, quand on voit ce qui a été réalisé, quand on voit les cycles orga­
nisés, parler d'empirisme ? Ah, non ! 

Par contre, en votant des subventions de cas en cas, on poussera 
le centre à mener des actions empiriques, parcellaires, comme doivent 
le faire la plupart des ciné-clubs de notre ville. Il est évident que ces 
ciné-clubs, dont M. Ray s'est fait le défenseur, ne peuvent plus vivre 
seuls, et c'est certainement grâce au Centre d'animation cinématographi­
que qu'ils peuvent encore exister, bénéficiant, comme le disait M. 
Fôllmi, des prêts de salle, de la coordination des spécialistes du centre, 
des recherches, etc. 

En votant une subvention au CAC, ce n'est pas la mort des ciné-
clubs que nous encourageons, mais bien au contraire le développement 
des ciné-clubs. M. Ray nous dit : « Nous ne disons pas non au cinéma, 
nous entrouvons une porte... » Mais il y a des portes entrouvertes telle­
ment étroitement que personne ne peut y rentrer, et c'est voulu ! 

On parle de la différence des budgets entre le CAC et les ciné-
clubs, je ne m'y attarderai pas. On a bien montré qu'il n'y a pas 
que la distribution des films, mais l'animation. Je vous fais grâce 
de la lecture de la spécificité des tâches du Centre d'animation, mais 
elles dépassent vraiment de loin ce qu'on peut faire dans le cadre 
d'une distribution de films. Si vous lisez le rapport de minorité, ou le 
rapport du centre, vous verrez que ces tâches rendent service à notre 
collectivité. Avant de voter, regardez à nouveau comment se décompo­
sent les 4 200 francs de location, le loyer n'en représente qu'une partie. 
Regardez avant de voter, Monsieur Ray, c'est très important ! 

Vous avez dit, Monsieur Ray, que le centre pourrait mener ses 
activités à la Maison des jeunes. Mais cette maison est utilisée ; il y a 
beaucoup d'activités qui s'y déroulent : du jazz, du théâtre. Le Centre 
d'animation cinématographique a besoin d'une salle tous les jours, 
il ne peut donc pas se rendre à la Maison des j-eunes. 

Ce soir, le Conseil doit prendre ses responsabilités, et nous deman­
derons l'appel nominal. Je ne suis pas du tout certain que le centre 
survivra si vous votez le subventionnement de cas en cas. 
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Mme Lise Girardin, conseiller administratif. Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs, vous me permettrez d'abord de remercier 
les rapporteurs. Je dis « les rapporteurs » étant donné qu'ils ont reflété 
les attitudes que la majorité et la minorité de la commission ont eues 
non seulement lors de la dernière séance, mais lors des très nombreuses 
séances qui ont été consacrées à ce problème. 

J'ai rarement vu un sujet étudié avec autant d'attention et d'intérêt. 
Et j 'en ai été fort satisfaite pour la bonne raison que, lorsque M. Roulet 
est venu me voir il y a à peu près 18 mois pour savoir si, éventuellement, 
la Ville pouvait lui accorder une subvention, je lui avais dit que cela 
me semblait difficile dans les circonstances actuelles — c'était il y a 
18 mois ! — et que certainement les conseillers municipaux seraient 
partagés et qu'il y aurait probablement un clivage entre les conseillers 
municipaux beaucoup plus selon leur âge que selon leurs opinions politi­
ques. (Interruptions et étonnement des conseillers). J'ai bien dit « un 
clivage entre les âges », parce que ... (commentaires) ... parce que toutes 
les premières réactions que j 'ai eues, favorables au projet, sont réelle­
ment venues des plus jeunes des conseillers. 

Ensuite, dès que l'on a commencé à étudier le sujet plus à fond, il 
n'a pas été question de politique ; la différence entre les âges a tout 
à fait disparu et l'intérêt a été absolument général. Personne ne nie 
donc que dans tous les groupes de ce Conseil municipal il y ait eu un 
intérêt certain pour le cinéma. 

Le rapport de M. Ray est incomplet sur un seul point, et je le 
regrette, parce qu'il concerne l'information que le Service des spectacles 
et concerts a donnée, à la demande de la commission, et qui concernait 
ce qui se fait en Suisse. Vous me permettrez de le rappeler brièvement. 

L'Union des villes suisses a fait une enquête approfondie auprès 
de chacune des grandes villes suisses pour connaître l'avis des « gou­
vernements » municipaux sur la question du cinéma et savoir, devant 
l'importance du développement de l'art cinématographique, quelles se­
raient les possibilités des villes quant à l'encouragement, au soutien à 
accorder à toutes les formes nouvelles d'expression audio-visuelle. Le 
résultat de cette enquête est que les responsables des villes suisses, 
toutes les villes suisses, estiment que ce n'est pas une tâche avant tout 
des municipalités, que c'est éventuellement une tâche des cantons, et 
plus sûrement une tâche possible de la Confédération, de s'occuper 
du cinéma pour que, là où ne peuvent pas s'épanouir d'autres formes 
culturelles, là où le théâtre, les spectacles, les concerts seraient trop 
coûteux, dans certaines communes particulièrement isolées par exemple, 
une possibilité merveilleuse d'accès à la culture par l'art cinématographi-
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que puisse exister. Mais il a été reconnu que ce n'est pas aux municipa­
lités de se charger de ce problème-là. 

Mesdames et Messieurs, je dois dire que j 'ai assisté aux débuts de 
ce centre avant qu'il s'appelle centre et j 'ai été particulièrement frap­
pée par le sérieux avec lequel soit M. Roulet, qui était le « lanceur 
d'idées », soit M. Richardet, ont préparé leurs dossiers. Les commissaires 
des beaux-arts ont constaté avec quelle régularité les dossiers nous 
ont été soumis et je crois qu'il faut mettre cela à leur actif. 

Il faut que je sois absolument claire. Je reste persuadée, maintenant, 
qu'au moment où le montant des subventions de la Ville a été maintenu 
au niveau de l'année dernière, ce qui équivaut presque toujours à une 
diminution d'activité assez importante pour nos subventionnés, il est 
difficile, voire impossible, d'introduire une nouvelle subvention. C'est 
une situation qui m'inquiète beaucoup, Mesdames et Messieurs, parce 
qu'il y a dans les activités culturelles un développement nécessaire, 
une évolution nécessaire, et on ne peut pas maintenir des subventions 
seulement à ce qui est acquis, en excluant par là même tout apport 
nouveau. Ceci me semble extrêmement alarmant. Je ne crois pas que 
quelque chose qui existe a le droit à des subventions simplement parce 
qu'il existe ! Et que quelque chose doit être écarté, simplement parce 
qu'il n'a pas eu la chance d'arriver au bon moment. C'est une situation 
inquiétante pour tout le monde, mais spécialement pour le Service 
des beaux-arts et de la culture. 

Venons-en à la résolution de M. Knechtli. Elle demande au Conseil 
administratif d'étudier un problème. Mais ce problème a déjà été 
sérieusement étudié par la commission des beaux-arts, et cette com­
mission, à sa majorité, a pris une décision. Qu'arriverait-il si, tout à 
l'heure, cette résolution était acceptée ? Il n'arriverait rien dans l'immé­
diat pour le Centre d'animation, parce que l'étude qu'il faudrait faire 
devrait être obligatoirement menée de front avec l'Etat. 

Si le Grand Conseil décide de voter les 200 000 francs prévus dans 
le budget pour le centre, il n'est absolument pas vrai que le centre 
soit condamné à mort. Avec 200 000 francs, il peut appliquer la solution 
minimum qu'il a prévue. Et je ne comprendrais pas que la Ville accorde 
alors une subvention nouvelle alors qu'elle ne le peut pas, et d'aucune 
manière, et que j 'ai dû en refuser des quantités, et de très importantes, 
entre autres au jeune théâtre, qui est en difficulté et qui lui aussi va 
mourir si on ne le subventionne pas (ce qui est encore un souci pour 
mon département). Je ne comprendrais pas pourquoi la Ville devrait 
entreprendre cette action, elle toute seule, maintenant — sans savoir ce 
que l'Etat fera, c'est-à-dire le Grand Conseil — pourquoi la Ville, alors 
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que, comme je vous l'ai dit, ce n'est pas la tâche des villes d'encourager, 
par un soutien quelconque, une activité cinématographique. Pourquoi 
Genève ferait-elle exception ? 

Je ne voudrais pas non plus que l'on dise, ce soir, que ceux qui 
refusent d'entrer en matière sur la résolution de M. Knechtli sont des 
adversaires du cinéma, parce que cela ne correspond absolument pas 
à la réalité des travaux de la commission des beaux-arts, cela ne cor­
respond pas au rapport de la majorité, ni à ce que j 'ai dit, non plus, 
à M. Richardet et à M. Roulet depuis le début. Il n'est pas exact que 
les conseillers municipaux se désintéressent du cinéma. Cela me permet 
maintenant d'aborder ce « cas en cas » qui est revenu dans plusieurs 
interventions. En réalité, de quoi s'agit-il ? 

Il faut tout de même dire que c'est un moyen de financement qui 
existe déjà dans le budget des beaux-arts sous plusieurs formes. Je vous 
rappelle qu'il y a plusieurs actions menées ainsi de cas en cas. Il y a 
le crédit de la « Saison d'été », à l'intérieur duquel nous agissons de 
cas en cas. Il y a toute l'organisation des spectacles populaires, ou des 
spectacles pour personnes âgées ; toute l'organisation enfin, et c'est 
peut-être plus intéressant, des spectacles pour les jeunes, que nous 
menons conjointement avec le Département de l'instruction publique. 

Très souvent, dans les rapports du centre, très souvent dans vos inter­
ventions, très souvent dans la presse, il a été parlé de cette « formation » 
et de cette « information de la jeunesse », de cette approche que la 
jeunesse devait faire du cinéma par l'intermédiaire du centre. Je me 
demande pourquoi les commissions qui fournissent des spectacles aux 
jeunes ne pourraient pas prendre en considération certains films, ou 
certaines séries de films organisées par le Centre d'animation cinéma­
tographique. Ce sont des décisions qui se prennent en commun, entre 
l'Etat et la Ville, en début de saison. Cela ne grèverait pas le budget 
de la Ville. 

Si donc le Département de l'instruction publique assure la base du 
Centre d'animation, je me demande au monde ce qui empêcherait, à 
l'intérieur des crédits destinés soit à la jeunesse, soit aux personnes âgées, 
soit aux populaires, une action de la Ville de cas en cas pour les 
spectacles du centre. Et cette solution me semble justement favorable. Elle 
prouverait l'intérêt pour l'art cinématographique, qui a le droit d'exister 
au même titre que les autres ! 

Ainsi, au-delà des âges, au-delà des sexes, au-delà des partis politi­
ques, vous montreriez l'intérêt que vous avez pour le cinéma, comme 
vous l'avez déjà largement montré ce soir par la tenue des débats. 
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M. Pierre Raisin, conseiller administratif. J'ai la tâche, pas particu­
lièrement agréable, je dois le dire, de faire valoir ici le point de vue 
du responsable des finances de la Ville de Genève. 

Nous avons assisté à un débat extrêmement intéressant, et je crois 
que toute la documentation et les renseignements que nous avons permet­
tent de dire que la qualité du travail du Centre d'animation cinémato­
graphique n'a jamais été en cause et qu'elle est reconnue. Il est certain 
qu'il s'agit là d'une forme d'activité qui intéresse une partie de la 
population, et la question qui se pose aujourd'hui n'est pas de savoir 
si sa qualité vaut que l'on s'y intéresse, mais c'est de déterminer si la 
Ville de Genève doit prendre en charge — dans la situation actuelle 
et à ce jour —• une activité qui a été entreprise par ses promoteurs, 
il y a un certain nombre de mois, sans qu'ils aient au départ assuré 
leurs moyens d'existence ; il convient donc de savoir si la Ville de 
Genève doit prendre en charge, partiellement et par le jeu de subven­
tions, cette activité. 

Il s'agit d'une question d'opportunité qu'il ne m'appartient pas de 
trancher ici, c'est à vous d'y répondre. Toutefois, ce qu'il convient de 
savoir, c'est si, dans la situation actuelle, la Ville de Genève peut faire 
cette opération. Nous parlerons demain des problèmes budgétaires, mais 
je pense qu'il convient en toute objectivité de faire la part des choses 
et de se poser la question de savoir si l'on pourra prendre en charge 
cette activité supplémentaire. 

Je dois malheureusement préciser ici que la situation des finances 
de notre Ville, qui figure au budget que vous avez, ou que vous aurez 
demain sous les yeux, fait que nous aurons un budget équilibré, sans 
surcharge fiscale pour les habitants ; mais la situation, qui évolue 
actuellement à une vitesse épouvantable, risque bien de nous poser 
déjà des problèmes au niveau du budget 1975 que nous vous présen­
terons dans le courant de l'année prochaine. Il faut en être conscients 
et savoir que nos charges, si elles paraissent équilibrées à ce jour, 
et si raisonnablement elles le sont, risquent bien, par des éléments 
extérieurs que nous ne pouvons pas maîtriser du tout, augmenter dans 
le courant de l'année prochaine. 

Dans cette situation, il ne m'apparaît pas possible, du point de vue 
strictement financier (encore une fois, je ne me prononce pas du tout 
sur l'objectivité du problème de fond), d'assumer des tâches nouvelles — 
que ce soit par un subventionnement sous forme d'un chiffre fixe à déter­
miner à l'issue de l'étude que provoquerait la motion qui vous est 
proposée ou que ce soit par le jeu de subventions de cas en cas, 
qui viendraient en plus des subventions existantes. 
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C'est donc pour moi une vulgaire question de gros sous, qui doit 
être soulevée aujourd'hui et à laquelle il faut que chacun soit attentif. 
Nous n'aurons pas, en 1974, ni en 1975, certainement, la possibilité 
d'assumer des charges nouvelles, en raison d'une situation que nous ne 
maîtriserons pas pour des raisons diverses que vous connaissez tous 
ici. Si le budget se faisait, et se déroulait ensuite, dans une situation 
stable et fixe qui soit une progression normale sur les années précédentes, 
la situation serait toute différente. 

Ce n'est pas le cas aujourd'hui ; on doit y être attentif et ne pas 
se lancer dans une aventure qui risque de nous mettre dans une 
situation difficile. Il y a déjà suffisamment d'autres éléments qui risquent 
de nous mettre dans une situation difficile dans l'année, ou dans les 
deux ou trois ans qui viennent. 

Je vous rends attentifs à ce problème-là, pour que vous puissiez juger 
en toute objectivité de ce problème. 

Deuxième débat 

En deuxième débat, l'appel nominal ayant été demandé et réclamé 
à nouveau par M. Knechtli, les conclusions du rapport de majorité 
sont repoussées par 38 voix contre 37, le président ayant départagé les 
voix en votant contre. 

Ont voté oui (37) : 

M. Raoul Baehler (V) 
M. François Berdoz (R) 
M. Charles Berner (R) 
M. Denis Blondel (L) 
M. Marcel Chapuis (V) 
M. Albert Chauffât (DC) 
M»* Simone Chevalley (R) 
M. Marcel Clerc (R) 
M. Joseph Colombo (R) 
M. Edmond Corthay (L) 
M. Jean-Marc Cougnard (L) 
M. Henry Debonneville (L) 
M. Georges de Coulon (L) 
M. Henri-Jean Dubois-Ferriere (L) 
M. François Duchêne (L) 
M. Gil Dumartheray (V) 
M. Edouard Givel (L) 
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M. Marcel Gros (R) 
M. Gabriel Kissling (V) 
M. Noël Louis (DC) 
Mme Christiane Marfurt (L) 
M"e Claire Marti (L) 
M»= Juliette Matile (R) 
M. Emile Monney (L) 
M. Armand Nussbaumer (R) 
M. Jean Olivet (R) 
M. Eric Pautex (L) 
M. Henri Perrig (R) 
M. Emile Piguet (DC) 
M. Etienne Pancioni (R) 
M. Walter Probst (R) 
M. Roland Ray (R) 
M. André Reymond (L) 
M. Arnold Schlaepfer (V) 
M. Charles Schleer (R) 
M. Claude Segond (L) 
M. Hans Stettler (V) 

Ont voté non (38) : 

M. Raymond Anna (T) 
Mme Eglantine Autier (S) 
M™ Blanche Bernasconi (DC) 
M. Marcel Bischof (S) 
M. Germain Case (T) 
M. Léon Champion (DC) 
M. Georges Chappuis (S) 
M. André Clerc, président (S) 
M. Gustave Colomb (T) 
M. Francis Combremont (S) 
M. Dominique Ducret (DC) 
M. René Ecuyer (T) 
M. Jean Fahrni (T) 
M. Jacky Farine (T) 
M. Dominique Follmi (DC) 
M. Edmond Gilliéron (T) 
M. André Hediger (T) 
]YL Pierre Jacquet (S) 
M. Bernard Jaton (S) 
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M. Pierre Johner (T) 
M. Pierre Karlen (T) 
M. Albert Knechtli (S) 
MUe Françoise Larderaz (DC) 
M. Henri Livron (S) 
M. Gilbert Miazza (DC) 
M. Pierre Naso (S) 
M. Louis Nyffenegger (T) 
M. Claude Paquin (S) 
M. Ernest Pantet (T) 
M. Yves Parade (S) 
M. Aldo Rigotti (T) 
Wae Jeannette Schneider (S) 
M. Robert Schreiner (T) 
M. Yves Thévenoz (DC) 
Mme Marie-Louise Thorel (S) 
M™ Hasmig Trub (T) 
M. Louis Vaney (S) 
M™ Nelly Wicky (T) 

Etaient absents de la séance (3) : 

M. Jean-Jacques Favre (V) 
M""= Judith Rauber (T) 
Mme Gabrielle Studer (T). 

Etaient absents au moment du vote (2) : 

M. Marcel Junod (S) 
M. Norbert Lefeu (R) 

Mises aux voix, les conclusions du rapport de minorité sont acceptées par 38 voix contre 
37, le président ayant départagé les voix en votant pour. 

Ont voté oui (38) : 

M. Raymond Anna (T) 
M™ Eglantine Autier (S) 
Mmc Blanche Bernasconi (DC) 
M. Marcel Bischof (S) 
M. Germain Case (T) 
M. Léon Champion (DC) 
M. Georges Chappuis (S) 
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M. André Clerc, président (S) 
M. Gustave Colomb (T) 
M. Francis Combremont (S) 
M. Dominique Ducret (DC) 
M. René Ecuyer (T) 
M, Jean Fahrni (T) 
Mj. Jacky Farine (T) 
M. Dominique Fôllmi (DC) 
M. Edmond Gilliéron (T) 
M. André Hediger (T) 
M. Pierre Jacquet (S) 
M. Bernard Jaton (S) 
M, Pierre Johner (T) 
M. Pierre Karlen (T) 
M. Albert Knechtli (S) 
M11* Françoise Larderaz (DC) 
M. Henri Livron (S) 
M. Gilbert Miazza (DC) 
M. Pierre Naso (S) 
M. Louis Nyffenegger (T) 
M. Claude Paquin (S) 
M. Ernest Pantet (T) 
M. Yves Parade (S) 
M. Aldo Rigotti (T) 
Mme Jeannette Schneider (S) 
M. Robert Schreiner (T) 
M. Yves Thévenoz (DC) 
Mme Marie-Louise Thorel (S) 
Mme Hasmig Trub (T) 
M. Louis Vaney (S) 
Mme Nelly Wicky (T) 

Ont voté non (37) : 

M. Raoul Baehler (V) 
M. François Berdoz (R) 
M. Charles Berner (R) 
M. Denis Blondel (L) 
M. Marcel Chapuis (V) 
M. Albert Chauffât (DC) 
M?Ie Simone Chevalley (R) 
M. Marcel Clerc (R) 
M. Joseph Colombo (R) 
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M. Edmond Corthay (L) 
M. Jean-Marc Cougnard (L) 
M. Henry Debonneville (L) 
M. Georges de Coulon (L) 
M. Henri-Jean Dubois-Ferrière (L) 
M. François Duchêne (L) 
M. Gil Dumartheray (V) 
M. Edouard Givel (L) 
M. Marcel Gros (R) 
M, Gabriel Kissling (V) 
M. Noël Louis (DC) 
Mme Christiane Marfurt (L) 
M»* Claire Marti (L) 
Mlle Juliette Matile (R) 
M. Emile Monney (L) 
M. Armand Nussbaumer (R) 
M. Jean Olivet (R) 
M. Eric Pautex (L) 
M. Henri Perrig (R) 
M. Emile Piguet (DC) 
M. Etienne Poncioni (R) 
M. Walter Probst (R) 
M. Roland Ray (R) 
M. André Reymond (L) 
M. Arnold Schlaepfer (V) 
M. Charles Schleer (R) 
M. Claude Segond (L) 
M. Hans Stettler (V) 

Etaient absents à la séance (3) : 

M. Jean-Jacques Favre (V) 
Mm* Judith Rauber (T) 
IVP116 Gabrielle Studer (T) 

Etaient absents au moment du vote (2) : 

M. Marcel Junod (S) 
M. Norbert Lefeu (R) 

(L'annonce du résultat du vote est saluée par des applaudissements 
sur les bancs de la gauche.) 
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5. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 920 000 francs pour la transformation et l'amé­
nagement, à destination du Musée d'ethnographie, du bâti­
ment sis sur la parcelle 1733, chemin Calandrini (N° 167). 

L'étranglement dont souffre le Musée d'ethnographie est bien trop 
connu des Autorités pour qu'il soit nécessaire de souligner les difficultés 
rencontrées par cet établissement. Nous nous limiterons à relever que, 
plus le temps passe, plus le manque de place se fait sentir et plus la vie 
— au sens large du terme — de l'institution s'en trouve ralentie. Ceci 
est si vrai qu'à l'heure actuelle, ce musée ne serait déjà plus en mesure 
d'accueillir des collections trop importantes (exiguïté des locaux) ou 
trop délicates (difficultés de conservation) si une possibilité d'acquisition 
ou de don se présentait. 

Bien qu'il ne puisse être question de résoudre ce problème par un 
éclatement de l'institution sous la forme d'annexés — autres que pro­
visoires — ouvertes au fil des années (des matériaux sont maintenant 
entreposés dans les caves de l'Ecole du Griïtli et de la Bibliothèque mu­
nicipale de la Jonction), il faut admettre que dans la situation présente, 
mieux vaut poursuivre l'enrichissement du patrimoine de la Ville que 
de prendre trop de retard par rapport aux institutions similaires. En 
d'autres termes, le besoin de place doit primer sur toutes autres consi­
dérations. 

L'obtention d'une annexe susceptible d'être utilisée comme bâtiment 
d'exposition permettrait sans conteste d'élargir l'activité du musée dans 
ce domaine, soit en offrant un moyen d'augmenter le nombre et l'impor­
tance des manifestations temporaires, soit en redonnant vie à des col­
lections invisibles parce que conservées en dépôt. 

Précisons toutefois qu'il ne peut s'agir là que d'une solution pro­
visoire, l'avenir réel du Musée d'ethnographie résidant dans une cons­
truction nouvelle adaptée aux impératifs d'une exploitation muséale 
moderne. La réalisation d'une telle construction ne peut toutefois s'en­
visager qu'à terme, l'intention de solliciter un crédit d'étude étant 
d'ailleurs inscrite au programme quadriennal en 1975. 

Ces diverses circonstances ont conduit le Conseil administratif à 
procéder à l'étude de l'adaptation, à destination du musée, du bâtiment 
situé sur la parcelle acquise par la Ville l'an dernier au chemin Calan­
drini. 
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Nous rappelons à ce sujet que le Conseil administratif avait, à l'oc­
casion de la présentation de cette acquisition, exprimé l'intention d'af­
fecter ce fonds à la reconstruction du futur Musée d'ethnographie. 

De par sa situation en périphérie urbaine, cette propriété, située 
dans un cadre particulièrement bien arborisé, conviendrait parfaitement 
bien à cette destination (cf. rapport Commission des travaux n° 20 A, 
du 7 janvier 1972). 

Parallèlement à la transformation du bâtiment en cause, le Conseil 
administratif a estimé qu'il convenait de prévoir une remise en état 
du terrain environnant afin d'ouvrir l'ensemble de la propriété au public. 
Il ne s'agit pas d'un aménagement consistant à créer un parc public 
permanent, mais de conserver à la propriété son cadre naturel et d'en 
permettre l'accès au public pendant les heures d'ouverture du musée. 
Les travaux sont donc limités à une mise en ordre des lieux, avec instal­
lation de bancs et jeux d'enfants. 

Le projet qui vous est soumis comporte : 

Transformation et équipement du bâtiment 
Sous-sol : 

Aménagement d'un dépôt pour jardiniers et d'un W.-C. public. 

Rez : 

Aménagement de deux salles d'exposition, d'une loge pour l'huissier, 
d'une cuisine pour le personnel, d'un atelier de préparation et d'un W.-C. 
hommes. 

l«r étage : 

Aménagement de deux salles d'exposition, d'un W.-C. dames et d'un 
local. 

2* étage : 

Aménagement d'une salle d'exposition et d'un appartement pour le 
gardien-concierge. 

Ces travaux, qui seront complétés par l'installation de la détection 
incendie et vol, une réfection partielle des peintures extérieures (fenê­
tres et volets), une révision de la toiture et la pose d'une clôture en 
bordure du chemin, sont estimés comme suit : 

— transformation et aménagement des 
locaux Fr. 378 000,— 

— aménagement de WC publics et d'un 
dépôt pour jardiniers au sous-sol . . Fr. 55 000,— 




